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DEMANDE DE COTATIONS 

N°001/DC/C/GGBO/SG/CIPM/2025 DU 03 NOVEMBRE 2025
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[bookmark: _Toc60844121]Demande de Cotations
N°001/DC/C/GGBO/SG/CIPM/25 DU 03 NOVEMBRE 2025
[bookmark: _Hlk210408185]POUR LA RÉALISATION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UNE MINI CENTRALE SOLAIRE PHOTOVOLTAIQUE DE LA LOCALITE DE NGOPIA, COMMUNE DE GARI-GOMBO, DEPARTEMENT DE LA BOUMBA ET NGOKO, REGION DE L’EST



Demande de Cotations (DC)
 
1. [bookmark: _Hlk210408645]Le Gouvernement du Cameroun a reçu un financement de la Banque mondiale pour financer le coût du Projet Gouvernance Locale et Communautés Résilientes (PROLOG). Dans le cadre de sa mise en œuvre, le PROLOG a signé une convention avec la Commune de Gari Gombo pour la réalisation des certains sous-projets de la commune. A cet effet, la Commune de Gari Gombo a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au titre de cette convention pour effectuer les paiements prévus au titre du marché relatif à la réalisation des travaux de construction d’une mini centrale solaire photovoltaïque de la localité de NGOPIA, commune de Gari-Gombo, Département de la Boumba et Ngoko, région de l’Est.
1. Le Maire de la Commune de Gari Gombo invite maintenant les Entrepreneurs à soumettre leurs Cotations pour les Travaux décrits dans l’Annexe 1: Exigences du Maître d’Ouvrage, jointes à la présente DC. Dès la publication de la Demande de Cotations, les potentiels soumissionnaires pourront la retirer gratuitement au siège de la Commune de Gari Gombo (Secrétariat Général SIGAMP) ou auprès de l’Unité de Coordination Régionale du PROLOG Est sis à Bertoua au quartier KPOKLOTA (carrefour Alain de Paris)
1. .
Fraude et Corruption
1. La Banque exige le respect des Directives de la Banque en matière de lutte contre la corruption et de ses politiques et procédures de sanctions en vigueur, telles qu’énoncées dans le Cadre de sanctions du Groupe de la Banque mondiale, tel qu’il est établi à l’Annexe A des Conditions Contractuelles.


1. [bookmark: _Toc35329807][bookmark: _Toc436905708][bookmark: _Toc348000786][bookmark: _Toc431809059]Dans le cadre de cette politique, les Entrepreneurs autorisent et doivent faire en sorte que leurs agents (déclarés ou non), sous-traitants, prestataires de services, fournisseurs et personnel, permettent à la Banque d’inspecter tous les comptes, dossiers et autres documents relatifs à la Demande de Cotation et à l’exécution du marché (en cas d’attribution), et de les faire vérifier par les vérificateurs nommés par la Banque.  
1. Éligibilité des matériaux, équipements et services
1. Les matériaux, équipements et services qui doivent être fournis en vertu du marché et financés par la Banque peuvent avoir leur origine dans tout pays, sous réserve des dispositions du paragraphe 9. À la demande du Maître d’Ouvrage, l’Entrepreneur peut être tenu de fournir une preuve de l’origine des matériaux, de l’équipement et des services. 
1. Éligibilité des Entreprises
1. Dans le cas où l’Entreprise est un groupement d’entreprises (GE), tous les membres sont conjointement et solidairement responsables de l’exécution de l’ensemble du contrat conformément aux termes du marché. Le GE nommera un représentant qui a le pouvoir de mener toutes les affaires pour et au nom de tous les membres du GE pendant le processus de Demande de Cotation et, dans le cas où le GE est attributaire du Marché, lors de l’exécution du contrat.
1. Une Entreprise peut avoir la nationalité de tout pays, sous réserve des restrictions en vertu des paragraphes 8 et 9 ci-après. Un Entreprise est réputé avoir la nationalité d’un pays si l’Entreprise est constitué, incorporé ou enregistré selon les dispositions des lois de ce pays, comme en attestent ses statuts (ou documents équivalents de constitution ou d’association) et ses documents d’enregistrement, selon le cas. Ce critère s’applique également à la détermination de la nationalité des sous-traitants proposés pour toute partie du marché, y compris les services connexes.
1. Les entreprises et les personnes physiques peuvent ne pas être éligibles si indiqué au paragraphe 9 ci-dessous et:
(a) en droit ou en vertu de règlements officiels, le pays de l’Emprunteur interdit les relations commerciales avec ce pays, à condition que la Banque soit convaincue qu’une telle exclusion n’empêche pas une concurrence effective pour la fourniture de biens ou la passation de marchés de travaux ou de services requis; ou 
(b) par un acte de conformité à une décision du Conseil de Sécurité des Nations Unies prise en vertu du chapitre VII de la Charte des Nations Unies, le pays de l’Emprunteur interdit toute importation de biens ou de passation de marchés de travaux ou de services en provenance de ce pays, ou tout paiement à un pays, une personne physique ou une entité dans ce pays.
1. En ce qui concerne les paragraphes 5 et 7, pour l’information des Entreprises, à l’heure actuelle, les entreprises, les biens et les services des pays suivants sont exclus de ce processus de passation de marchés :
(a) En vertu des paragraphes 5 et 8(a):« aucun».
(b) En vertu des paragraphes 5 et 8 (b) : « aucun».
1. Une Entreprise qui a été sanctionné par la Banque, conformément aux Directives de la Banque en matière de lutte contre la corruption, conformément à ses politiques et procédures de sanctions en vigueur, tel qu’énoncé dans le Cadre des sanctions du Groupe de la Banque mondiale tel que décrit dans l’annexe aux conditions contractuelles (Annexe A)arlinéa 2.2 d., ne sera pas admissible à soumettre une Cotation ou à être attributaire d’un marché ou bénéficier d’un marché financé par la Banque, financièrement ou autrement, pendant une période telle que la Banque aura déterminée. Une liste des entreprises et des personnes physiques exclues est disponible sur le site externe Web de la Banque : http://www.worldbank.org/debarr.
1. Une Entreprise  ou une institution publique dans le pays du Maître d’Ouvrage Délégué (MOD) peut être admissible à participer à la mise en concurrence et se voir attribuer un marché à condition qu’elle puisse établir, d’une manière acceptable pour la Banque, qu’elle :
(a) Est légalement et financièrement autonomes ; 
(b) Fonctionne en vertu du droit commercial ; et
(c) N’est pas sous la supervision du Maître d’Ouvrage Délégué (MOD).
1. Une Entreprise ne doit pas avoir de conflit d’intérêts. Toute Entreprise en situation de conflit d’intérêts sera disqualifiée. Une Entreprise peut être considérée comme en conflit d’intérêts aux fins du présent processus de Demande de Cotation, si l’Entreprise : 
(a) contrôle directement ou indirectement, est contrôlé ou est sous contrôle commun avec une autre Entreprise qui a soumis une cotation; 
(b) reçoit ou a reçu une subvention directe ou indirecte d’une autre Entreprise qui a soumis une cotation; 
(c) a le même représentant légal qu’une autre Entreprise qui a soumis une Cotation; 
(d) a une relation avec une autre Entreprise qui a soumis une Cotation, directement ou par l’entremise de tiers communs, qui la mette en mesure d’influencer la Cotation d’une autre Entreprise ou d’influencer les décisions du Maître d’Ouvrage Délégué (MOD) concernant le processus de Demande de Cotation; ou
(e) ou l’un de ses affiliés a participé en tant que consultant à la préparation de la conception ou des spécifications techniques des ouvrages qui font l’objet du processus de Demande de Cotation; ou
(f) ou l’un de ses affiliés a été recruté (ou est proposé d’être recruté) par le Maître d’Ouvrage Délégué (MOD) ou l’Emprunteur pour la mise en œuvre du marché; ou
(g) fournirait des biens, des travaux ou des services autres que des services de consultant résultant ou directement liés à des services de consultant pour la préparation ou la mise en œuvre du projet spécifié dans la cette Demande de Cotation, qu’elle fournissait elle-même ou par toute société affiliée qui contrôle directement ou indirectement, est contrôlée ou est sous contrôle commun avec cette entreprise; ou
(h) a une relation d’affaires ou familiale étroite avec un personnel cadre de l’Emprunteur (ou de l’organisme de mise en œuvre du projet, ou d’un bénéficiaire d’une partie du prêt) qui : (i) participe directement ou indirectement à la préparation de la Demande de Cotation ou de spécifications et/ou à l’évaluation des Cotations, du marché en question; ou (ii) participerait à la mise en œuvre ou à la supervision de ce marché à moins que le conflit découlant de cette relation n’ait été résolu d’une manière acceptable pour la Banque tout au long du processus de Demande de Cotation et d’exécution du marché.
            Validité des Cotations
1. Les Cotations seront valides jusqu’à quatre-vingt-dix (90) jours calendaires âpres l’ouverture des plis.
             Prix proposé
1. L’Entreprise devra indiquer le prix total dans le formulaire intitulé « Cotation de l’Entreprise » 
1. L’Entreprise doit également fournir les prix unitaires de tous les éléments des Travaux décrits dans le Détail Quantitatif et Estimatif joint.  Les articles pour lesquels aucun prix unitaire n’est fourni, ne feront pas l’objet de paiement à l’Entreprise par le Maître d’Ouvrage Délégué (MOD) lorsqu’ils seront exécutés et seront considérés couverts par les prix unitaires pour d’autres articles et prix du Détail Quantitatif et Estimatif. 
1. Les prix comprendront tous les droits, taxes et autres prélèvements payables par l’Entreprise en vertu du Marché, à compter de la date 7 (sept) jours précédant la date limite de soumission des cotations.
1. Un Entreprise qui prévoit d’engager des dépenses dans d’autres monnaies pour les intrants nécessaires à l’exécution des travaux provenant de l’extérieur du pays du Maître d’Ouvrage Délégué (MOD) et qui souhaite être payé en conséquence, doit indiquer une monnaie étrangère de son choix en plus de la monnaie locale en : franc CFA BEAC XAF
1. La/es monnaie/s de la Cotation et la/es monnaie/s de paiement devra/ont être la/es même/s.

             Proposition technique
1. [bookmark: _Toc62822484][bookmark: _Toc63070500][bookmark: _Toc63070831]L’Entreprise doit fournir une proposition technique comprenant la description des méthodes de travail, du matériel, du personnel, du calendrier et toute autre information pertinente, suffisamment en détail pour démontrer l’adéquation de sa proposition pour répondre aux exigences des travaux et délai de réalisation.
(a) [bookmark: _Toc62822485][bookmark: _Toc63070501][bookmark: _Toc63070832]Autre : Le Prestataire produira également un dossier administratif composé des pièces originales ou copies certifiées conformes par les services émetteurs et composés des éléments suivants en cours de validité : (i) Registre de Commerce; (ii) Attestation de  Conformité Fiscale; (iii) Plan de localisation ; (iv) Attestation de non faillite; (v) Attestation de non exclusion des marchés publics; (vi)  Attestation d’immatriculation fiscale et (vii) Attestation de domiciliation bancaire.

         N.B : Il est rappelé que les pièces administratives citées ci-dessus devront dater de moins de trois (03) mois et être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par l’autorité émettrice compétente, ne constituent pas un critère éliminatoire, mais seront déterminantes pour l’attribution du contrat.
        Clarifications
1. Toute demande de clarification concernant la présente Demande de Cotation (DC) peut être adressée par écrit à 
Attention de : Maire de la Commune de Gari-Gombo
Rue : 
Ville : GARI-GOMBO
Code postal : 
Pays : Cameroun
Numéro de téléphone : 696 25 92 46/674 32 38 38/
Adresse électronique : ………………………..avec copie à ………………………….
Le délai de réception des demandes d’éclaircissements, exprimé en nombre de jours avant la date limite de dépôt des offres est de quatorze (14) jours. Le Maître d’Ouvrage Délégué (MOD) fera copie de sa réponse à toutes les Entreprises, y compris une description de la demande de clarification, mais sans en identifier la source. 
Soumission des Cotations
1. Les cotations seront déposées en Sept (07) exemplaires (dont un (01) original et six (06) copies ainsi qu’une clé USB contenant une copie numérique scannée des offres (version PDF et version modifiables). à l’adresse ci-dessous sous plis fermé avec la mention :
« DEMANDE DE COTATIONS N°001/DC/C/GGBO/SG/CIPM/SIGAMP/2025 DU 3 NOVEMBRE 2025
RELATIVE A LA REALISATION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UNE MINI CENTRALE SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE DE LA LOCALITE DE NGOPIA, COMMUNE DE GARI-GOMBO, DEPARTEMENT DE LA BOUMBA ET NGOKO, REGION DE L’EST
 « A N’OUVRIR QU’EN SESSION D’OUVERTURE DES PLIS. »
L’heure et la date limites pour la soumission des Cotations est le 27 Novembre 2025 à 11heures 
1. L’adresse pour la soumission des Cotations est la suivante :
Attention : de Monsieur le Maire de la Commune de Gari-Gombo
Adresse : 
Ville : GARI-GOMBO
Code postal : 63 YOKADOUMA
Pays : CAMEROUN
Numéro de téléphone : 696 25 92 46/ 674 32 38 38

Ouverture des Cotations
1. L’ouverture des cotations aura lieu à la salle des actes de la Mairie de Gari-Gombo, le 27 Novembre 2025  à 12 heures, heure locale, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants, par la Commission Interne de Passation des Marchés (CIPM) auprès de la Commune de Gari-Gombo.
[bookmark: _GoBack]         Évaluation des Cotations
1. Les Cotations seront évaluées afin de s’assurer de la conformité de la proposition technique.
· Vérification que la Lettre de Cotation est bien remplie, datée et signée avec le nom et titre du signataire ;
· Vérification que le Bordereau de Prix Unitaire et Devis Descriptif et Quantitatif est dûment rempli, daté et signé ; 
· Évaluation de la qualification technique de chaque offre recevable suivant la grille d’évaluation des offres ;
                               
                                                                          GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES
	Pièces n°
	Désignation
	NOTATION BINAIRE

	1. 
	Présentation de l’Offre 
	

	2. 
	Respect de l’ordre prescrit dans la DC et Intercalaires
	Oui/Non

	3. 
	Lisibilité et Pagination
	Oui/Non

	4. 
	References dans les réalisations similaires
	

	5. 
	Liste des references pour les 05 dernières années en cours (2021,2022,2023,2024,2025)
	Oui/Non

	6. 
	Justifié d’au moins 02 references d’ouvrages similaires réalisés (justifiés par la 1ère et dernière page du contrat + pv de réception ou attestation de bonne fin) 
	Oui/Non

	7. 
	Qualité du personnel
	

	8. 
	Un conducteur de travaux : Technicien supérieur de genie civil  avec au moins 03 ans d’expérience
	Oui/Non

	9. 
	Chef chantier : niveau technicien de genie civil avec au moins 03 ans d’expérience
	Oui/Non

	10. 
	NB : chaque personnel obtient un « oui » si justifié par une copie certifiée du diplôme, une CNI légalisée et un CV signé et daté
	

	11. 
	Matériel de Chantier
	

	12. 
	Au moins un pick-up (produire photocoipe légalisée de la carte grise ou contrat de location légalisé)
	Oui/Non

	13. 
	Liste du pétit matériel de chantier (produire une facture ou tout autre document justificatif)
	Oui/Non

	14. 
	Méthodologie d’exécution des travaux
	

	15. 
	Note technique détaillée concernant l’organisation des travaux
	Oui/Non

	16. 
	Description des règles de protection socio-environnementale
(protection de l’environnement, sécurité, santé et hygiène des personnels du chantier)
	Oui/Non

	17. 
	Planning détaillé d’exécution des travaux avec délais ≤ soixante (60) jours
	Oui/Non

	18. 
	Cahier des clauses techniques particulières, paraphé à chaque page, daté et signé à la dernière page
	Oui/Non

	19. 
	Cahier des clauses environnementales et sociales, paraphé à chaque page, daté et signé à la dernière page 
	Oui/Non

	20. 
	Cahier des Clauses administratives particulières paraphé à chaque page, daté et signé à la dernière page 
	Oui/Non

	8
	Rapport de visite des sites
(justifié par lesprises de vue et un rapport pertinent)
	Oui/Non

	
	Total des oui
	….. /15





NB : Seules les offres ayant totalisées 13 oui sur 15 seront admises pour la suite de la procédure.

· Vérification des opérations arithmétiques, en multipliant le cas échéant les prix unitaires par les quantités et en utilisant le prix en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ;
· Élaboration d'un tableau récapitulatif des Cotations sur la base des montants corrigés des erreurs arithmétiques éventuelles, classés par ordre croissant.
Aux fins de l’évaluation et de la comparaison, la/es monnaie/s des cotations doit/vent être convertie/s en une même monnaie. La monnaie qui doit être utilisée aux fins de comparaison pour convertir les prix proposés, exprimés dans diverses monnaies en la monnaie de comparaison au taux de change à la vente sera la suivante : franc CFA (XAF) La source du taux de change est la suivante : la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC). La date du taux de change est : vingt-huit (28) jours avant la date de remise des offres. (NB : Si la monnaie de référence n’est pas cotée à cette date, le taux de change sera celui du dernier jour précédent coté.).
1. Pour les Cotations techniquement conformes, les prix totaux évalués, à l’exclusion des sommes provisionnelles et toute provision pour les imprévus, mais y compris les travaux en régie lorsque leurs prix sont établis de manière compétitive, seront ensuite comparés pour déterminer le prix/s évalué le plus bas. 
      Attribution du marché
1. Le Marché sera attribué à l’Entreprise qui satisfait aux exigences d’admissibilité conformément à la DC, qui offre le prix/s évalué le plus bas, qui offre une cotation techniquement conforme et qui garantit l’achèvement des travaux à la date spécifiée.
1. Le Maître d’Ouvrage Délégué (MOD) invitera par les moyens les plus rapides les Entreprise/s retenu/s pour discussion si nécessaire en vue de finaliser le marché ou pour la signature du marché. 
1. Le Maître d’Ouvrage Délégué (MOD) informera par les moyens les plus rapides les autres Entreprises de sa décision d’attribution de marché. Une Entreprise non retenue peut demander des clarifications sur les motifs pour lesquels sa Cotation n’a pas été retenue. Le Maître d’Ouvrage Délégué (MOD) répondra à une telle demande dans le meilleur délai possible.
1. Le Maître d’Ouvrage Délégué (MOD) publiera un avis d’attribution de marché sur son site Web en libre accès, s’il est disponible, ou dans un journal de circulation nationale ou sur UNDB en ligne, dans les 15 jours suivant l’attribution du marché. Les renseignements indiqués comprendront le nom de l’Entreprise retenue, le prix contractuel, la durée du marché, le résumé de sa portée et les noms des autres Entreprises candidates et leurs prix proposés et évalués.
                                                                                                                              Gari-Gombo, le 
                                                                                                               LE MAIRE
Ampliations : 
· ARMP/Est
· UCR/Est
· DD MINMAP/BN
· DD MINDDEVEL/BN
· Pdt CIPM
· Affichages


Pièces jointes:
Annexe 1 : Spécifications (Exigences du Maître d’Ouvrage)
Annexe 2 : Formulaire de Cotation
Annexe 3 : Formulaires de Marché
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[bookmark: _Hlk207718419]REQUEST FOR QUOTATIONS N° 001/DC/C/GGBO/SG/CIPM/SIGAMP/25 OF 3 NOVEMBER 2025 RELATING TO THE CONSTRUCTION OF A MINI PHOTOVOLTAIC SOLAR POWER PLANT IN THE LOCALITY OF NGOPIA, GARI-GOMBO COUNCIL, BOUMBA AND NGOKO DIVISION, EAST REGION.

REQUEST FOR QUOTATION (RQ)
1. The Government of Cameroon has received funding from the World Bank to finance the cost of the Local Governance and Resilient Communities Project (PROLOG). As part of its implementation, PROLOG signed an agreement with Gari Gombo Council for the implementation of certain sub-projects in the municipality. To this end, the Gari Gombo Council intends to use a portion of the funds granted under this agreement to make the payments planned under the contract for the construction of a mini photovoltaic solar power plant in the locality of NGOPIA, Gari-Gombo council, Boumba and Ngoko Division, east region.
2. The Mayor of Gari Gombo now invites Contractors to submit their Quotations for the Works described in Annex 1: Project Owner’s Requirements, attached to this RFQ. As soon as the RFQ is published, the tender’s file will be made available to all bidders, either at their request to the Gari Gombo Council (Employer) or the PROLOG PMU/RCU
Fraud and Corruption
3. The Bank requires compliance with the Bank's Anti-Corruption Guidelines and its applicable sanctions policies and procedures, as set forth in the World Bank Group Sanctions Framework, as set forth in Appendix A to the Conditions of Contract. 4. Under this policy, Contractors authorize and shall cause their agents (registered or unregistered), subcontractors, service providers, suppliers, and personnel to permit the Bank to inspect all accounts, records, and other documents relating to the Request for Quotation and the performance of the contract (if awarded), and to have them audited by auditors appointed by the Bank.
Eligibility of Materials, Equipment, and Services
5. Materials, equipment, and services to be supplied under the contract and financed by the Bank may originate in any country, subject to the provisions of paragraph 9. At the request of the Employer, the Contractor may be required to provide evidence of the origin of the materials, equipment, and services.
Eligibility of Contractors
6. Where the Contractor is a Joint Venture (JV), all members are jointly and severally liable for the performance of the entire contract in accordance with the terms of the contract. The GE will appoint a representative who has the authority to conduct all business for and on behalf of all members of the GE during the Request for Quotation process and, if the GE is awarded the Contract, during the execution of the contract.
7. A Firm may be a national of any country, subject to the restrictions set out in paragraphs 8 and 9 below. A Firm is deemed to be a national of a country if the Firm is constituted, incorporated, or registered under the laws of that country, as evidenced by its articles of association (or equivalent documents of incorporation or association) and registration documents, as applicable. This criterion also applies to the determination of the nationality of proposed subcontractors for any part of the contract, including related services.
8. Firms and individuals may not be eligible if, as indicated in paragraph 9 below, and:
(a) by law or official regulations, the Borrower's country prohibits trade with that country, provided the Bank is satisfied that such exclusion does not prevent effective competition for the supply of goods or the procurement of works or services required; or
(b) by an act of compliance with a decision of the United Nations Security Council taken under Chapter VII of the Charter of the United Nations, the Borrower's country prohibits any importation of goods or the procurement of works or services from that country, or any payment to any country, individual, or entity in that country. 9. With respect to paragraphs 5 and 7, for the information of Firms, at this time, firms, goods, and services from the following countries are excluded from this procurement process:
(a) Under paragraphs 5 and 8(a): "NONE."
(b) Under paragraphs 5 and 8(b): "NONE."
10. A Firm that has been sanctioned by the Bank, in accordance with the Bank's Anti-Corruption Guidelines, in accordance with its applicable sanctions policies and procedures, as set forth in the World Bank Group Sanctions Framework as described in the Schedule to the Conditions of Contract (Annex A) paragraph 2.2 d., will not be eligible to submit a Quotation or to be awarded a contract or benefit from a contract or benefit from a contract financed by the Bank, financially or otherwise, for a period determined by the Bank. A list of excluded firms and individuals is available on the Bank's external website: http://www.worldbank.org/debarr.
11. A Firm that is a public enterprise or institution in the Employer's country may be eligible to participate in the competitive bidding process and be awarded a contract provided that it can establish, in a manner acceptable to the Bank, that it:
(a) is legally and financially autonomous;
(b) operates under commercial law; and
(c) is not under the supervision of the Employer.
12. A Firm must not have a conflict of interest. Any Firm in a situation of conflict of interest will be disqualified. A Company may be considered to have a conflict of interest for the purposes of this Request for Quotation process if the Company:
(a) directly or indirectly controls, is controlled by, or is under common control with another Company that has submitted a quotation;
(b) receives or has received a direct or indirect subsidy from another Company that has submitted a quotation;
(c) has the same legal representative as another Company that has submitted a Quotation;
(d) has a relationship with another Company that has submitted a Quotation, directly or through common third parties, that places it in a position to influence the Quotation of another Company or to influence the Owner's decisions regarding the Request for Quotation process; or
(e) or one of its affiliates has participated as a consultant in the preparation of the design or technical specifications of the works that are the subject of the Request for Quotation process. or
(f) or any of its affiliates has been engaged (or is proposed to be engaged) by the Employer or the Borrower for the implementation of the contract; or
(g) would provide goods, works or services other than consulting services resulting from or directly related to consulting services for the preparation or implementation of the project specified in this RFQ, which it was providing itself or by any affiliate that directly or indirectly controls, is controlled by, or is under common control with that company; or
(h) has a close business or family relationship with a senior staff member of the Borrower (or the project implementing organization, or a recipient of a portion of the loan) who: (i) is directly or indirectly involved in the preparation of the RFQ or specifications and/or the evaluation of Quotations, for the relevant contract; or (ii) would participate in the implementation or supervision of this contract unless the conflict arising from this relationship has been resolved in a manner acceptable to the Bank throughout the Request for Quotation and contract execution process.
Validity of Quotations
13. Quotations shall be valid for up to ninety (90) calendar days after the bid opening.
Proposed Price
14. The Contractor shall indicate the total price in the form entitled “Contractor’s Quotation”
15. The Contractor shall also provide unit prices for all items of the Works described in the attached Bill of Quantities. Items for which no unit prices are provided shall not be subject to payment to the Contractor by the Employer upon execution and shall be considered covered by the unit prices for other items and prices in the Bill of Quantities. Prices shall include all duties, taxes, and other levies payable by the Contractor under the Contract, effective 7 (seven) days prior to the deadline for submission of quotations.
16. A Contractor who intends to incur expenditures in other currencies for inputs required for the execution of the Works originating outside the Employer's country and wishes to be paid accordingly, must indicate a foreign currency of its choice in addition to the local currency in CFA Franc BEAC XAF.
17. The currency(ies) of the Quotation and the currency(ies) of payment must be the same.
Technical Proposal
18. The Contractor must provide a technical proposal including a description of the work methods, equipment, personnel, schedule, and any other relevant information, in sufficient detail to demonstrate the adequacy of its proposal to meet the requirements of the Works and the timeframe for completion. In addition to the technical proposal, the company will also produce in its quotation, an administrative file composed of the original documents or copies certified as true copies by the issuing services and consisting of the following valid elements: (i) Trade Register; (ii) Tax Compliance Certificate; (iii) Location plan; (iv) Certificate of non-bankruptcy; (v) Certificate of non-exclusion from public procurement; (vi) Certificate of submission issued by the CNPS (vii) Certificate of tax registration and (viii) Certificate of bank domiciliation; (xi) a certificate of categorization issued by the competent authority.
Note: - The administrative documents cited above must be dated within the last three (03) months and be produced in originals or copies certified by the competent issuing authority.
- The absence of these documents above does not constitute an eliminatory criteria, but will be required and decisive for the award of the contract.
Clarifications
23. Any request for clarification regarding this Request for Quotation (RFQ) may be sent in writing to:
Attention: Mayor of Gari Gombo
Street: 
City: Gari Gombo
Postal Code: 
Country: Cameroon
Telephone number: 
Email address: 
The deadline for receipt of requests for clarification, expressed in days before the bid submission deadline, is seven (07) days. The Project Owner (PO) will provide a copy of its response to all Contractors, including a description of the request for clarification, but without identifying its source.
Submission of Quotations
1. Quotations will be submitted in seven (7) copies (including one (1) original and six (6) copies, as well as a USB key containing a scanned digital copy of the offers (PDF and editable versions). To the address below, in a sealed envelope with the following message:
[bookmark: _Hlk206766128]"REQUEST FOR QUOTATIONS NO.  001/DC/C/GGBO/SG/CIPM/SIGAMP/2025 OF 3 NOVEMBER 2025 
 RELATING TO THE CONSTRUCTION OF A MINI PHOTOVOLTAIC SOLAR POWER PLANT IN THE LOCALITY OF NGOPIA, GARI-GOMBO COUNCIL, BOUMBA AND NGOKO DIVISION, EAST REGION.
TO BE OPENED ONLY DURING THE OPENING SESSION"
24. Quotations will be submitted in seven (7) copies (including one (1) original and six (6) copies, as well as a USB key containing a scanned digital copy of the offers (PDF and editable versions). (01) original and six (06) copies plus the digital copy)
25.24. The deadline and time for submitting Quotations is 27 November 2025 at 11:00 a.m.
26.25. The address for submitting Quotations is as follows:
[bookmark: _Hlk207191776]Attention: Mayor of Gari Gombo Council

Street: 
City: Gari Gombo
Postal Code: 
Country: Cameroon
Telephone number: 
Email address: 

Opening of Quotations
27.26. The opening of quotations will take place in the conference room of the Municipality of Gari-Gombo, on 27 November 2025 at 12:00 p.m., local time, in the presence of the bidders or their representatives. Representatives, by the Internal Tender’s Board (CIPM) of Gari Gombo Council
Evaluation of Quotations
26. Quotations will be evaluated to ensure the technical proposal's compliance.
 Verification that the Quotation Letter is properly completed, dated, and signed with the Project Owner's name and title. of the signatory.
 Verification that the Unit Price Schedule and Descriptive and Quantitative Estimate are duly completed, dated, and signed.
 Evaluation of the technical qualification of each admissible offer according to the offer evaluation grid.
OFFER EVALUATION GRID
	No
	Designation
	BINARY NOTATION

	1
	Presentation of the Offer
	

	
	Compliance with the order prescribed in the RFQ and dividers
	Yes/No

	
	Legibility and pagination
	Yes/No

	2
	Similar Experience of the bidder
	

	
	List of experience for the passed five years in the execution of works contracts (2021,2022,2023,2024,2025)
	Yes/No

	
	At least two reference similar to the mission
	Yes/No

	3
	Staff quality
	

	
	a) Works Director
	

	
	At least High Civil engineer Technician  with at least 3 years’ experience 
	Yes/No

	
	b) Foreman
	

	
	Civil engineer technician with at least 3 years’ experience
	Yes/No

	
	Note : every staff will get a “yes” if it’s justify by a certify copy of the diploma ,a legalized ID Card and a Curriculum Vitae, dated and signed
	

	4
	Construction equipment
	

	
	At least a pick up (produce legalized registration Card or a location contract )
	Yes/No

	
	List of small items of equipment appropriate to the task (photocopies of purchase invoices must be provided)
	Yes/No

	5

	Work execution methodology
	

	
	Detailed technical note on the organization of the work
	Yes/No

	
	Description of the socio-environmental protection rules
	Yes/No

	
	Detailed work schedule with deadlines ≤ ninety (60) days
	Yes/No

	6
	Special technical specifications, initialed on each page, dated, and signed on the last page
	Yes/No

	7
	Environmental and social clauses, initialed on each page, dated, and signed on the last page
	Yes/No

	8
	Special Administrative Conditions initialed on each page, dated, and signed on the last page
	Yes/No

	9
	Site visit report
(supported by photographs and a relevant report)
	Yes/No

	
	Total of “Yes”
	….. /15



Notes: Only bids with a total of 13 out of 15 yes votes will be accepted for the next stage of the procedure.

 Verification of arithmetic operations, multiplying unit prices by quantities where applicable and using the price in words to make any necessary corrections;
 Preparation of a summary table of quotations based on the amounts corrected for any arithmetic errors, listed in ascending order.

27. For the purposes of evaluation and comparison, the currency(ies) of the quotations must be converted into the same currency. The currency to be used for comparison purposes to convert the proposed prices, expressed in various currencies, into the comparison currency at the selling exchange rate will be the following: CFA Franc (XAF). The source of the exchange rate is the following: Bank of Central African States (BEAC). The exchange rate date is: the date of submission of bids.
NB: If the reference currency is not quoted on this date, the exchange rate will be that of the last previous day quoted.
28. For technically compliant quotations, the total evaluated prices, excluding provisional amounts and any contingency allowance, but including time and materials work when priced competitively, will then be compared to determine the lowest evaluated price(s).

Contract Award
29. The Contract will be awarded to the Contractor that meets the eligibility requirements in accordance with the RFP, offers the lowest evaluated price(s), offers a technically compliant quotation, and guarantees completion of the work by the specified date.
28. The Contracting Authority will invite the successful Contractor(s) by the most expeditious means for discussion, if necessary, with a view to finalizing the contract or for signing the contract.
29. The Contracting Authority shall inform the other Contractors of its contract award decision by the fastest means possible. An unsuccessful Contractor may request clarification as to the reasons why its quotation was not accepted. The Contracting Authority shall respond to such a request as soon as possible.
30. The Contracting Authority shall publish a contract award notice on its freely accessible website, if available, or in a nationally circulated newspaper or on UNDB online, within 15 days of the contract award. The information provided shall include the name of the successful Contractor, the contract price, the contract duration, a summary of its scope, and the names of the other applicant Contractors and their proposed and evaluated prices.
On behalf of the Contracting Authority:
Gari Gombo, the _________________

The Mayor of Gari-Gombo Council

Ampliations : 
· ARMP/Est
· UCR/Est
· DD MINMAP/B&N
· DD MINDDEVEL/B&N
· Pdt CIPM
· Affichages
Attachments:
Annex 1: Works Requirements
Annex 2: Quotation Form
Annex 3: Contract Forms 
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ANNEXE 1 :
 Exigences en matière de travaux : Spécifications
 
 


Spécifications techniques et plans
1. GENERALITES
Les spécifications techniques ci-dessous visent à définir l’objet et l’étendue et la consistance des travaux, les normes et règlements, le projet d’exécution et de récolement, Les conditions d’installation et repli du chantier, la qualité des matériaux et matériels, les conditions de bonne exécution, les exigences en matière de suivi et contrôle, les conditions de réceptions provisoires et définitives, et les mesures environnementales et sociales à respecter.
2. OBJET DES TRAVAUX
[bookmark: _Hlk194408459]Les travaux objet du présent marché concernent la réalisation des travaux de construction d’une mini centrale solaire photovoltaïque dans la localité de NGOPIA, Arrondissement de Gari-Gombo, Département de la Boumba et Ngoko, Région de l’EST.
3. CONSISTANCE DES TRAVAUX
Le présent appel d’offres concerne la réalisation des travaux de construction d’un mini central solaire photovoltaïque dans la localité de NGOPIA, Arrondissement de Gari-Gombo, Département de la Boumba et Ngoko, Région de l’EST.
Les travaux comprennent :
Les travaux, objet du présent Appel d’Offres, comprennent :
· L’installation du chantier ;
· Les travaux de génie civil et la construction d’un local technique ; L’implantation du champ photovoltaïque d’une capacité minimale de 14kWc, 
· la fourniture et pose des équipements de production d’énergie solaire ;
· la construction d’un réseau électrique basse tension en câble électrique 2x70 mm² sur 500 mètres. 
· La formation du personnel d’entretien et la mise en service de l’ouvrage
· Le nettoyage des sites après les travaux ;
· La remise des clefs
Les équipements comprennent :
1) Équipement anti-incendie.

4. NORMES ET REGLEMENTS APPLICABLES
Les matériaux et leur mise en œuvre devront :
· Satisfaire aux normes françaises de l’afnor et particulièrement à la classe A (bâtiment) de ces dernières ;
· Satisfaire les règles de l’afnor DTU relatives à l’hydraulique et la plomberie ;
· Respecter les principes de construction et les conditions essentielles d’utilisation du béton armé (BA). La réglementation est celle du BAEL 91 ;
· Respecter les normes techniques en vigueur au Cameroun ;
· Respecter les spécifications techniques du présent marché ;
· Respecter les normes environnementales et sociales en vigueur au Cameroun ;
· Respecter les clauses environnementales et sociales prescrites dans le cadre du présent marché
5. VISITE DE SITE
La visite de site du projet pour les candidats n’est pas obligatoire pour la maîtrise des contraintes du site. Les entreprises soumissionnaires devront prendre en compte toutes contraintes de manière particulière dans l’élaboration de leur proposition financière. Dans ce sens, l’adjudicataire devra apporter un soin particulier à la planification des tâches, à l’organisation du chantier et à la maîtrise des dépenses, afin d’éviter tout ralentissement ou arrêt des travaux. 



6. PROJET D’EXECUTION ET DE RECOLLEMENT
Dans le cadre du présent marché, l’adjudicataire du marché produira dans un délai de quinze (15) jours maximums, son projet d’exécution comprenant :
· la méthodologie préconisée, 
· le  planning d’exécution, 
· la liste du personnel employé, 
· l’organigramme de chantier, 
· le chronogramme d’intervention et d’approvisionnements, 
· la liste des fournisseurs,
· les plans d’exécution des ouvrages aux échelles homologuées,
· les mesures d’hygiène et de sécurité.
Et en annexe les plans d’électricité,
À la fin des travaux un dossier de recollement sera réalisé comprenant :
· Le rapport final d’achèvement avec compte-rendu de l’exécution des travaux, 
· le personnel employé, 
· les difficultés rencontrées, 
· les changements opérés dans le cahier de charges,
· etc.

7. JOURNAL DE CHANTIER
Le journal du chantier reprendra tous les relevés des faits manquants ou accidents ayant occasionné une incidence significative sur l’environnement ou à un accident ou incident avec la population riveraines et les mesures correctives engagées pour y remédier. Il sera rempli par l’entrepreneur et cosigné par l’Ingénieur de chantier ou son représentant.

8. REUNIONS DE CHANTIER
Des réunions de chantier auront lieu aux dates et heures fixées par le l’Ingénieur de chantier ou son représentant (Maître d’œuvre ou son représentant. L’Entrepreneur ou son représentant devra obligatoirement y assister. Ces réunions feront l’objet d’un compte-rendu rédigé par le Maître d’Œuvre. Les observations et instructions y figurant devront être considérées comme ordre d’exécution. En cas de sous-traitance, l’Entrepreneur principal sera tenu d’adresser un exemplaire de ce compte-rendu à chaque sous-traitant.

9. ALBUM PHOTOS DE CHANTIER
Des prises de photos journalières immortalisant le déroulement des travaux seront réalisées quotidiennement par l’entrepreneur et l’ingénieur de chantier ou son représentant. Un album photos du chantier résumant toutes les phases des travaux du démarrage à la réception sera compilé aux frais de l’entrepreneur pour le compte de la coopérative.

10. PANNEAUX DE CHANTIER
Un panneau de chantier (piliers de chevron 8x8 en bois et assorti de traverses parallèles en bois dur, largeur 15 à 20 cm) fournissant les informations nécessaires à l’identification du Maîtrise d’ouvrage, du maître d’œuvre, le type de marché, les travaux à réaliser, des délais d’exécution et de la dénomination de l’entreprise sera réalisé aux frais de l’entrepreneur et mis en place à proximité des bâtiments à 1,5 m par rapport au sol et dont le modèle sera validé par l’Ingénieur de chantier.

11. INSTALLATION ET REPLI DU CHANTIER
L’installation du chantier à la charge du Titulaire, ce qui sans être exhaustif, consistera en : 
· L’amené et le repli du personnel ;
· L’amené et le repli des matériels et équipements ;
· La mise à disposition d’un bureau ou espace de travail adéquat et confortable réservé au Maître d’œuvre et pour la tenue des réunions de chantier ;
· La fourniture et le transport de tous les matériaux, matériels et équipements nécessaires, ainsi que les travaux de mise en œuvre et de montage ;
· Toutes les tâches de nettoyage et de remise en état du site à la fin des travaux : évacuation des déblais, remblayages des crevasses consécutives aux activités du chantier, les débris, casses.

12. QUALITE DES MATERIAUX ET MATERIELS
L’Entrepreneur soumettra à l'approbation de l’Ingénieur les matériaux qu'il compte employer avec indication de leur nature et de leur provenance.
Tous les matériaux reconnus défectueux devront être évacués par l’Entrepreneur et à ses frais. L’Entrepreneur assurera sous sa propre responsabilité, l'approvisionnement régulier des matériaux pour la bonne marche du chantier.
Nonobstant l'agrément de l’Ingénieur pour la qualité des matériaux et pour leur lieu d'emprunt, l’Entrepreneur reste responsable de la qualité des matériaux mis en œuvre. Il lui appartient de faire exécuter à ses frais, toutes les analyses et tous les essais de matériaux nécessaires à une bonne exécution des ouvrages.
Il appartient à l’Entrepreneur d'effectuer toutes les démarches, d'obtenir toutes autorisations ou accords et de régler les frais, redevances ou indemnités pouvant résulter du transport des matériaux, matériels et équipements dans les centres urbains.
· REMBLAIS COURANTS
Il s’agit des remblais réalisés dans les zones sans problème spécifique.
Les matériaux utilisés pour les remblais proviendront des déblais généraux lorsqu'ils existent ou des lieux d’emprunts agréés par l’Ingénieur chargé du contrôle.
Ils seront dépourvus de matières végétales ou organiques. Ils posséderont au minimum les caractéristiques suivantes :
· Dimension maximale des grains	D max = 40mm
· Indice de plasticité			IP < 35
· Pourcentage des fines			 f < 30
· Indice portant CBR			> 15

· MATÉRIAUX POUR MORTIER, BÉTON ET BÉTON ARMÉ
· SABLES
Les différents types de sable auront les caractéristiques précisées dans les tableaux relatifs aux essais de réception. Les sables devront être fins, graveleux et croissants sous la main, ne s'y attachant pas. Ils seront débarrassés de toute partie terreuse ou calcaire, de déchets divers, débris et bois.
Ils seront au besoin passés à la claire ou au crible et lavés. Les sables viendront des carrières agréées ou seront des sables de rivières. Ils ne devront pas contenir en poids plus de 5% de grains passant au tamis à 900 mailles centimètres carré et ne devant pas renfermer des fines dont les plus grandes dimensions dépasseraient les limites ci-après :
	*	Pour mortier	0/2 mm
	*	Pour béton armé	0/5 mm
	*	Pour béton non armé	0/5 mm
	* 	Propreté : Les sables doivent avoir un équivalent de sable (ES) supérieur à 75.
La granularité est contrôlée par le module de finesse (entre 2,2 et 2,8) dont la valeur ne doit pas s'écarter de plus de 0,20, en valeur absolue, du module de finesse du granulat de l'étude.
Il sera prévu d'effectuer une mesure d'équivalent de sable et une granulométrie lors d’une livraison si la qualité du matériau semble douteuse. Dans un tel cas, l’Ingénieur de chantier pourra demander que les sables soient lavés avant leur emploi.
· GRANULATS
Ils proviendront de gîtes ou carrières retenus par le Cocontractant et agréés par le Maître d’œuvre. Les granulats devront être propres (% d’éléments éliminés par décantation inférieur à 2 %) et de granulométrie adaptée à leur utilisation. Les roches à concasser seront à titre indicatif le basalte, le gneiss ou le granite. La proportion maximale en poids des granulats destinés aux bétons de qualité passant au lavage au tamis de 0,5 doit être inférieure à 1,5 %. Chaque composition granulométrique est proposée par le Cocontractant à l’agrément du Maître d’œuvre, en même temps que la composition des bétons. Les seuls agrégats autorisés sur le chantier sont les suivants :
-	Graviers 0/5 concassés
-	Gravillons 5/15 concassés
-	Gravillons 15/25 concassés
-	Sable naturel ou de concassage 0/5 (proportion d'éléments retenus sur le tamis de 5 mm doit être inférieure à 10%).
Le poids de granulats retenus sur le tamis correspondant au seuil supérieur de chaque classe granulaire est inférieur à dix pour-cent (10 %) du poids initial soumis au criblage, et le poids de granulats passant à travers le tamis correspondant au seuil inférieur est inférieur à cinq pour-cent (5%) du poids initial soumis au criblage.

· MOELLONS
PRÉSENTATION D’ÉCHANTILLONS 
Les moellons doivent provenir des carrières indiquées homologués au Cameroun. Le moellon doit être exempt des défauts suivants : 
• fils ou poils (matière terreuse en veines minces) ;
 • moyes (matière terreuse remplissant des cavités) ;
 • arêtes, pouffes (la pierre s’égrène à l’humidité ou sous le choc de l’outil) ;
 • bousin (partie tendre interposée entre les lits de carrière) ;
 • cendrures ou terrasses (fente ou cavité remplie d’une matière étrangère pulvérulente) ;
 • clous (rognons très durs qui rendent la taille très difficile) ;
 • fissures, pouvant être très fines, d’origine naturelle ou artificielle (usage de la poudre ou d’outils pneumatiques ou mécaniques suivant la nature de la pierre).
Toutefois, certains de ces défauts, s’ils sont connus et existants dans le moellon d’origine et n’altèrent pas les caractéristiques indiquées au CST, peuvent être admis. Les particularités telles que veinages, coquilles, géodes, crapauds, trous, nœuds, strates, verriers, oxydes et pyrites de fer peuvent être considérées comme acceptables si elles restent à un degré de simple différence de nuance. 

· EAU DE GACHAGE
Le Cocontractant doit se procurer à ses frais l'eau de gâchage pour la confection des bétons. Elle peut, en général, provenir de points d'eau à proximité des travaux ou de rivières, pourvu que sa qualité réponde aux conditions stipulées ci-dessous. A défaut, l'eau provient d'autres sources (forages, puits, etc..).
L'eau de gâchage doit être propre, non salée, pratiquement exempte de matières en suspension et de sels minéraux dissous, notamment de sulfates et de chlorures. L'emploi d'eau de marais ou de tourbières est interdit.
Elle doit répondre aux spécifications de la norme NF P 18-303.
· CIMENT
Le ciment utilisé sera en règle générale du ciment PORTLAND CPJ 35 pour les travaux de maçonnerie et des ouvrages courants en béton armé. Le ciment sera livré en sacs d’origine. Le ré ensachage est formellement interdit ainsi que les récupérations de poussière de ciment pour tout béton ou mortier. Le stockage doit se faire dans des locaux à l’abri de l’humidité et bien ventilés sur des planchers en bois sec à au moins 10 cm au-dessus du sol. Le stockage des sacs doit être systématiquement organisé de manière à ce que la durée de stockage n’excède pas les trois mois. Les ciments ne pourront être utilisés qu’après avoir été jugés de bonne qualité par l’Ingénieur. Les lots qui ne possèderaient pas de caractéristiques requises devront être enlevés du stock destiné aux travaux et évacués hors du chantier. Les sacs devront être en bon état au moment de leur pose sur le chantier et conservé dans des endroits couverts, parfaitement secs et sur une aire de planches isolées du sol de dix centimètre (10 cm) au minimum.
· ACIERS :
Les aciers proviennent d'usines reconnues et agréées par le Maître d’œuvre. Leur fourniture est à la charge du Cocontractant. Sur demande du Maître d’œuvre, le Cocontractant doit produire les factures, les certificats d'origine et les résultats d'essais correspondants des usines ou des fonderies de provenance. L'emploi des barres soudées est formellement interdit. Le transport des aciers ne constitue pas un poste séparé donnant lieu à une rémunération particulière. La durée et les conditions de stockage des armatures doivent être soumises à l'agrément du Maître d’œuvre. Ces conditions doivent prévoir au minimum le stockage sur un plancher situé à au moins 0,30m au-dessus du sol, à l'abri de la pluie, cet abri pouvant être constitué par une bâche. Les différents lots d'acier devront être nettement séparés.
Armatures ronds lisses :
Nuance des Aciers
Les aciers doux sont de la nuance Fe E24, conformes aux spécifications du chapitre II du titre I du fascicule 4 du CCTG français, et à la norme NF A 35-015. Le treillis soudé utilisé pour les caniveaux bétonnés est conforme aux normes NF A 35-015 et NF A 35-022. Les fils en acier Fe TLE 500 sont lisses et leur limite d'élasticité est supérieure ou égale à 400 MPA. Les fils ont un diamètre de 4 mm La maille est carrée de 150 x 150 m.

Armatures à haute adhérence :
L’enrobage de toute armature est en principe au moins égal à deux virgule cinq (2,5) centimètres pour les parements coffrés ; il peut être modifié par le Maître d’œuvre en cas de besoin. Les armatures à haute adhérence pour béton armé sont en acier Tor ou équivalent, de la classe Fe E 400 défini au chapitre III du titre I du fascicule 4 du CCTG français, et conformes à la norme NF A 35-016. Les armatures seront approvisionnées en longueur minimale de 10-12 mètres selon leurs nuances et diamètre.

13. CONDITIONS PARTICULIERES D’EXECUTION

· BOIS DE CHARPENTE
· N/A

· LAMBRIS
N/A

LIMITE DE TOLERANCES 
· N/A

ETAT DE FINITION DU FAUX PLAFOND
N/A
· CARRELAGE SOLS ET MURS
GENERALITES
En absence de prescriptions Générales relatives à certains produits, de fabrication locale, les entreprises présenteront à l'appui de leur offre, les échantillons de produits proposés. En cas de présentation de produits similaires aux produits prescrits, les entrepreneurs auront l'obligation de :
· Spécifier le produit proposé ;
· Accompagner leur offre d'échantillons.
GRES CERAME
-	Les carreaux de grés cérame doivent satisfaire aux prescriptions de la norme NF.P.61.311
-	Dimensions : 	Grés cérame   5 x 5
						Grés cérame 10 x 10
						Grés cérame 10 x 20
						Grés cérame 20 x 20
						Grés cérame 30 x 30
						Grés cérame 40 x 40
-	Coloris au choix du Maître d'Œuvre
PLINTHE DROITE EN GRES
-	Dimensions : Plinthe de 5 x 10, 10 x 10, 20 x 10, et 30 x 10
-	Coloris au choix de l’Ingénieur de contrôle.

PLINTHES CREMAILLERES EN GRES
-	Dimensions : éléments de 40 cm de longueur et de hauteur égale à la contremarche.
-	Coloris dans la gamme au choix de l’Ingénieur de contrôle
FAÏENCEy
-	Matériaux conforme à la norme NF.P. 61.331 et 332
-	Dimensions 10 x 10 et 15 x 20 ou 20 x 30
-	Classement 1er choix
-	Carreaux à bords arrondis
MISE EN ŒUVRE DES CARREAUX
La pose sera faite conformément aux DTU et aux prescriptions des fournisseurs. La mise en place des revêtements sera effectuée sur une couche de barbotine d’une épaisseur d’au moins 10mm et conforme aux prescriptions du DTU 52-1. Un parfait nettoyage du carrelage doit être fait après la pose au moment du coulage des joints. Pendant les 2 à 3 jours suivant la pose, les carrelages seront protégés, locaux clos.
Les surfaces exécutées sonnant creux seront déposées et remplacées.
Les carrelages ne seront jamais posés en désaffleurement des cadres et huisseries.
Tolérance de pose : suivant DTU 52.1
•	Planéité : 3 mm (flèche sous règle de 2 m)
•	Alignement des joints 2 mm avec règle de 2 m
•	Niveau : 10 mm par rapport au niveau prévu

Les joints périphériques : un vide d'au moins 3 mm doit être réservé entre les derniers carreaux et les parois verticales (dans la hauteur du mortier de pose) lequel sera dissimulé par plinthes droites.
L'exécution des joints sera en coulis de ciment, ciment blanc ou teinté en fonction de la couleur du revêtement. La pose sera à joints serrés, mais non jointif (1 à 2 mm). 
Tolérance de planéité pour la faïence 2 mm (règle de 2 m) 

REVETEMENT DE SOL EN GRÉS CÉRAME
Les carreaux de grés cérame sont posés à joints serrés mais non jointifs (1 à 2 mm). Joint au coulis de ciment blanc pur, ou teinté conformément à la couleur des grés.

PLINTHES DROITES EN GRÉS
Plinthes droites en grés 5 X 10, 10 X 10, 20 X 10, 30 X 10. Pose sur support maçonnerie de parpaing ou voile B.A. avec enduit peigné répondant aux conditions de planéité, d'aplomb et d'équerre prescrite aux DTU 55-1.
Mortier de pose d'épaisseur 1 cm.
Remplissage joint au coulis de ciment.

PLINTHES CREMAILLERES EN GRÉS
Plinthes en gré crémaillères, de la hauteur de la contremarche pose sur support voile B.A. avec enduit peigné (planéité, aplomb, équerrage.)
Mortier de pose de 1 cm.  Remplissage joint au coulis de ciment.

REVÊTEMENT DES MARCHES, CONTREMARCHES EN GRÉS
Idem prescriptions de l'article 40

REVÊTEMENT MURAL ET SUR PAILLASSE EN FAIENCE
Carreaux de faïence posé à joints serrés mais non jointifs
Joint au coulis de ciment blanc 1 à 2 mm
Mortier de pose d'épaisseur 1 cm dosé à 350 kg/m2 ou ciment-colle suivant prescriptions du fournisseur.
Tolérance de planéité : 2 mm (règle de 2 m). Uniquement dans les salles d’eau.

MENUISERIE BOIS, METALLIQUE ET ALU - VITRERIE
N/A

MENUISERIE BOIS
DOCUMENTS TECHNIQUES CONTRACTUELS
N/A

DESSINS D'EXECUTION ET DE DETAILS
N/A
. 
QUALITE DES BOIS
N/A
QUALITE DES CONTREPLAQUES ET PANNEAUX DE PARTICULES
N/A
POSE DES OUVRAGES
FIXATION DES OUVRAGES DANS LES MAÇONNERIES
L'entrepreneur assurera la pose de cadres et aura à sa charge la fourniture des pattes à scellement servant à leur fixation. 
JEUX
L'entrepreneur doit tous les jeux sur ses ouvrages ainsi que les travaux de dépose et repose en découlant. 
TOLERANCES DE POSE ET DE REGLAGE
Verticalité et horizontalité des dormants
Verticalité : 2mm par mètre
Horizontalité : 2mm par mètre
Tolérances sur la mise en place : 
Menuiseries posées sur le gros œuvre, avant application des enduits
+ ou - l cm dans le sens horizontal
+ ou - l cm dans le sens vertical

HUMIDITE DES BOIS 
N/A

STOCKAGE SUR CHANTIER
Toutes les menuiseries doivent être stockées dans un local ventilé, à l'abri des intempéries.
PAREMENTS
Sauf dérogation, les parements apparents des menuiseries doivent être affleurés et poncés. Il ne doit subsister sur ces parements, aucune trace de sciage, flaches ou épaufrures. 
ASSEMBLAGES
Les modalités d'exécution des assemblages sont précisées à l'article 3.13 du D.T.U. 
QUINCAILLERIE
La force, le type et le mode de fixation des différentes pièces de quincaillerie doivent toujours être adaptés à leur emploi et leur emplacement.  L'entrepreneur doit éventuellement modifier le type de ferrage proposé et ce sans supplément de prix, s'il le juge insuffisant ou inadapté à l'emploi pour lequel il est destiné. Toutes les pièces de quincaillerie, chromées ou en aluminium doivent être protégées par film pelade ou tout autre dispositif équivalent. Toutes les pièces de quincaillerie, ferrures, ainsi que tous les accessoires en fer recevront avant pose une couche de minium de plomb sur toutes leurs faces ou une protection par bi-chromatage selon description des ouvrages. Les pièces mobiles des articles de quincaillerie doivent être graissées ou huilées, s'il y a lieu avant la pose.
Une révision du bon fonctionnement des éléments mobiles doit être effectuée avant la réception aux frais de l'entreprise. Les articles de quincaillerie qui, dans la description des ouvrages, ne seraient pas définis de façon précise quant à la marque de fabrication, qualité, dimensions, nature des métaux les composants seront proposés à l'agrément du Maître d'Ouvrage.
Ces articles seront de 1ère qualité et estampillés.


CLAUSES GENERALES RELATIVES AUX SERRURES
L'ensemble des serrures pour la menuiserie bois sera fourni sur présentation des factures.
L’entreprise aura à sa charge la pose et la fourniture des accessoires de pose. Elle sera responsable de toute perte ou dégradation qui seraient produites sur ces serrures ou clés jusqu'à la réception des ouvrages de menuiseries par l’Ingénieur de contrôle. 
DOSSIER PLANS
Pour tous les ouvrages, l'entrepreneur doit établir, en conformité avec les pièces du marché, les dessins d'ensemble et de détails nécessaires à l'exécution des ouvrages et à leur pose. Les dessins doivent préciser les emplacements et dimensions des menuiseries, les axes et les dimensions des trous de scellements, les dimensions des feuillures à réserver pour les bâtis.
L'Entreprise fournira au Maître d’œuvre ou son Représentant, ou, le cas échéant, au maître d’œuvre délégué les plans d'exécution pour avis. Avant tout commencement de fabrication ou d'exécution, l'entrepreneur devra soumettre ses épures à l'approbation du Maître d'Ouvrage qui pourra apporter toute modification sans donner lieu à un supplément aux prix de base.
GARANTIE
L'entrepreneur de menuiserie assurera durant la période de garantie jusqu'à la réception définitive, l'entretien de ses ouvrages et devra chaque fois qu'il y sera requis, donner les jeux et réglages qui seraient jugés nécessaires. Au cas où pendant la période de garantie, des défectuosités apparaîtraient et notamment le gauchissement des portes etc... L’entrepreneur devra remédier à ses frais aux inconvénients signalés. Seront également à la charge de l'entrepreneur, tous les travaux nécessités par la révision, l'entretien, la remise en état ou le remplacement des menuiseries défectueuses.
PRESCRIPTIONS COMMUNES CONCERNANT LES PORTES
Les portes devront répondre aux prescriptions des Normes Françaises et être attributaires du Label de qualité du centre Technique du bois (C.T.B.) ou équivalent. Les portes comporteront toutes entailles et renforts nécessaires pour serrures, paumelles, verrous, etc. Les portes seront soigneusement ajustées pour qu'il y ait un jeu régulier d'environ 5 mm avec le sol. Les calfeutrements rapportés sous la rive inférieure ne seront pas acceptés. Pour les portes qui ne permettent pas d'ajustage de finition, il sera fourni des calibres rigides et indéformables permettant d'araser correctement l'huisserie et le sol. 
PORTES EN BOIS
N/A
PAUMELLES
N/A
SERRURES
· Toutes les portes intérieures seront équipées de serrures à larder à bec de cane et à peine     dormant, en acier inoxydable mat et deux poignées avec plaques de propreté. 
· Toutes les portes des sanitaires seront équipées de serrures à larder à bec de cane et à condamnation, en acier inoxydable mat et deux poignées avec plaques de propreté
· Toutes les portes extérieures seront équipées de serrures de sureté avec cylindre en double action.
PORTE PLACARDS :	
· N/A
COMBINAISON DES SERRURES
L'organisation des clefs, et passes sera arrêtée en commun accord avec la Mission de contrôle avant commande des serrures.
PRESCRIPTIONS CONCERNANT LA POSE
Les articles de quincaillerie seront mis en place avec le plus grand soin, les entailles nécessaires à leur pose auront la profondeur voulue pour ne pas altérer la force des bois ; elles auront les dimensions précises de la ferrure en largeur et en longueur et elles seront exécutées de telle sorte que les pièces affleurent exactement les bois. 
Les vis seront toujours de force en rapport avec l'importance des objets qu'elles devront fixer et seront de finition en rapport avec l'ouvrage fixé (laiton poli, chromé, alu oxydé, etc...).  
Les éléments métalliques tels qu'aiguilles, pattes à scellements, etc. seront protégés contre la corrosion par une couche de peinture antirouille au minium ou à la poudre de zinc. Les accessoires de quincaillerie tels qu'entrées de clés, rosettes, etc... seront déposés et reposés si nécessaire pour permettre la peinture.


COLLES
N/A
· MENUISERIE METALLIQUE
INDICATIONS GENERALES
Le présent chapitre règle les conditions d'exécution des travaux de menuiserie métallique et serrurerie. Il définit de même la description des ouvrages à mettre en œuvre et leur localisation.
 Étendue et limites des ouvrages
Les travaux comprennent :
· Les grilles antivols sur les fenêtres.
· Les cornières
Documents de référence
- DTU 37.1 - Travaux de Menuiserie Métallique
- C.S.T.B. 91 - Travaux de Serrurerie
- Règle CM 56.

CONDITIONS D'EXECUTION DES TRAVAUX DE MENUISERIE METALLIQUE

DESSINS ET REPERAGE
L'Entrepreneur établira les plans de détails d'exécution de ses ouvrages. Il précisera les dimensions et assurera en temps utile les approvisionnements des huisseries et bâtis. L'Entreprise devra transmettre les plans d'exécution des menuiseries métalliques et les détails de fixation, calfeutrage, drainage, au Maître de l'Ouvrage et au Représentant du l’Ingénieur de contrôle pour avis.
IMPLANTATION
L'Entrepreneur précisera sur les plans les différentes réservations de baies, feuillures, trous, etc... en tenant compte des tolérances normales d'exécution du gros œuvre.
Pour certains ouvrages qui le nécessitent, il relèvera sur place les côtes et gabarits. En fonction de ces réservations et des relevés, l'Entrepreneur assurera l'implantation et la mise en œuvre de ses ouvrages.
TROUS, PERCEMENTS, SCELLEMENTS, CALFEUTREMENTS
L'Entrepreneur aura à sa charge :
· Les trous, percements, scellements, et calfeutrements nécessaires à la mise en œuvre de ses ouvrages.
· Tous les dispositifs de fixation des menus ouvrages par pointes, toc, spits, spit-roc, etc... selon la nature des supports.
· La fourniture des pièces à incorporer au coulage de B.A. (platines, douilles, etc...) lorsque cette technique de mise en œuvre est possible. 
Le calfeutrement doit être réalisé de sorte que l'étanchéité à l'air et à l'eau entre la fenêtre et le gros œuvre soit assurée sur tout son périmètre, compte tenu des conditions d'exposition et des mouvements différentiels prévisibles entre fenêtres et gros œuvre.
Le mode de calfeutrement à retenir est fonction :
· De la situation, de la hauteur de la façade et de la présence (ou de l'absence) d'une protection contre la pluie ;
· Des cas de figures du support :
· Calfeutrement en tableaux et en linteau,
· Calfeutrement des faces d'appui,
Raccordement des calfeutrements en appui et en tableaux
PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX METAUX
· ACIER
Les barres profilés et tôles seront en acier répondant aux prescriptions des normes françaises ou équivalent.
Ils seront exempts de défauts, tels que pailles, criques, ou piqures. Les profilés tubulaires seront totalement exempts de calamine. Ils seront choisis dans la gamme des tubes profilés formés à chaud et soudés, épaisseur mince ou forte selon les exigences de résistance.
Les tôles seront bien planes et d'un seul morceau pour chaque vantail de porte.

· ACIERS INOXYDABLES
Tôle d'acier inoxydable austénitique bas classe 20/10, normalisée Z3CN 20/10, polie au grain 220.
Les soudures seront exécutées selon les prescriptions du fournisseur et seront systématiquement passivées avec des produits appropriés. Les vis utilisées seront en acier inoxydable.
PROTECTION ANTI ROUILLE
Les éléments en acier recevront une protection par application de peinture primaire glycérophtalique de bonne qualité. L'emploi d'antirouille ordinaire type minium de fer, chromate de zinc, etc... est formellement prohibé. Le métal sera préalablement décalaminé par brossage efficace ou sablage si nécessaire et dégraissé à l'essence ou décapant. L'application d'antirouille se fera à la brosse, sur tous les développements de profils y compris les parties difficilement accessibles.
ASSEMBLAGES - FAÇONNAGE
Les assemblages seront réalisés selon le cas par soudure ou par goujons, goupilles et vis. Ils seront réalisés de telle sorte qu'ils puissent résister sans déformation permanente, ni amorce de rupture, aux essais mécaniques. Quels que soient les procédés de réalisation utilisés, les assemblages ne devront pas permettre les infiltrations et le séjour de l'eau dans les profilés assemblés. Sur les parties apparentes, les soudures seront enlevées ou ragréées sur toutes les surfaces où elles seraient nuisibles à l'aspect, à l'étanchéité et au bon fonctionnement des ouvrages. Les ouvrages façonnés et assemblés ne devront pas présenter de déformations. Toutes dispositions seront prises pour respecter cette exigence compte tenu notamment du transport, du stockage et de la mise en œuvre des éléments pré façonnés en atelier.
ETANCHEITE
L'attention de l'entrepreneur est attirée sur l'étanchéité des ouvrages qui doit être quasi totale : étanchéité à l'air et à l'eau. L'entrepreneur prévoit tous les accessoires pour assurer une parfaite étanchéité, il est le seul responsable de l'étanchéité de ses ouvrages et leur raccordement avec le gros œuvre. Pour les châssis un colmatage en produit bitumineux genre SIKAFLEX ou produit similaire agréé sera réalisé entre le bâti dormant et l'appui de fenêtre, de même la pose de vitrage des châssis sera réalisée par un mastic aléo résineux appliqué en double bain avec fixation des pare closes. 
QUINCAILLERIE
L'Entrepreneur est tenu de soumettre des échantillons à l'agrément de la Mission de contrôle. Ces échantillons une fois approuvés seront fixés sur un panneau qui restera déposé dans le bureau de chantier pendant toute la durée des travaux pour servir de base de référence. Les vis de fixation seront toujours de force en rapport avec l'importance des objets qu'elles devront fixer et seront de finition en rapport avec l'ouvrage fixé. Les éléments accessoires - paumelles - pattes à scellement - platines, etc... seront toujours protégés par protection antirouille comme indiqué ci-dessus. Toutes les portes seront équipées de serrure en applique à bec de cane et à condamnation, et de deux poignées chromées.

· VITRERIE
PRESCRIPTIONS RELATIVES AU VITRAGE
Le vitrage sera constitué en vitrage clair, épaisseur 4 mm sur ossature ou châssis métallique. En ce qui concerne les menuiseries en ALU, l’ensemble vitré aura du vitrage isolant avec verre extérieur réfléchissant (type antelio).
PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA CONFECTION ET LA MISE EN ŒUVRE DES CHARPENTES METALLIQUES
ETUDE DE STRUCTURE METALLIQUE 
· Plans exécution :
- Dans le cadre d'une mission de base, une pré-étude a été réalisée par la section Infrastructures et Génie Industriel du PIDMA. Au terme de cette étude, un modèle ou schéma type de ferme métallique a été défini et joint au dossier des plans.
- La réalisation des plans d'exécution (plans de charpente, les descentes de charge et les détails de mise en œuvre sont à la charge de l'entreprise.
· Conception, calcul, documents graphiques
- Les structures et charpentes métallique sont définies et calculées pour rester en cohérence avec le projet architectural. Tous les calculs et justifications seront faits en respectant les réglementations en vigueur.
Toutes structures et charpentes feront l’objet de notes de calculs et de plans de fabrication et mise en œuvre. En particulier seront justifiés et précisés les dispositifs de stabilité générale et de contreventement.
- Les notes de calcul devront clairement indiquer les hypothèses prisent en compte (charges climatiques, permanentes, surcharges d’exploitation et de service). Elles indiqueront en particulier les déformations, les réactions d’appuis, la justification des assemblages, les dispositifs particuliers de stabilité des éléments ainsi que la vérification de toutes dispositions particulières des structures.
- Les plans d’exécution des ouvrages indiqueront les hypothèses des notes de calcul, les sections et dimensions des éléments, l’implantation de chaque élément, les assemblages et organes d’assemblages, les appuis ancrages ainsi que tous les dispositifs de stabilité d’ensemble des structures.
- L'entrepreneur doit assurer le contreventement et l’entretoisement de ses ouvrages. Les éléments reprenant les efforts doivent être ancrés ou liaisonnés à des éléments pouvant les stabiliser. Les dispositifs de stabilité et de contreventements sont définis par les plans de pose.
- Les assemblages seront dimensionnés en fonction des efforts qu’ils retransmettent. L’utilisation de technologies particulières sera à justifier par voie d’essai.
- Les structures et charpentes métallique sont définies et calculées pour rester en cohérence avec le projet architectural. Tous les calculs et justifications seront faits en respectant les réglementations en vigueur.
Toutes structures et charpentes feront l’objet de notes de calculs et de plans de fabrication et mise en œuvre. En particulier seront justifiés et précisés les dispositifs de stabilité générale et de contreventement.

ETENDUE DES TRAVAUX 
· Protection des fers et finition des ouvrages non apparents (poutrelles métalliques). 
- Les fers seront protégés par une couche de peinture anti-rouille + une couche de peinture blanche sur le chantier. 
- La prestation comprend : 
A l’atelier : 
- un brossage soigné qui élimine toutes les particules et la calamine non adhérentes. 
. une couche de peinture antirouille au chromate de zinc. 
. La préparation des surfaces en contact avec boulons haute résistance serrés au couple de précontrainte. 
Sur le chantier : 
. Les retouches de chantier pour les salissures, les éraflures et les boulons de montage 
. Une couche de peinture glycérophtalique 
Epaisseur mini de la protection peinture 60 microns. 
Couleur des charpentes au choix du Maître d'œuvre. 
· Protection de tous les ouvrages métalliques apparents par galvanisation
- Tous les ouvrages métalliques de la charpente métallique y compris boulons, rondelles, et tous accessoires de montage, etc. seront protégés par galvanisation à chaud conformément à la Norme NF EN ISO 1461.
 - La masse de revêtement minimale ne devra jamais être inférieure aux minimas exigés par la Norme 
- Une attestation de conformité aux prescriptions de cette norme devra être fournie 
- La conception et la réalisation des pièces métalliques devront être en conformité avec la Norme NF EN ISO 14713 qui précise les précautions nécessaires pour satisfaire une bonne qualité de galvanisation 
- Les aciers étant destinés à la galvanisation, les teneurs en silicium et phosphore devront être conformes à la Classe 1 de la Norme NF A 35-503 
- Un certificat de réception 3.1 A selon la Norme NF EN 10204, lors de la livraison de l’acier, confirmera le respect de la présente exigence particulière 
- Sur chantier, l'entreprise prévoira une retouche des éraflures et boulons de montage selon la Norme NF EN ISO 1461 
· Caractéristiques générales 
- La structure sera prévue pour supporter toutes les charges et les surcharges réglementaires en vigueur et devra comprendre tous les ouvrages quels qu'ils soient, nécessaire à l'obtention de la parfaite stabilité et rigidité de l'ensemble. 
- L'entreprise devra prendre également toutes les charges suspendues sous la toiture ; éclairage, etc... , soit 25 kg /m2 env.
- Toutes les soudures sur chantier seront particulièrement soignées, réalisées avec les baguettes appropriées et feront éventuellement l'objet de test de soudure. 

CARACTERISTIQUES DES MATERIAUX 
· Aciers 
- Tous les fers employés seront laminés ou finis à chaud. 
- Acier S235JRG2 (E24-2 calmés à l’aluminium) avec teneur en soufre et phosphore garanties pour les laminés- Acier S355J2G3 (E36-3) avec certificat de provenance pour les PRS. 
- Acier inox 3 16T pour les dispositifs de sécurité en toiture. 
- boulonnerie électrozinguée bichromatée. 
- boulonnerie qualité minimum charpente classe h.r 10x9 ancrages classe 4 x 6 - serrage à 25% du couple nominal (C=0, 1 5) pour attaches courantes 
- serrage contrôlé mis en œuvre selon préconisation du fournisseur de boulons pour attaches précontraintes.
Les plans indiqueront les attaches concernées sinon un serrage au couple des boulons sera exigé partout.
 - pour une même section la qualité de l’acier sera la même pour l’ensemble de l’affaire.
 - plaques platines et plats de qualité Z pour les épaisseurs égales ou supérieures à 25 mm.
· Soudures 
- Sauf justification dans la note de calculs : 
- Classe 2 de qualité des soudures, tenir à disposition la qualification correspondante des soudeurs.
 - Tous les cordons de soudure seront continus et tourneront en extrémité des ailes et voiles - La section des cordons sera de e/2 + I mm épaisseur de la pièce à souder. aile. âme ou voile.
· Panneaux
 - Calculs des bacs acier de couverture porteurs de l’accumulation de neige et de la surcharge de déneigement de 100daN/m2
 - entraxe des pannes suivant pièces graphiques de l'architecte. 
· Béton 
- Pression locale maximum sur B.A. sous charges pondérées 135 daN / cm2 
· Chevilles 
- Le prix de base de charpente métallique comprendra la fourniture et pose de chevilles, mécaniques ou chimiques, selon le cahier des charges conforme aux Règles Professionnelles. - Pour tenir compte de l’évolution du support béton armé dans le temps ce dernier sera obligatoirement considéré comme fissuré. 
- La protection des chevilles sera fonction de l’ambiance et de la nature des matériaux assemblés. Les chevilles à poser au travers de la pièce supportée seront préférées aux autres types et le diamètre de perçage de la pièce fixée sera justifié s'il dépasse de plus de 0.5 millimètres le diamètre de la partie correspondante de la cheville.
· Scellements 
- Les ancrages seront pré-scellés au coulage du béton. Les platines pré-scellées seront mises en place par le maçon et vérifiées avant coulage par le charpentier.
 - La tolérance de pose des platines pré-scellées sera de plus ou moins 0.3 cm dans chaque direction. Le charpentier prendra toutes dispositions pour tenir compte de ces tolérances et fournira au maçon les gabarits. 

OSSATURE PRINCIPALE  
- Structure métallique constituée de : 
· Fermes portiques métalliques en profilé en T de 100 à 220 mm selon les charges et les portées à desservir ;
· Fermes portiques métalliques en cornière de 70 x 70 x 7 mm selon les charges et les portées à desservir 
· Contreventement en cornière de 70 x 70 x 7 mm ;
· Réseau de pannes en IPE de 80 à 100 mm, y/c chevêtres pour voutes d'éclairage ;
- Fourniture des platines de pré scellement au maçon, 
- Cette ossature principale devra prendre en compte en plus des calculs réglementaires, les surcharges dues à l'accrochage :
· des appareils d'éclairage, 
· des chemins de câbles, 
· des points d'ancrages des équipements individuels ou collectifs de sécurité. 
- L'entreprise du présent lot devra prévoir toutes les ossatures nécessaires à la réalisation de ses travaux.

· MENUISERIE ALUMINIUM
DISPOSITIONS GENERALES 
· PROVENANCE ET QUALITE DES MATERIAUX
Toutes les fournitures nécessaires à l’exécution des travaux de menuiserie aluminium dont à la charge de l’entrepreneur. 
Les matériaux et matériels destinés à la construction des ouvrages devront être agrées par l’Ingénieur de contrôle et suivi des travaux. Ces agréments devront être demandés par l’entrepreneur, avant tout approvisionnement sur le chantier ou en usine. A chaque demande d’agrément, l’entrepreneur joindra, à ses frais, tous procès-verbaux d’essais, échantillons et références utiles. 
L’Ingénieur de contrôle et suivi des travaux se réserve le droit de faire exécuter par les soins et aux frais de l’entrepreneur, tous essais complémentaires qu’il jugera nécessaires pour son information.
· SOUS-TRAITANCE
Toutes les entreprises, devront impérativement déclarer leurs sous-traitants et faire la demande d'accord auprès du Maître d'Ouvrage. Préalablement à leurs interventions sur le chantier, elles auront l'obligation de mettre à jour l'ensemble des pièces administratives nécessaires à l'acte de sous-traitance, sous peine d'exclusion immédiate du chantier. 
La sous-traitance de second rang ne sera pas acceptée. 
· PROFILS EN ALUMINIUM 
Les profils obtenus par extrusion seront découpés et assemblés pour former les ensembles menuisés. L’entreprise veillera tout particulièrement à soigner l’étanchéité de surface réalisée par collage des profils. Cet assemblage aura aussi un rôle structural afin d’apporter la résistance nécessaire. Les profilés seront à rupture de ponts thermiques. Ils devront être tubulaires, en alliage d’aluminium 6060 et extrudés selon la norme NF A 50.710. Les profilés devront bénéficier d'un avis technique en cours de validité qui devra être transmis à l’Ingénieur de contrôle et suivi des travaux. 
· PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
Les tolérances de pose sont les suivantes : 
a) Verticalité
Faux aplomb écart de + ou -2 mm pour une hauteur maximale de 3 m et écart de + ou -3 mm pour une hauteur supérieure à 3 m. 
b) Horizontalité 
· + ou - 1, 5 mm jusqu'à 3 m ;
· + ou - 2 mm jusqu'à 5.
 Les profilés des menuiseries seront en alliage léger d'aluminium A.G.S. soit: 
· Magnésium : 0.08 % ;
· Silicium : 0.60 % ;
· Aluminum: le reste.

· ALUMINIUM 
Tous les profilés seront en profils laqués du commerce conforme à la norme NF A 50-452 et NF A 91-450. Ils seront avec rupture de pont thermique. Les menuiseries à rupture de pont thermique devront bénéficier d'un avis technique et être employés dans les limites acceptées par cet avis technique. Le laquage des profils devra être réalisé par le fournisseur, dans le cas contraire, l'entreprise devra justifier d'une gestion interne de la qualité. Les accessoires tels que poignés, paumelles etc. recevront la même finition que les profilés. 
Le vitrage sera de type antelio et conforme aux normes en vigueur et principalement à la NF P 78-455 concernant la rigidité et la déformation. Les épaisseurs données des vitrages sont des minima, l'entreprise devra les adapter en fonction des menuiseries. Tous les vitrages décrits seront à isolation thermique renforcée et facteur solaire < 0.60 avec lame d'air ou argon de 16 mm suivant résistance thermique demandées. Tous les vitrages devront bénéficier d’un label reconnu conforme aux normes ou d'un avis technique. Les performances des menuiseries seront conformes à la norme NF P 20-302. Elles comporteront montants et traverses principales avec montants et traverses intermédiaires suivant indications des plans. Toutes les menuiseries devront avoir le classement minimum A*2E*4V*A2, conformément aux prescriptions du DTU 37.1, PV à fournir à l’ ou à l’Architecte. 
Les menuiseries devront avoir un affaiblissement acoustique de 30 dB et une résistance thermique de UW maxi = 1.90 W/m2 °C. L'entreprise fournira au maître d'œuvre des plans de détails renseignés et cotés, précisant les dispositions de raccordement, ainsi que les dispositions d'étanchéité et d'habillage de finition. Les indications sur les types de menuiseries et les vitrages, dimensions de menuiseries sont donnés dans chaque article à titre indicatif. Il est bien entendu qu'il appartient à l'entreprise tant au stade de l'étude que lors de l'exécution, de vérifier que ces indications sont suffisantes et qu'elles permettent de satisfaire aux obligations de résultats.
PRESCRIPTIONS PARTICULIERES DE MISE EN ŒUVRE 
· FIXATIONS
 Les pièces de fixation devront être conformes aux règles professionnelles du S.N.F.A., relatives aux spécifications de mise en œuvre des façades métalliques, ainsi qu’au DTU en vigueur et devront : - Être en acier galvanisé à chaud selon la norme NF P 24.351, - Transmettre, sans désordre, les différentes charges au gros œuvre, - Permettre le réglage des montants dans les trois dimensions, - Absorber les dilatations longitudinales et verticales de façades. La répartition des fixations (AFNOR DTU P 24.203) : elles sont au moins trois par côté et des fixations complémentaires doivent être disposés au voisinage des axes de rotation ou des points de condamnation des ouvrants en particulier pour les portes coulissantes ; pour des montants de hauteur supérieure à 2,45 m, l’écartement maximal des fixations sera de 0,80 m (la première et la dernière se trouvant respectivement à 0,25m du linteau et à 0,25 m de l’appui).
· QUINCAILLERIE 
Les articles de quincaillerie, destinés au ferrage des menuiseries seront normalisés NF. Toutes les quincailleries utilisées seront de 1ère qualité et comprendra tous les éléments nécessaires à la manœuvre facile et durable des ouvrants. Les procès-verbaux NF et FEU seront à fournir. 
· PROFIL DE RATTRAPAGE 
Toutes les menuiseries comporteront un bâti à recouvrement du doublage ou un profil de rattrapage pour absorber l'épaisseur des doublages. A la périphérie de toutes les menuiseries sur la face intérieure, si la conception ne cache pas le joint avec l'enduit intérieur, il sera mis en place un habillage de même couleur que les menuiseries largeur 3 cm. 
· GRAVOIS NETTOYAGE
Tous tes déblais, déchets et gravois provenant des travaux d’aluminium sont évacués aux décharges Publiques par l’entrepreneur. Il est rappelé à l'entrepreneur de veiller à ce qu'aucun dégât ou salissure quelconque ne soit fait aux ouvrages des autres corporations.
· ELECTRICITE
GENERALITES
Cette partie a pour objet l’ensemble des travaux d’électricité courants forts, courants faibles et nécessaires à l’exécution des ouvrages.
L’Entrepreneur aura à sa charge l’exécution de tous ces travaux, tels qu’ils figurent sur les plans. Il produira au préalable un plan d’installation Jauge minimum 80 - 100 litres à valider par le Maître d’œuvre avant toute réalisation.
Les normes d’installation Jauge minimum 80 - 100 litres à respecter sont les suivantes :
NFC  15 – 100 (décembre 2002) : Installations Jauge minimum 80 - 100 litres à basse tension et les guides pratiques
NFC 14 – 100 ‘Installations de branchement de 1er catégorie’ comprises ente le réseau de distribution publique et l’origine des installations intérieures.
NFC 13 – 100 Poste de livraison HTA/BT raccordés à un réseau de distribution de 2e catégorie
CONSISTANCE DES TRAVAUX D’ELECTRICITE
Les travaux comprennent conformément aux plans et schémas, et selon les normes, l’ensemble de la fourniture et la pose de :
· Tous les appareillages Jauge minimum 80 - 100 litres, interrupteurs, prises de courant, boutons poussoirs...
· Toutes les canalisations Jauge minimum 80 - 100 litres principales et secondaires, gaines-chemin de câble, fils et câbles y compris le branchement au réseau existant
· Tout le matériel d’éclairage, luminaires et hublots.
· Les armoires et coffrets de répartition et boîtes de raccordement.
· Tout le matériel pour téléphone et les courants faibles.

CANALISATIONS PRINCIPALES
Les canalisations principales seront en câble U 1000 RO2V, avec en bout une attente de 1,5 mètre linéaire de câble dans une boite encastrée en attente équipée de bornes calibrées.
CANALISATIONS SECONDAIRES
Les canalisations terminales (ou secondaires) seront en câble ou fils TH, passés sous gaines ICD grises dans les faux plafonds, et sous gaines ICD orange noyées dans les murs.
Pour ces canalisations, les sections minimales sont :
· 1,5 mm2 pour la lumière
· 2,5 mm2 pour les prises de courant.
· 4 mm2 pour les prises de courant dit force
· 6 mm2 pour les appareils dont la puissance absorbée est supérieure ou égale à 7kw.

QUALITE DU MATERIEL POUR L’ELECTRICITE
Tous les appareillages Jauge minimum 80 - 100 litres seront de type tropicalisé. Les interrupteurs seront du type “ normalisé ” calibré à 10 A. Ils seront étanches IP 44-7 dans les locaux techniques et les locaux humides. Les prises de courant seront du type “ normalisé ” calibré 10 - 16 A ou 20 - 32 A avec deux pôles plus terre (2 P+ T). Elles seront étanches avec couvercle dans les locaux techniques et humides, et classées IP 44-7. Tous ces appareils seront encastrés dans une boîte d’encastrement en plastique avec fixation à vis, et seront munis de plaquettes enjoliveurs qui devront recouvrir largement les boîtes encastrées.  Les boîtes de dérivation seront de préférence encastrées avec les entrées défonçables et couvercles vissables. A l’intérieur de ces boîtes, les conducteurs seront obligatoirement raccordés par blocs de jonction.
REGIME DU NEUTRE
Le régime du neutre choisi est le régime neutre à la terre (T.T.) :
· Le neutre est relié directement à la terre
· Les masses d’utilisation sont interconnectées et reliées en un point à la terre
· Les masses d’utilisation sont mises à la terre par conducteur PE distinct du conducteur neutre.

MISE À LA TERRE
La résistance de prise de terre de l’installation doit être inférieure ou égale à 4 ohms.  Les masses métalliques des bâtiments neufs (blocs sanitaires) sont reliées à la terre par brasure ou soudure CADWELL au niveau des poteaux (1 poteau sur 2 ou 3).  Les masses des appareils et machines sont directement mises à la terre par l’intermédiaire de conducteurs de protection ‘’ PE ‘’ distribués parallèlement aux conducteurs phase ‘’L’’ et neutre ‘’N’’.
Sont mis à la terre :
· Les armoires et coffrets Jauge minimum 80 - 100 litres (y compris leurs portes)
· Les appareils et machines ainsi que les attentes Jauge minimum 80 - 100 litres.
·  Les charpentes métalliques et toutes masses métalliques susceptibles d’être mises sous tension selon les normes C 15-100.
L’entrepreneur doit également assurer les liaisons équipotentielles au niveau des salles d’eau.
Les câbles des alimentations principales comportent le conducteur de protection vert-jaune.

ALIMENTATION ET CANALISATIONS PRINCIPALES
 GENERALITES
Lorsque l’énergie de l’ENEO est disponible, l’origine du réseau est le compteur situé dans un local aménagé à cet effet. Dans le cas où l’énergie de l’ENEO n’est pas disponible, des panneaux solaires seront utilisés pour l’alimentation des sites (voir CCTG ELECTRIFICATION). Le raccordement est à la charge du titulaire du Marché.  Cette installation comprend :
BRANCHEMENT BASSE TENSION
Raccordement au réseau basse tension ENEO comprenant :
- Démarches administratives à l’ENEO.
- Frais de branchement
- Frais d’abonnement

 LIAISON DE RACCORDEMENT À LA SOURCE D’ALIMENTATION
La liaison entre le convertisseur et le Tableau Principal en câble, U1000 RO2V 3X4mm² en câble enterré ou posé sur support approprié.
RESEAU DE LIAISON ENTRE TGBT ET TABLEAUX DIVISSIONNAIRES
Toutes les liaisons se feront en câbles type U1000 R02V de section minimale égale à 6mm² cuivre. 
CANALISATIONS SECONDAIRES
Les canalisations terminales seront passées sous gaines
GAINES
· GAINE ICD 12 - 16 (ANELEE) ENCASTRÉE DANS LES MAÇONNERIE
· GAINE ICD 16 (ANELEE) ENCASTRÉE DANS LES MAÇONNERIE
· GAINE ICD 21 (ANELEE)
· GAINE ICD 16 (GRIS) DANS LES FAUX – PLAFOND
CABLES
Pour ces canalisations terminales, les sections minimales des câbles seront :
Fil TDH - HO7 1 x 1,5mm2:
Liaisons sous gaine encastrée entre foyers lumineux et points de commande ;
Fil TDH - HO7   1 x 2, 5 mm2     
Liaisons sous gaine encastrée pour prises de courant ;
RESEAU DE PRISES DE TERRE EN FONDS DE FOUILLES
· Réalisation d’une prise de terre en fonds de fouilles comprenant :
· Ceinturage et remontée par câbles de cuivre nu de 29mm² de section
· Barrettes de coupure types plates de LEGRAND
· Conducteurs TH 1x16mm² vert-jaune
· Fourreaux de 21

ARMOIRES ET COFFRETS ELECTRIQUES
Sauf indication contraire, toutes les références de ce paragraphe renvoient à du matériel MERLIN GERIN. Ces références sont données à titre indicatif, et l’entrepreneur sera libre de proposer du matériel identique ou équivalent.
Les armoires et coffrets devront être suffisamment dimensionnés, avec réserve de 20% à prévoir.
Les fileries de câblage chemineront dans des goulottes type LINA 25 de chez LEGAND, ou équivalent.
Un bornier de puissance recevra les câbles de puissance extérieurs SONEL, groupe électrogène et alimentation principale des coffrets.
Tous les fils seront munis d’embouts et repères. Les appareils - disjoncteurs, fusibles, relais etc...- seront repérés et étiquetés de manière claire et visible.
Chaque armoire contiendra dans une poche ‘’porte - plan’’ fixée sur la porte intérieure de l’armoire le schéma unifilaire approuvé par l’organisme de contrôle. 
A l’extérieur de chaque coffret, un étiquetage identifiera l’armoire et le bâtiment.
Chaque armoire sera équipée conformément à son schéma de principe de câblage

BILAN DE PUISSANCE 
Le bilan de puissance des installations sera calculé en application des données du tableau ci-dessous :
	DESIGNATION
	COEFFICIENT DE FOISONNEMENT

	Éclairage
	1

	Prises de courant (500 VA)
	0.1 + 0.9/N   *

	Suppresseur eau froide
	1

	Tableau divisionnaire
	0.7

	T GBT
	0.6


	*N = nombre de prises de courant
TABLEAU PRINCIPAL (TP) OU TABLEAU DIVISIONNAIRE
Chaque bâtiment sera doté d’un tableau principal raccordé à la source d’alimentation. Chaque tableau principal comprendra :
· 1 coffret Jauge minimum 80 - 100 litres avec porte en altiglace et serrure
· 1 disjoncteur différentiel en tête
· des disjoncteurs divisionnaires modulaires.
· Les accessoires d’installation et de raccordement


ECLAIRAGE
GENERALITES	
Toutes les références s’entendent “ identique ou équivalent ”. L’éclairage des locaux est assuré par point lumineux sur commande locale interrupteur simple allumage ou interrupteur va et vient ou double allumage.
ECLAIRAGE DES LOCAUX   
L’éclairage des locaux est assuré par point lumineux sur commande locale interrupteur simple allumage ou interrupteur va et vient ou double allumage.
LUMINAIRES
· Luminaire fluo 1x36 W
· Réglette 1 x 36, IP 20, MAZDA RB ECO 136 IC
· Plafonnier à grille 2x36w de marque Philips ou similaire
· Plafonnier à grille 4x18w de marque Philips ou similaire
· Spots LED encastrables 220 v
Éclairage Blanc ou blanc chaud pour ce spot led économique. Angle de diffusion de 140° !
L'ampoule à LED éclaire pratiquement complètement à plat et l'angle de diffusion est réellement meilleur que celui d'une ampoule halogène. Impossible de voir une tache lumineuse en utilisant cette dernière génération d'ampoules à LED de Puissance d'éclairage environ 30~35 watts et sur un angle rarement atteint avec une ampoule à LED.

Nous recommandons un spot 48 LED premium® par trame carrée de 2m² à 2.4m² pour un éclairage parfait en plafond. Exemple chambre de 12m² (4m X 3m) éclairée par 5 spots. La consommation sera de 15w (5 x 3w) et restera inférieure à un éclairage classique en halogène qui aurait nécessité environ 3 ou 4 spots de 50 watts chacun. De plus votre éclairage sera uniforme quel que soit l'endroit de la pièce.
Exemple : Pour réaliser un éclairage parfait de cette chambre de 12m² nous conseillons de mettre les ampoules à 80cm du bord du mur + 1 au centre de la pièce afin d'obtenir un éclairage à LED réellement parfait.

Voir plan d'implantation des spots à LED ci-dessous :

[image: plan implantation de spot LED V-LumTech]

Conseil pour tracer vos traits au plafond : Utilisez de la ficelle très fine du genre ficelle à rôti associé à des punaises. Marquez simplement le centre de perçage des spots à LED à l'aide d'une punaise qui représentera l'endroit précis ou vous devrez poser votre foret. C'est très simple et il ne restera aucune trace une fois que vous aurez terminé.

Réalisé en métal laqué blanc, il embarque une ampoule équipée de 48 LED premium® 5mm grand angle pour un éclairage parfait. Livré complet avec support encastrable fixe + douille gu10 220v modèle économique réf 826826 + ampoule gu10 48 LED premium® avec 3 couleurs au choix.
Dimensions : extérieur 80mm, diamètre de perçage 60mm
Espace nécessaire total dans le plafond = 7~10cm
Vous pourrez le fixer ou bon vous semble, il est fixe et s'intègre parfaitement en plafond. 
Vous n'aurez besoin que d'une alimentation + interrupteur et d'un tournevis.
Fonctionne directement sur 220 volts.

APPAREILLAGE

GÉNÉRALITÉS
Tout l’appareillage sera à fixation à vis, les boites d’encastrement doivent être choisies en conséquence. La marque LEGRAND est proposée, et sauf indications contraires, dans la série MOSAÏC, avec des boîtes d’encastrement super box de profondeur 38 mm, réf. 89125 et cadre profondeur 40mm, réf. 89 320 et suivant.
D’autres solutions équivalentes pourront être proposées par l’Entrepreneur.
ENERGIE SOLAIRE
L’éclairage et tout fonctionnement à base d’énergie électrique auront leurs sources le système d’installation solaire (panneaux, air et matériel/matériaux de fixation, batteries et abri des batteries. Ce dispositif devra pouvoir faire marcher :
L’éclairage du bâtiment et de la cour. 
 INTERRUPTEURS
L’axe des interrupteurs sera placé à 1,10m du sol et à 0,15m du cadre des portes, du côté opposé à l’ouverture des portes. Chaque interrupteur sera posé de sorte que l’allumage soit obtenu par la position basse du mécanisme.
 INTERRUPTEUR SIMPLE ALLUMAGE
Interrupteur simple allumage marque LEGRAND série NEPTUNE réf. 80500
INTERRUPTEUR VA-ET-VIENT
Interrupteur va-et-vient marque LEGRAND série NEPTUNE réf. 74011
INTERRUPTEUR DOUBLE ALLUMAGE
Interrupteur double allumage marque LEGRAND série NEPTUNE réf. 80551
PRISES DE COURANT
Les prises seront placées à 0,40 m du sol en général. Dans les blocs opératoires elles seront installées à 1,10m du sol (sauf précision contraire).
PRISES DE COURANT ORDINAIRES
Prises de courant 2P+T, 16 A, 250 V, série NEPTUNE de LEGRAND, référence du mécanisme 80529
CHAUFFE EAU ELECTRIQUE
L’entreprise devra faire l’alimentation Jauge minimum 80 - 100 litres et la protection des chauffe-eau fournis et posés par le lot plomberie.
Chaque appareil sera protégé par un disjoncteur différentiel 30mA situé et compris dans le tableau divisionnaire du bâtiment.
ENERGIE SOLAIRE
L’éclairage et tout fonctionnement à base d’énergie électrique auront leurs sources le système d’installation solaire (panneaux, air et matériel/matériaux de fixation, batteries et abri des batteries. Ce dispositif devra pouvoir faire marcher l’éclairage du bâtiment et de la cour.
· PEINTURE
ETENDUE ET LIMITE DES TRAVAUX DE PEINTURE
Les travaux du présent chapitre comprennent :
· Les travaux de peinture sur les enduits extérieurs
· Les travaux de peinture sur les enduits intérieurs
· Les travaux de peinture sur les faux plafonds
· Les travaux de peinture sur les menuiseries bois intérieures
· Les travaux de peinture sur les menuiseries métalliques
· Vitrage pour châssis NACO ou Fenêtres coulissantes
DOCUMENT DE REFERENCE
D. T. U. 59 - cahier de Prescriptions Techniques Générales applicables aux travaux de peinture, nettoyage de mise en service Cahier N° 139 du C. S. T. B.
D. T. U. 81.2. Cahier des charges applicables aux travaux de ravalement, peinture Cahier N° 336 du C. S. T. B.
Les normes françaises et notamment les normes T. 30.001 et T. 30. 003
Les essais de qualification des surfaces peintes (cahier N° 695 du C. S. T. B.)
SUBJECTILES
Le subjectile est constitué selon le cas par :
· Un parement en béton
· Un enduit au mortier de ciment
· Des ouvrages en bois pour menuiseries, etc. ayant reçu une couche d'impression.
· Des ouvrages métalliques pour menuiserie, rampe etc. ayant reçu une protection primaire en antirouille.
· Des ouvrages de charpente ayant reçu deux couches d'antirouille et une couche intermédiaire.

RECEPTION DES SUBJECTILES
Avant toute exécution, l'entrepreneur devra, en présence de la Mission de contrôle, procéder à la réception des subjectiles.
-	État de surface des parements de béton
-	Qualité des enduits
-	Choix des peintures antirouille, primaires.
Si ceux-ci présentent des défauts nécessitant des travaux complémentaires, l'entrepreneur effectuera ces travaux à ses frais.

INDICATIONS GENERALES
Tous les produits utilisés pour la peinture, les enduits de peinture, vernis ou autre, devront être d’une marque agréé par le maitre d’œuvre. Ils seront livrés sur le chantier dans leurs containers d'origine étiquetés par le fabricant. Les produits de fabrication artisanale ou ceux composés à pied d’œuvre sont formellement interdits, L’Ingénieur de contrôle aura toujours le droit, quel que soit le degré d'avancement des travaux, de faire vérifier par un laboratoire de son choix et aux frais de l'entrepreneur, la qualité des produits employés. Cette vérification sera faite, soit par analyse sur échantillons prélevés, soit par tests sur les ouvrages exécutés.
Pigments
Tous les pigments colorés nécessaires à la confection des teintes seront d’une marque agréée par le maitre d’œuvre. Les couleurs de peinture seront fixées sur place par la Mission de contrôle.
Peinture primaire sur métaux
Avant l'application de la première couche de peinture sur les ouvrages métalliques, l'entrepreneur devra vérifier la compatibilité de la couche primaire antirouille. En cas de défaut, l'entrepreneur aura l'obligation d'effectuer les réfections nécessaires. Il est à signaler que l'emploi d'antirouille de qualité secondaire tel que le "minium de fer", le "chromate de zinc" est formellement prohibé. 
L'application de la couche primaire antirouille se fera obligatoirement à la brosse pour obtenir le maximum d'adhérence et un recouvrement total des surfaces, elle sera précédée de toutes les opérations nécessaires pour faire disparaître toutes traces de rouille ou oxydation diverses et de graisse.

Peinture
Peinture hydrofuge
Peinture à base pliolite, copolymères acryliques en solution, peut être dilué au Celrex 033.0091 ou White Spirit pour la première couche seulement.
 Peinture acrylique
Il s'agit d'un enduit à base de résine acrylique en dispersion. Il sera dilué à l'eau (300%) et utilisé pour la réparation des fonds.
Peinture glycérophtalique
Peinture mat glycérophtalique thixotropie appliquée par l'intermédiaire de rexenduit diluant Celrex 033.0091 en cas d'application au pistolet (8 à 10 %).
Peinture vinylique
Peinture à base copolymères acryliques et vinyliques en dispersion aqueuse peut être diluée à l'eau pour la première couche (10 à 20 %).
Peinture glycérophtalique appliquée au rouleau
 Peinture émail glycérophtalique appliqué à la brosse, au rouleau, elle ne sera pas diluée. 
Vernis
Vernis universel incolore 005.0005 à diluer à 15% pour la couche d'impression.
.	Plombium à l'huile 084.0025 appliqué à la brosse et sans dilution
.	Plombium rapide 084.0015 : peut être appliqué au pistolet avec dilution à 10 % (celrex 033.0091)
Peinture en caoutchouc
Peinture à base de caoutchouc chloré. A diluer à 20 % pour la 1ère couche.
Garantie des peintures et vernis
L'expérience a permis de constater que les défauts caractéristiques (cloques, écaillages, feuillage, craquelures, modifications de la matité ou du brillant, décollement, farinages, etc.) apparaissent sur les peintures et vernis lorsqu'ils sont de mauvaise qualité ou mal exécutés dans un délai de plusieurs années.
En conséquence, le délai de garantie minimum pendant lequel l'entrepreneur restera responsable de son travail est fixé à un an à compter de la réception provisoire.
Cette garantie ne concerne bien entendu que les défauts et les détériorations imputables à la qualité des produits et à leur mode d'application, elle ne concerne pas les dégâts causés par les utilisateurs des locaux. Par contre, il est entendu que la qualité des produits employés, doit permettre de satisfaire totalement, pendant ce délai, aux exigences normales correspondant à la destination, notamment pour les produits appliqués à l'extérieur qui doivent résister aux agents atmosphériques.
MISE EN OEUVRE DES PRODUITS DE PEINTURE
· CONDITIONS D'EXECUTION
Conditions ambiantes
Les enduits et peintures seront exécutés dans les conditions ambiantes requises (notices techniques des fabricants).
Contrôle de Siccité
Sur les ouvrages en béton et les enduits en mortier, les peintures ne doivent être appliquées que lorsque le subjectile présente un Ph inférieur à 8, ce qui exige un contrôle systématique. En cas d'humidité, si le respect du planning l'impose, l'entrepreneur sera tenu d'appliquer une impression spéciale hydrofuge pour isoler les subjectiles en cause.
Protections
L'entrepreneur doit la protection nécessaire de tous les ouvrages pendant l'exécution de ses travaux. 
Nettoyage en cours de chantier.
L'entrepreneur sera tenu de l'entretenir afin d'éviter la poussière (balayage des sols). Au fur et à mesure de ses travaux, il procédera au nettoyage des locaux pour faire disparaître les taches d'enduit ou peinture sur tous les ouvrages.

· ECHANTILLONNAGE ET COLORIS
L'Entrepreneur devra effectuer toutes les applications d'essais qui seront nécessaires pour déterminer les coloris et les nuances de finition et pour mettre au point les modalités d'application correspondantes.
Aucun travail ne sera entrepris avant que la surface témoin correspondante ne soit agréée par la Mission de contrôle. L'entrepreneur doit comprendre dans ses prix l'incidence de l'emploi de couleurs fines et vives, en mélange ou pures qui seront demandées. Il doit comprendre également toutes les sujétions pour rechampissage et découpe de tons qui pourront être demandées par la Mission de contrôle.
· EXECUTION DES TRAVAUX
Les travaux seront exécutés conformément aux prescriptions du présent Cahier, en cas de doute sur la terminologie de certaines opérations, on se référera au D.T.U. 59. Il conviendra de respecter la nature et les pourcentages de diluants, de durcisseurs et de colorants prescrits par les fabricants pour chaque nature de produit, selon sa destination.
L'entrepreneur exécutera tous les travaux préparatoires tels que : brossage, égrenage, ponçage, rebouchage, etc. qui sont nécessaires pour obtenir des finitions convenables et en rapport avec la nature des locaux.
Toutes les opérations accessoires tels que les ponçages, rebouchage, bandes adhésives, masticage, rechampissage, etc. sont implicitement comprises dans les conditions du marché et ne pourront faire l'objet d'aucune plus-value. L'application à la brosse est obligatoire pour les impressions traditionnelles sur tous les ouvrages et pour toutes les couches de peinture sur les métaux. Pour chaque ouvrage, l'entrepreneur devra toujours faire constater au Maître d’œuvre la bonne exécution d'une opération avant d'entreprendre l'opération suivante et en principe, deux couches successives de peinture seront de teintes ou du moins de nuances différentes afin de permettre le contrôle par rapport à des surfaces témoins.  Le non-respect de ces prescriptions pourra, en cas de doute, entraîner l'exécution d'une couche supplémentaire aux frais de l'entrepreneur.
L'entrepreneur prendra toutes dispositions pour respecter la réglementation du travail, de la sécurité et de la salubrité, notamment lors de l'exécution de peinture au pistolet ou lors de l'emploi des produits portant des étiquettes aux teintes conventionnelles.

· CONDITIONS REQUISES POUR PRONONCER LA RECEPTION
La réception peut avoir lieu lorsque les vérifications effectuées permettent de  constater :
-	que les feuilles de peinture sont en bon état (absence de craquelures, de cloques d'écaillage, de farinage etc.)
-	que le brillant des surfaces peintures-émail est de plus de même ordre que celui des échantillons correspondants.
Lorsque les conditions ne sont pas satisfaisantes, l'entrepreneur doit procéder à ses frais aux réfections nécessaires. La réception ne peut être prononcée qu'après nettoyage.

· REFECTION
Les réfections doivent être effectuées de manière à éviter toute trace de reprise.

· NETTOYAGES DE MISE EN SERVICE
Ces nettoyages intéressent toutes les parties apparentes : 
· Sols, chapes
· Quincaillerie (boutons de Porte, béquilles etc.)
· Vitres et glaces
Sont compris dans les nettoyages, les balayages et l'évacuation des déchets résultants des nettoyages eux-mêmes. Les nettoyages doivent faire disparaître les taches de peinture ou de produit utilisés, etc. Les produits employés (solvants, décapants etc.) les procédés mis en œuvre (grattage, ponçage) doivent être appropriés afin de ne pas provoquer l'altération des matières elles-mêmes ou de leur état de surface (poli brillant etc.).

MODE DE METRE 
Préambule
Dans le cas d'ouvrages spéciaux non précisés ci-dessous, ils seront métrés par analogie au présent mode de métré.

Ravalement de façades
Surface frotassée
A la surface développée d'application, sans majoration ou déduction pour petites surfaces inférieures à 0,20 m2
Murs intérieurs
A la surface recouverte, mesures prises aux dimensions finies.
Portes en bois
Largeur hors cadres plus 0,15 m multipliée par la hauteur hors cadres plus 0,10 m pour tenir compte de l'épaisseur de la porte développée, de l'huisserie, bâti, ferrage, soit
S = (L + 0,15) x (H + 0,10)
Portes métalliques en tôle plane
Aux dimensions hors cadres affectées d'un coefficient de 1.10 pour épaisseurs.
Grilles métalliques
* Longueur de la grille multipliée par la hauteur   S = L x H
Claustra en béton
Dimension des claustras multipliés par un coefficient de 1,5 pour tenir compte des surfaces intérieures de claustras :   
S = (L x H) x 1, 5.

RAPPEL DE REGLEMENT
Les travaux seront réalisés conformément au DTU 52-1 et 55 et à la norme AFNOR NP.F 61.302 - 311-331 et 332 et aux recommandations des fabricants pour les matériaux utilisés. 


14. PRISE EN COMPTE DES ASPECTS SOCIO ENVIRONNEMENTAUX 
(CLAUSES SOCIO-ENVIRONNEMENTALES) 

Afin d’atténuer les impacts sur l’environnement pendant et après la réalisation du microprojet, les actions suivantes doivent être respectées.
Avant le démarrage effectif des travaux, l’entreprise doit préparer un plan d’action environnemental précisant l’ensemble des mesures environnementales à mettre en œuvre, ainsi qu’un règlement intérieur mentionnant de manière spécifique les règles de sécurité notamment le port de tenue appropriée, la limitation des vitesses. En outre, ce règlement intérieur devra prescrire l’interdiction de consommer l’alcool pendant les heures de travail, d’utiliser abusivement le bois de chauffe, ainsi que la sensibilisation du personnel aux dangers des IST/SID, au respect des us et coutumes des populations de la région. Ce règlement doit être affiché au sein de l’entreprise. 
Par ailleurs, une campagne d’information et de sensibilisation du personnel et des riverains devra être donc préalablement organisée et leur attention devra être attirée sur tous ces aspects, y compris sur le calendrier d’exécution, les opportunités d’emploi. En particulier, ces parties prenantes devraient être informées sur les raisons du choix du site d’installation du chantier, ainsi que sur le plan d’action environnemental. Cette campagne devra être renouvelée pendant l’exécution des travaux.
Les différentes mesures socio-environnementales à prendre en compte, lors de la réalisation du présent microprojet sont : 
· la gestion des hydrocarbures ; 
· la sécurité du personnel sur le chantier et les usagers ; 
· la gestion des ordures ; 
· la gestion des déchets solides et liquides ;
· La gestion des ressources en eau ;
· La réparation des dommages causés aux tiers ;
· L’ouverture et exploitation des carrières et zones d’emprunt
· L’accessibilité des handicapés aux bâtiments
· La remise en état des sites et repli de chantier.
· La gestion des hydrocarbures 
Elle est à la charge de l’Entreprise adjudicataire. Le personnel de l’Entreprise, en occurrence les chauffeurs ou les mécaniciens doivent prendre des précautions nécessaires pour éviter le contact des hydrocarbures avec le sol par l’utilisation des bacs à ordures.  Cette tâche relève des devoirs de l’entreprise et par conséquent n’est pas budgétisée. Cependant le comité de suivi des travaux veillera au strict respect des mesures préconisées telles que l’utilisation des bacs à vidange. 
Les aires d’entretien et de lavage des engins, devront être bétonnées et pourvues d’un puisard de récupération des huiles et des graisses. Les huiles usées ou de vidange sont à stocker dans des fûts à entreposer dans un lieu sécuritaire en attendant leur acheminement vers les centres spécialisés de traitement. Il en est de même pour les filtres à huile, les batteries et autres déchets toxiques.
· La sécurité du personnel sur le chantier et les usagers ; 
Les mesures de sécurité du personnel sur le chantier et les usagers à observer sont celles visant à mettre hors danger la santé du personnel travaillant sur le chantier ainsi que celles des riverains du site du chantier. On peut noter parmi les mesures, le port des matériels de la sécurité par les personnels de l’entreprise sur le chantier, la limitation des poussières et la signalisation. 
Afin d’éviter les accidents de travail, le port du matériel de sécurité tel que les gants, les casques, chaussures de sécurité, couvre-nez est obligatoire pour toute personne se trouvant sur le chantier. L’entreprise doit également disposer d’une boîte à pharmacie, prendre les dispositions si nécessaire pour limiter les nuisances sonores dues nuisances sonores dues aux mouvements des équipements et engins de chantier. L’entreprise est astreinte à fournir tous ces matériels sur le chantier en nombre suffisant et le maître d’œuvre est chargé de veiller au respect strict de ces mesures de sécurité. 
Les travaux de terrassements, en présence des vents, sont susceptibles de provoquer la levée des poussières ou autres poudres fines tel que le ciment. Dans ce cas, malgré le port des couvre-nez qui est une mesure de protection, les ouvriers doivent arroser les sols pendant leurs travaux. 
L’entreprise veillera également à la limitation des vitesses des différents véhicules et engins (moins de 40 Km/h). De même, elle devra veiller à ce que toutes les déviations temporaires sont identifiées en collaboration avec les riverains, et n’affectent pas les zones sensibles. 
En plus des panneaux d’indication du chantier portant les références du projet, il revient aussi à l’Entreprise d’implanter des panneaux de sécurité comme ceux interdisant l’accès au chantier par des personnes étrangères ou ceux relatifs à la circulation (sortie des camions, limitation de vitesse, attention travaux, etc…). 
· La gestion des déchets solides ; 
La gestion des ordures qui seraient produites lors de l’exploitation de l’infrastructure passera par l’utilisation des bacs à ordures et une fosse d’incinération. Le budget du microprojet prévoit la fourniture de deux bacs à ordures le creusage d’une fosse d’incinération. Et il revient à l’entreprise de livrer ces bacs avant la réception provisoire des travaux. 
a) Le Bac à ordures métallique : Ce bac constitué :
 
· Ce bac doit avoir une capacité de 100 L (1/2 fûts de 200 L),
· équipé de deux manches aux bords supérieurs 
· équipé des trépieds en cornière de 40 à la base du bac.
· Le fond du bac sera perforé,
· Ce bac à ordures sera peint en vert et portera l’inscription CIT / VIVA LOGONE

 Le bac sera installé à l’entrée des bâtiments. Les déchets issus du produit de stockage doivent être déposés dans ce bac. Par ailleurs le gérant organisera toutes les semaines les séances de collectes des déchets traînant dans le magasin/bureau ou aux alentours. Après le remplissage du bac, celui-ci sera vidé dans un bac maçonné. 
b) Le bac maçonné : Fait en maçonnerie, il permet de stocker les déchets qui sont issus des bacs métalliques. Après remplissage du bac, celui-ci sera vidé à l’aide des brouettes pour être vidanger dans une fosse d’incinération  
c) La fosse d’incinération : Elle sera de 1m de profondeur, 1,5m de large et 2m de long pour être brûlés. Les parois de cette fosse seront protégées par des agglos de terre cuite. Il reviendra au comité de gestion de superviser les opérations de vidage, de tri et d’incinération.  
· La gestion des ressources en eau
L’entrepreneur devra éviter tout conflit pouvant résulter de l’utilisation des ressources en eau.
Ainsi, pour ces besoins en eau ; les prélèvements devront se faire après consultation des populations riveraines.
En tout état de cause, l’entreprise devra éviter d’effectuer des prélèvements importants dans les cours d’eau saisonnier, susceptibles d’interrompre la satisfaction des besoins urgents en eau des populations riveraines.
Par ailleurs, elle devra éviter d’intervenir dans des zones sensibles, d’introduire des pollutions diverses pouvant résulter du lavage ou de la vidange des véhicules et engins. 
· La réparation des dommages causés aux tiers
Il peut arriver que l’entreprise cause un tort à un particulier de manière délibérée ou accidentelle (Destruction des cultures, de l’habitat, etc.). Ce tort devra être réparé aux frais de l’entreprise et de manière satisfaisante pour ce tiers. Celui-ci devra en contrepartie, lui délivrer une attestation de compensation, afin d’éviter toute autre réclamation ultérieure.
a) Ouverture et exploitation
L’ouverture et l’utilisation des carrières sont réglementées par :
· Loi 64/LF/3 du 6 avril 1964 ;
· Décret 64 /LF-163 du 26 mai 1964,
· Ordonnance 74/2 du 6 juillet 1974,
· Loi 76/14 du 8 juillet 1976 modifiée et complétée par celle n° 90/021 du 10 août 1990,
· Décret 88/772 du 16 mai 1988 modifiée par décret 89/674 du 13 avril 1989,
· Décret 90/1477 du 9 novembre 1990.
Les carrières exploitées sur le domaine public sont soumises à autorisation.
Les carrières exploitées sur un terrain privé sont soumises à déclaration.
L’entrepreneur devra demander les autorisations prévues par les textes et règlements en vigueur et prendra à sa charge tous les frais y afférents, y compris les frais de dédommagements éventuels au propriétaire.
L’entrepreneur devra présenter un programme d’exploitation de la carrière en fonction du volume à extraire pour les travaux et les réserves. 
Au cas où l’exploitation de la carrière exige le dynamitage, les riverains devraient être consultés pour les horaires d’utilisation, et le bruit généré ne devra pas excéder 90 décibels au niveau des riverains.
	Les aires de dépôts devront être choisies de manière à ne pas gêner l’écoulement des eaux et devront être protégées contre l’érosion. L’entrepreneur devra obtenir pour les aires de dépôt l’agrément du contrôleur. 
· L’accessibilité des handicapés aux bâtiments
Afin de faciliter l’accès au magasin/bureau des handicapés, des rampes d’accès doivent être construites conformément aux plans. L’entrepreneur devra adopter une rampe. La rampe est construite à l’entrée du magasin/bureau et les conditions de mise en œuvre sont les suivantes : 
· La largeur doit épouser celle de la véranda 
· La hauteur dépend du soubassement et le sommet de la rampe doit être à fleur avec le sol de la véranda ; 
· La longueur de la rampe est fonction de la hauteur de son sommet. Elle doit être choisie afin d’avoir une pente douce (au maximum 20%) ; 
· Sa fondation doit être ancrée dans le sol à au moins 20cm de profondeur ; 
· Elle sera mise en œuvre en béton ordinaire dosé à 300 Kg/m3 ; 
· La surface ne doit pas être lissée mais plutôt bouchardée. 
·  La remise en état des sites et repli de chantier
A la fin des travaux, le site devra être remis en état. A cet effet, les aménagements nécessaires ci-après devront être réalisés : 
- le régalage des matériaux de découverte et ensuite le régalage des terres végétales afin de faciliter la percolation de l’eau, un enherbement et des plantations si prescrits,
· le rétablissement des écoulements naturels antérieurs,
· la suppression de l’aspect délabré du site,
· l’aménagement de fossés de garde afin d’éviter l’érosion des terres dégradées,
· l’aménagement de fossés de récupération des eaux de ruissellement et la conservation de la rampe d’accès, si la carrière ou
· la zone d’emprunt peut servir à d’autres usages notamment pour le bétail, aires de jeu pour les riverains, etc. 
Pour ce qui est de la base chantier, l’entrepreneur réalisera tous les travaux nécessaires à la remise en état des lieux. L’entrepreneur devra replier tout son matériel, engins et matériaux. Il ne pourra abandonner aucun équipement ni matériaux sur le site, ni dans les environs. Cette remise en état concerne aussi toutes les déviations et contours mis en place pendant les travaux.
Il est souhaitable que les sites soient remis en état de manière progressive.
· D’autres mesures environnementales devront en outre être respectées par l’entrepreneur.

15. MATERIEL

[bookmark: _Toc89880408]Equipement
Le Soumissionnaire doit établir qu’il a le matériel clé suivant :

Matériel logistique
	N°
	DESIGNATION
	STATUT
	NECESSITE

	1
	Véhicule de liaison
	Propriété ou Location
	Absolue

	2
	Petits matériels de chantier
	Propriété
	Absolue


	
Ensemble de petits matériels de chantier
	N°
	DESIGNATION
	Mode d’acquisition

	1 -
	Pioches
	Propriété 

	2 -
	Pelles
	Propriété 

	3 -
	Serre joint
	Propriété 

	4 -
	Niveaux d’eau (fiole)
	Propriété 

	5 -
	Niveaux à bulle d’air
	Propriété 

	6 -
	Moules pour parpaings de 20
	Propriété 

	7 -
	Moules pour parpaings de 15
	Propriété 

	8 -
	Brouettes
	Propriété 

	9 -
	Barres à mine
	Propriété 

	10 -
	Massettes
	Propriété 

	11 -
	Gamètes 
	Propriété 

	12 -
	Scie à métaux  
	Propriété 

	13 -
	Scies égoïnes 
	Propriété 

	14 -
	Marteaux du maçon 
	Propriété 

	15 -
	Fil à plomb 
	Propriété 

	16 -
	Plomb d’axe 
	Propriété 

	17 -
	Sceaux de 10l
	Propriété 

	18 -
	Cisailles 
	Propriété 

	19 -
	Pinces coupantes 
	Propriété 

	20 -
	Tenailles 
	Propriété 

	21 -
	Casques de protection 
	Propriété 

	22 -
	Gangs 
	Propriété 

	23 -
	Bottes de chantier 
	Propriété 

	24 -
	Clés à griffes de 6 
	Propriété 

	25 -
	Clés à griffes de  8 
	Propriété 

	26 -
	Clés à griffes de 10 
	Propriété 

	29 -
	Arrache clous 
	Propriété 

	30 -
	Pelles bêches 
	Propriété 

	31 -
	Ficelles 
	Propriété 

	32 -
	Doubles mètre (3,5m) 
	Propriété 

	33 -
	Doubles mètre (5,00m) 
	Propriété 

	34 -
	Décamètre (50m)
	Propriété 

	35 -
	Décamètre (30m)
	Propriété 

	36 -
	Equerres de maçon (50cm)
	Propriété 

	37 -
	Machettes 
	Propriété 

	38 -
	Marteaux menuisier 
	Propriété 

	39 -
	Truelles 
	Propriété 



16. METHODOLOGIE D’EXECUTION

	Méthodologie d’exécution des travaux

	Production d’un organigramme du projet 

	Note technique détaillée concernant l’organisation des travaux

	Description des règles de protection socio-environnementale

	Planning détaillé d’exécution des travaux avec délais ≤ Soixante (60) jours

	Cohérence dans l’ordonnancement des travaux

	Cahier des clauses techniques particulières, paraphé à chaque page, daté et signé à la dernière page

	Cahier des clauses environnementales et sociales, paraphé à chaque page, daté et signé à la dernière page 

	Cahier des Clauses administratives particulières paraphé à chaque page, daté et signé à la dernière page 





Haut du formulaire
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Cotation de l’Entreprise



	De:
	[Insérer le nom l’Entreprise]

	Représentant de l’Entreprise:
	[Insérer le nom du Représentant de l’Entreprise]

	Titre/Position:
	[Insérer le titre ou la position du représentant]

	Adresse:
	[Insérer l’adresse de l’Entreprise]

	Courriel:
	[Insérer l’adresse courriel del’Entreprise]



	A:
	Monsieur le Maire de la Commune de 

	Adresse :
	Rue :
Ville : GARI-GOMBO
Code postal :  63 YOKADOUMA
Pays : Cameroun
Numéro de téléphone : 696259246/674 32 3838
Adresse électronique : ____________________avec copie à________________________

	DC Ref No.:
	

	Date de la Cotation :
	



Monsieur le Maire de la Commune de  

SOUMISSION DE COTATION

1. Conformité et aucune réserve
En réponse à la DC nommée ci-dessus, nous offrons de réaliser les Travaux selon la présente Cotation et en conformité avec la DC, les calendriers de réalisation et les spécifications techniques. Nous confirmons que nous avons examiné et n’avons aucune réserve sur la DC y compris le Marché.
2. Eligibilité
Nous répondons aux exigences d’admissibilité et n’avons aucun conflit d’intérêts, conformément à la Demande de Cotation. 
3. Suspension et exclusion
Ni notre entreprise, ni nos sous-traitants, fournisseurs, consultants, fabricants ou prestataires de services pour toute partie du marché, ne faisons l’objet et ne sommes pas sous le contrôle d’une entité ou d’une personne, faisant l’objet de suspension temporaire ou d’exclusion prononcée par le Groupe de la Banque Mondiale, ou d’exclusion imposée par le Groupe de la Banque Mondiale en vertu de l’Accord Mutuel d’Exclusion entre la Banque Mondiale et les autres banques de développement. En outre nous ne sommes pas inéligibles au titre de la législation, ou d’une autre réglementation officielle du pays du Maître d’Ouvrage Délégué (MOD)., ou en application d’une décision prise par le Conseil de Sécurité des Nations Unies
4. Prix de la Cotation
Le prix total de notre offre est 
Le prix total est le suivant : [insérer le prix total TTC de la cotation en chiffres et en lettres, en indiquant les différents montants et les monnaies respectives] ;
5. Validité de la Cotation 
Notre Cotation est valide jusqu’à la date spécifiée dans la DC, et elle restera contraignante pour nous et peut être acceptée à tout moment avant son expiration. 
6. Garantie de bonne exécution 
Si nous sommes attributaires du marché, nous nous engageons à obtenir une Garantie de bonne exécution conformément à la DC.
7. Commissions, avantages, honoraires
Nous avons payé ou paierons les commissions, avantages et honoraires en rapport avec la procédure de Demande de Cotation ou l’exécution/la signature du marché :
[Indiquer le nom complet de chaque bénéficiaire, son adresse complète, le motif de versement de chacun des commissions, avantages et honoraires, le montant et la monnaie, le cas échéant]
	Nom du Bénéficiaire
	Adresse
	Motif
	Montant

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


(Si aucune somme n’a été versée ou ne doit être versée, porter la mention « néant »).
8. Aucune obligation d’accepter
Nous comprenons que vous vous réservez le droit :
a. D’accepter ou de rejeter toute cotation et que vous n’êtes pas tenus d’accepter la cotation de coût évalué le plus bas, ou toute autre cotation que vous pourriez recevoir, et d’annuler le processus de DC à tout moment avant l’attribution du marché sans engager de responsabilité envers les Entreprises.
9. Fraude et corruption
Nous certifions par la présente que nous avons pris des mesures pour nous assurer qu’aucune personne agissant pour nous, ou en notre nom, ne s’engage dans tout type de Fraude et de Corruption.
Au nom de l’Entreprise :
Nom de la personne dûment autorisée à signer la Cotation au nom de l’Entreprise : [insérer le nom complet de la personne dûment autorisée à signer la Cotation]
Titre de la personne signant la Cotation : [insérer le titre complet de la personne signant la Cotation] 
Signature de la personne nommée ci-dessus : [insérer la signature de la personne dont le nom et la capacité sont indiqués ci-dessus]
Date de signature [insérer la date de la signature] jour de [insérer le mois], [insérer l’année].
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BORDEREAU DES PRIXUNITAIRES (en Francs CFA)
	N°
	DESIGNATION 
	U
	Prix Unitaire HT en Chiffres 
(Francs CFA)
	Prix Unitaire HT en Lettres 
(Francs CFA)

	101
	Installation du chantier, amené et repli du personnel
Ce prix rémunère au forfait l’installation de chantier, l’amené et le repli du personnel y compris toutes sujétions

	FF
	
	

	102
	Viabilisation du site et étude d’implantation du champ solaire photovoltaïque
Ce prix rémunère au forfait les opérations concourant à la viabilisation du site et l’étude d’implantation du champ solaire photovoltaïque compris toutes sujétions
	FF
	
	

	103
	Abattage et élagage du corridor
Ce prix rémunère au kilomètre l’abattage et l’élagage le long du corridor abritant le réseau de distribution projeté
	km
	
	

	104
	Projet d'exécution et dossier de recollement avec plans conformes (en cinq exemplaires)
Ce prix rémunère à l’unité l’élaboration et la fourniture du projet d’exécution et du dossier de recollement de l’ouvrage en cinq exemplaires
	U
	
	

	105
	Panneau de chantier
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose d’un panneau de chantier selon le modèle défini 
	U
	
	

	201
	F et pose module solaire monocristallin 350-400Wc y compris toutes sujétions d'installation
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose d’un module solaire monocristallin de puissance 350-400Wc y compris toutes sujétions d’installation
	U
	
	

	202
	F et pose câble solaire d'interconnexion des modules y compris connecteurs MC4 et accessoires divers
Ce prix rémunère au forfait la fourniture et la pose du câble solaire d’interconnexion des modules y compris la pose des connecteurs MC4 et des accessoires divers
	FF
	
	

	203
	F et pose armature métallique support de fixation des modules solaires PV (avec tubes, cornières et fer plat en acier galvanisé ou inox) y compris massif de fondations en BA dosé à 350kg/m³, revêtement anti-rouille, peinture glycérophtalique
Ce prix rémunère à l’ensemble la réalisation d’une armature métallique support de fixation des modules solaires PV (avec tubes, cornières et fer plat en acier galvanisé ou en inox) y compris massif de fondations en BA dosé à 350kg/m3, revêtement antirouille et peinture glycérophtalique
	Ens
	
	

	204
	Construction d'une clôture de sécurisation en treillis et poteaux métalliques autour du champ solaire (hauteur 1,8-2m) y compris fil barbelé au-dessus du treillis, massifs de fondations et portillon d'entrée 
Ce prix rémunère à l’ensemble la construction d’une clôture de sécurisation en treillis et poteaux métalliques autour du champ solaire avec une hauteur comprise entre 1,8m et 2m y compris fil barbelé au-dessus du treillis, massifs de fondations et portillon d’entrée
	Ens
	
	

	205
	Dallage complet du sol du champ solaire PV y compris voies de drainage des eaux de pluies en BA dosé à 200kg/m3
Ce prix rémunère à l’ensemble le dallage complet du sol du champ solaire PV y compris la réalisation des voies de drainage des eaux de pluies en BA dosé à 200 kg/m3
	Ens
	
	

	301
	Construction d’un local technique (fondation, élévation, toiture dalle avec revêtement étanche, enduit au mortier de ciment, dallage du sol intérieur, claustras d'aération et porte métallique d'entrée peinte) dim.3m×3m y compris toutes sujétions de mise en œuvre
Ce prix rémunère à l’ensemble les travaux de construction d’un local technique de dimensions 3m×3m comprenant la fondation, les élévations, la dalle de couverture avec revêtement étanche, enduit au mortier de ciment des murs, le dallage du sol intérieur, la pose des claustras d’aération et la pose d’une porte métallique peinte y compris toutes sujétions de mise en œuvre
	Ens
	
	

	302
	F et pose batterie solaire Lithium LiFePO4, 15kWh  
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose de batterie solaire lithium LiFePO4 de capacité 15kWh de marque rustique et fiable
	U
	
	

	303
	F et pose convertisseur solaire hybride double MPPT tracker, 10kVA, 120A
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose d’un convertisseur solaire hybride de puissance 10kVA, 120A de marque rustique et fiable
	U
	
	

	304
	F et pose câble solaire d'interconnexion des équipements
Ce prix rémunère au forfait la fourniture et la pose de câble solaire d’interconnexion des équipements du local technique
	FF
	
	

	305
	F et pose étagère métallique en acier forgé pour rangement des batteries solaires
Ce prix rémunère à l’ensemble la fourniture et la pose d’une étagère métallique en acier forgé pour le rangement des batteries solaires
	Ens
	
	

	306
	F et pose coffret de gestion et de répartition des circuits CC 
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose d’un coffret de gestion et de répartition des circuits électriques en courant continu
	U
	
	

	307
	F et pose coffret de distribution basse tension
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose d’un coffret de distribution basse tension
	U
	
	

	308
	F et pose compteur numérique intelligent d’énergie 
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose d’un compteur numérique intelligent d’énergie
	U
	
	

	309
	F et pose parafoudre-parasurtenseur 30 kA y compris toutes sujétions de mise en œuvre
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose d’un parafoudre-parasurtenseur 30kA y compris toutes sujétions de mise en œuvre
	U
	
	

	310
	F et pose dispositif complet de mise à la terre du champ solaire et des équipements y compris toutes sujétions de mise en œuvre
Ce prix rémunère à l’ensemble la fourniture et la pose d’un dispositif complet de mise à la terre du champ solaire et des équipements y compris toutes sujétions de mise en œuvre
	Ens
	
	

	311
	F et pose disjoncteur CC, 2P pour circuit d’arrivée des panneaux solaires
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose d’un disjoncteur courant continu, 2P pour le circuit électrique d’arrivée des panneaux solaires
	U
	
	

	312
	F et pose disjoncteur CC, 2P pour circuit départ des batteries
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose d’un disjoncteur courant continu, 2P pour le circuit électrique départ des batteries
	U
	
	

	313
	F et pose disjoncteur CC, 2P pour entrée du convertisseur
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose d’un disjoncteur courant continu, 2P pour le circuit électrique d’entrée du convertisseur hybride
	U
	
	

	314
	F et pose disjoncteur AC COMPAQ, 4P 
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose d’un disjoncteur courant alternatif, 4P pour le circuit électrique de distribution vers les ménages
	U
	
	

	315
	F et pose dispositif d’éclairage à commande manuelle du local technique 
Ce prix rémunère à l’ensemble la fourniture et la pose d’un dispositif d’éclairage à commande manuelle du local technique
	Ens
	
	

	316
	F et pose accessoires électriques divers de câblage, d'interconnexion et de raccordement (chemin de câble, goulottes, connecteurs, …)
Ce prix rémunère au forfait la fourniture et la pose des accessoires électriques divers de câblage, d’interconnexion et de raccordement (chemin de câble, connecteurs, …)
	FF
	
	

	317
	F et pose peinture acrylique PANTEX 1300 sur murs intérieurs et extérieurs y compris peinture glycérophtalique sur soubassement
Ce prix rémunère au forfait la fourniture et la pose de peinture acrylique PANTEX 1300 sur murs intérieurs et extérieurs y compris peinture glycérophtalique sur soubassement 
	FF
	
	

	401
	Etude et piquetage 
Ce prix rémunère au kilomètre l’ensemble des activités comprenant les études d’implantation et le piquetage du réseau projeté
	Km
	
	

	402
	Fouilles en terrain latéritique
Ce prix rémunère au mètre cube les opérations de creusage et de remblai des fouilles pour l’implantation des poteaux 
	m3
	
	

	403
	F et pose poteau bois traité 9m/S classe D
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose d’un poteau bois traité de 9m/S, classe D
	U
	
	

	404
	F et pose poteau en béton armé tubulaire 9m/300daN
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose d’un poteau béton tubulaire de 9m/300 daN
	U
	
	

	405
	F et pose housse de protection Ø83 pour poteau bois 9m y toutes sujétions de pose
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose d’une housse de protection pour poteau bois 9m y compris toutes sujétions de pose
	U
	
	

	406
	F et pose armement d’alignement BT y compris accessoires de fixation
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose d’un armement d’alignement BT sur poteau y compris la pose des accessoires de fixation
	U
	
	

	407
	F et pose armement d'ancrage BT y compris accessoires de fixation
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose d’un armement d’ancrage BT sur poteau y compris la pose des accessoires de fixation
	U
	
	

	408
	F et pose plaque numéro + numérotation
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose d’une plaque comportant le numéro du poteau
	U 
	
	

	409
	F et déroulage câble électrique 2×70mm²
Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et le déroulage d’un câble en aluminium 2×70mm2 avec gaine noire 
	mL
	
	

	410
	F et pose disjoncteur de ligne 30A y compris coffret haut de poteau
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose d’un disjoncteur de ligne 30A y compris pose coffret haut de poteau
	U
	
	

	411
	Mise à la terre type C 
Ce prix rémunère à l’unité toutes les opérations concourant à la confection de la mise à la terre de type C y compris la pose du tuyau PVC d’isolation sur poteau
	U
	
	

	501
	Formation du personnel d'entretien de l'ouvrage et fourniture de la documentation technique des équipements
Ce prix rémunère au forfait la formation du personnel d’entretien de l’ouvrage et a fourniture de la documentation technique des équipements
	FF
	
	

	502
	F et pose plaque de labellisation en plexiglas 70×40cm sur local technique
Ce prix rémunère à l’unité la production et la pose d’une plaque de labellisation de l’ouvrage en plexiglas de dimensions 70×40cm
	U
	
	

	503
	Kit de branchement témoin comprenant coffret, compteur d'énergie intelligent, disjoncteur 5A, câble torsadé alu 2×16mm2 pour raccordement au réseau
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose d’un kit de branchement témoin pour ménage comprenant un coffret, un compteur d’énergie intelligent, un disjoncteur 5A et du câble torsadé alu 2×16mm2 pour raccordement au réseau
	U
	
	

	504
	Transport et manutention du matériel pondéreux et des équipements fragiles
Ce prix rémunère au forfait le transport et la manutention du matériel pondéreux et des équipements fragiles
	FF
	
	






							
CADRE DU DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF
	N°
	DESIGNATION 
	U
	QTE
	P.U.
	P.T.

	100- MOBILISATION GENERALE ET PREPARATION DU CHANTIER  

	101
	Installation du chantier, amené et repli du personnel 
	FF
	1
	
	

	102
	Viabilisation du site et étude d’implantation du champ solaire photovoltaïque
	FF
	1
	
	

	103
	Abattage et élagage du corridor
	km
	0,5
	
	

	104
	Projet d'exécution et production du dossier de recollement avec plans conformes
	U
	1
	
	

	105
	Panneau de chantier
	U
	1
	
	

	 
	SOUS-TOTAL 100……………………………………………………………………………………………………………
	

	200- CONSTRUCTION ET SECURISATION DU CHAMP SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE 

	201
	F et pose module solaire monocristallin 350-400Wc y compris toutes sujétions d'installation
	U
	40
	
	

	202
	F et pose câble solaire d'interconnexion des modules y compris connecteurs MC4 et accessoires divers
	FF
	1
	
	

	203
	F et pose armature métallique support de fixation des modules solaires PV avec tubes, cornières et fer plat en acier galvanisé ou inox) y compris massif de fondations en BA dosé à 350kg/m³, revêtement anti-rouille, peinture glycérophtalique,  
	Ens
	1
	
	

	204
	Construction d'une clôture en treillis et poteaux métalliques autour du champ solaire (hauteur 1,8-2m) y compris fil barbelé au-dessus du treillis, massifs de fondations et portillon d'entrée
	Ens
	1
	
	

	205
	Dallage complet du sol du champ solaire PV y compris voies de drainage des eaux de pluies en BA dosé à 200kg/m3
	Ens
	1
	
	

	 
	SOUS-TOTAL 200…………………………………………………………………………………………………………..
	

	300- CONSTRUCTION ET EQUIPEMENT DU LOCAL TECHNIQUE

	301
	Construction d’un local technique (fondation, élévation, toiture dalle avec revêtement étanche, enduit au mortier de ciment, dallage du sol intérieur, claustras d'aération et porte métallique d'entrée peinte) dim.3m×3m y compris toutes sujétions de mise en œuvre
	Ens
	1
	
	

	302
	F et pose batterie solaire Lithium LiFePO4, 15kWh  
	U
	4
	
	

	303
	F et pose convertisseur hybride double MPPT tracker, 10kVA, 120A
	U
	2
	
	

	304
	F et pose câble solaire d'interconnexion des équipements
	FF
	1
	
	

	305
	F et pose étagère métallique en acier forgé pour rangement des batteries solaires
	Ens
	1
	
	

	306
	F et pose coffret de gestion et de répartition des circuits CC 
	U
	1
	
	

	307
	F et pose coffret de distribution basse tension
	U
	1
	
	

	308
	F et pose compteur numérique intelligent d’énergie 
	U
	1
	
	

	309
	F et pose parafoudre-parasurtenseur 30 kA y compris toutes sujétions de mise en œuvre
	U
	3
	
	

	310
	F et pose dispositif complet de mise à la terre du champ solaire et des équipements y compris toutes sujétions de mise en œuvre
	Ens
	1
	
	

	311
	F et pose disjoncteur CC, 2P pour circuit d’arrivée des panneaux solaires
	U
	4
	
	

	312
	F et pose disjoncteur CC, 2P pour circuit départ des batteries
	U
	4
	
	

	313
	F et pose disjoncteur CC, 2P pour entrée du convertisseur
	U
	2
	
	

	314
	F et pose disjoncteur AC COMPAQ, 4P 
	U
	2
	
	

	315
	F et pose dispositif d’éclairage à commande manuelle du local technique 
	Ens
	1
	
	

	316
	F et pose accessoires électriques divers de câblage, d'interconnexion et de raccordement (chemin de câble, goulottes, connecteurs, …)
	FF
	1
	
	

	317
	F et pose peinture acrylique PANTEX 1300 sur murs intérieurs et extérieurs y compris peinture glycérophtalique sur soubassement 
	FF
	1
	
	

	SOUS-TOTAL 300…………………………………………………………………………………………………………………..
	

	400- CONSTRUCTION DU RESEAU DE DISTRIBUTION BASSE TENSION
	

	401
	Etude et piquetage 
	Km
	0,5
	
	

	402
	Fouilles en terrain latéritique
	m3
	3,6
	
	

	403
	F et pose poteau bois traité 9m/S classe D
	U
	9
	
	

	404
	F et pose poteau en béton armé tubulaire 9m/300daN
	U
	3
	
	

	405
	F et pose housse de protection Ø83 pour poteau bois 9m y toutes sujétions de pose
	U
	9
	
	

	406
	F et pose armement d’alignement BT y compris accessoires de fixation
	U
	9
	
	

	407
	F et pose armement d'ancrage BT y compris accessoires de fixation
	U
	6
	
	

	408
	F et pose plaque numéro + numérotation
	U 
	12
	
	

	409
	F et déroulage câble aluminium 2×70mm²
	mL
	550
	
	

	410
	F et pose disjoncteur de ligne 30A y compris coffret haut de poteau
	U
	2
	
	

	411
	Mise à la terre type C 
	U
	2
	
	

	SOUS TOTAL 400…………………………………………………………………………………………………………………….
	

	500- MISE EN SERVICE, APPROPRIATION DE L'OUVRAGE ET PRESTATIONS DIVERSES

	501
	Formation du personnel d'entretien de l'ouvrage et fourniture de la documentation technique des équipements
	FF
	1
	
	

	502
	F et pose plaque de labellisation en plexiglas 70×40cm sur local technique
	U
	1
	
	

	503
	Kit de branchement témoin comprenant compteur d'énergie intelligent, disjoncteur 5A, coffret, câble torsadé alu 2×16mm2 pour raccordement au réseau
	U
	8
	
	

	504
	Transport et manutention du matériel pondéreux et des équipements fragiles
	FF
	1
	
	

	SOUS TOTAL 500
	

	 

	TOTAL GENERAL HT………………………………………………………………………………………………………………. 
	

	TVA (19,25%)........................................................................................................................... 
	

	TOTAL GENERAL TTC ……………………………………………………………………………………………………………….
	

	IR (2,2%)………………………………………………………………………………………………………………………………… 
	

	NET A MANDATER………………………………………………………………………………………………………………….
	




Arrête le présent devis à la somme de (TTC) : ___________________________FCFA 

Fait à ________________ le ______________
      Le Soumissionnaire




[bookmark: _Toc60844124]
Proposition technique
 L’Entreprise doit fournir :
-      les noms et les détails du personnel clé qualifié pour effectuer le Marché
	Qualité du personnel

	Diplôme du Chef de chantier (au moins niveau Technicien du Génie Civil/Rural) daté et signé

	Curriculum Vitae du Chef de chantier, daté et signé

	Ancienneté ≥  5 ans d’expérience dans le domaine similaire



-      les informations adéquates pour démontrer clairement qu’il a la capacité de répondre aux exigences de matériel clé nécessaire pour le Marché

	Matériel de Chantier

	Au moins un pick-up (produire photocopie certifié carte grise ou contrat de location+photocopie légalisée carte grise)

	Liste de matériels de petits matériels cohérents avec les tâches (produire photocopie des factures d’achat ou facture de location)



-      informations sur l’organisation du chantier
-     la méthode d’exécution des Travaux
-      le calendrier de mobilisation et de construction
-      Un résumé d’autres renseignements, le cas échéant, que l’Entreprise juge pertinents.
	Méthodologie d’exécution des travaux

	Note technique détaillée concernant l’organisation des travaux

	Description des règles de protection socio-environnementale

	Planning détaillé d’exécution des travaux avec délais ≤ Quatre-vingt-dix (90) jours

	Cahier des clauses techniques particulières, paraphé à chaque page, daté et signé à la dernière page

	Cahier des clauses environnementales et sociales, paraphé à chaque page, daté et signé à la dernière page 

	Cahier des Clauses administratives particulières paraphé à chaque page, daté et signé à la dernière page 

	Rapport de visite des sites









ANNEXE 3 : Formulaires du Marché
Acte d’Engagement
[L’Entreprise sélectionné remplira l’Acte d’Engagement conformément aux indications en italiques] 
AUX TERMES DU PRÉSENT MARCHÉ, 
		conclu le [date] jour de [mois] de [année]
ENTRE 
(1) Projet de construction d’une mini centrale solaire photovoltaïque dans la localité de NGOPIA, Commune de Gari-Gombo, Département de la Boumba et Ngoko, Région de l’Est, BP 63 YOKADOUMA, Tél. : 696259246 / 674323838 ; Courriel :………………………. représenté par Monsieur le Coordonnateur (ci-après dénommé le « Maître d’Ouvrage Délégué ») d’une part, et 
(2) [insérer le nom légal complet de l’Entreprise] de [insérer l’adresse complète de l’Entreprise] (ci-après dénommé l’ « Entreprise »), d’autre part :

ATTENDU QUE le Maître d’Ouvrage Délégué (MOD) a émis une Demande de Cotation pour la Réalisation des travaux de construction d’une mini centrale solaire photovoltaïque dans la localité de NGOPIA, Commune de Gari-Gombo, Département de la Boumba et Ngoko, Région de l’Est et a accepté la Cotation de l’Entreprise pour l’exécution de ces Travaux, pour un montant égal à [insérer le Prix du Marché exprimé dans la(les) monnaie(s) de règlement du Marché] (ci-après dénommé le « Prix du Marché »).
Il a été arrêté et convenu ce qui suit :
1.	Dans ce Marché, les mots et expressions auront le même sens que celui qui leur est respectivement donné dans les clauses du Marché auxquelles il est fait référence.
2.	Les documents ci-après sont réputés faire partie intégrante du Marché et être lus et interprétés à ce titre. Le présent Acte d’Engagement prévaudra sur toute autre pièce constitutive du Marché.
a)	la Notification d’attribution du Marché adressée à l’Entreprise par le Maître d’Ouvrage Délégué (MOD) ; 
b) 	La Cotation de l’Entreprise ; 
c) ) 	Les Conditions du Marché, y compris ses annexes ;
d) ) 	Les Spécifications et exigences du Maître d’Ouvrage Délégué (MOD) (y compris le Calendrier d’exécution) ; 
f) 	Le Détail Quantitatif et Estimatif ;  
g) 	Tout autre document supplémentaire éventuel mentionné dans le Conditions du Marché comme faisant partie du Marché.
3.	En contrepartie des paiements que le Maître d’Ouvrage Délégué (MOD) doit effectuer au bénéfice de l’Entreprise, comme cela est indiqué ci-après, l’Entreprise convient avec le Maître d’Ouvrage Délégué (MOD) par les présentes d’exécuter les Travaux, et de remédier aux malfaçons conformément à tous égards aux dispositions du Marché.
4.	Le Maître d’Ouvrage Délégué (MOD) convient par les présentes de payer à l’Entreprise, en contrepartie de l’exécution des travaux, et des rectifications apportées aux malfaçons, le prix du Marché, ou tout autre montant dû au titre du Marché, et ce, aux échéances et de la façon prescrites par le Marché.
EN FOI DE QUOI les parties au présent Marché ont signé le présent document conformément aux lois de République du Cameroun les jours, mois et année mentionnés ci-dessous.
[Afin de faciliter la présente passation de marché urgente, si cela est acceptable pour le Maître d’Ouvrage et l’Entreprise, la signature électronique de l’Acte d’Engagement, telle que par le moyen de Document Signés, est recommandée]

	Signé par:
	
	Signé par:
	

	Pour et au nom du Maître d’Ouvrage Délégué (MOD)
	Pour et au nom de l’Entreprise

	En présence de:
	
	En présence de:
	

	Témoin, Nom, Signature, Adresse, Date
	Témoin, Nom, Signature, Adresse, Date
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Conditions du Marché (CM)
[Note: Tout le texte italique est à utiliser pour la préparation du marché et doit être supprimé des conditions finales du marché]
	[bookmark: _Toc478922780][bookmark: _Toc60920397]A. Généralités

	[bookmark: _Toc478922781][bookmark: _Toc60920398]Définitions
	1.1	Les mots et expressions suivants ont la signification qui leur est attribuée ci-après. Les termes définis apparaissent en lettres grasses.
(a) Le Prix du Marché accepté est le prix stipulé dans la Lettre de notification pour l’exécution et l’achèvement des Travaux et la reprise de toutes les malfaçons.
(b) Le Programme d’Activités est l’ensemble des activités comprenant la construction, l’installation, les essais et la mise en service des Travaux dans le cas d’un marché à prix forfaitaire.  Il comprend un prix forfaitaire pour chaque activité, utilisé pour la valorisation et l’évaluation des effets des Variations et Evènements donnant lieu à compensation.
(c) Le Conciliateur est la personne désignée conjointement par le Maître d’Ouvrage et par l’Entreprise en vue de trancher les différends en première instance, conformément aux dispositions de la Clause 21. 
(d) La Banque désigne la Banque mondiale et se réfère à l’Association Internationale pour le Développement (AID).
(e) Le Détail Quantitatif Estimatif signifie le devis chiffré faisant partie du marché.
(f) Les Évènements donnant droit à compensation sont ceux définis à la Clause 40.
(g) La Date d’achèvement est la date d’achèvement des Travaux donnant lieu à réception (ou émission d’un procès-verbal de réception provisoire), certifiée par le Directeur de Projet conformément à la Clause 49.1 .
(h) Le Marché est le Marché entre le Maître d’Ouvrage et l’Entreprise en vue d’exécuter et d’achever les Travaux, et d’en assurer l’entretien. Il est constitué par les documents énumérés à la Clause 3.3.
(i) L’Entreprise est une personne physique ou morale dont la Soumission en vue d’exécuter les Travaux a été acceptée par le Maître d’Ouvrage.
(j) L’Offre de l’Entreprise est l’Offre complète remise par l’Entreprise au Maître d’Ouvrage.
(k) Le Prix du Marché est le prix stipulé dans la Lettre de notification et ajusté ensuite conformément aux dispositions du Marché.
(l) Un jour est un jour calendaire ; un mois est un mois calendaire.
(m) Le Travail en régie est constitué d’intrants payés sur une base horaire au titre du temps des personnels et de l’utilisation des matériels de l’Entreprise, en sus des paiements des matériaux et équipements.
(n) Une Malfaçon est toute partie des Travaux non réalisée en conformité avec les dispositions du Marché.
(o) Le Certificat de garantie est le certificat délivré par le Directeur de Projet après correction des malfaçons par l’Entreprise.
(p) La Période de garantie est la période stipulée dans la Clause 2.12 et calculée à partir de la date d’achèvement.
(q) Les Plans comprennent les plans et dessins relatifs aux Travaux, ainsi que les calculs et autres informations présentées par le Maître d’Ouvrage (ou en son nom) ou approuvées par le Directeur de Projet en vue de l’exécution du Marché.
(r) Le Maître d’Ouvrage Délégué (MOD) est la partie qui emploie l’Entreprise pour exécuter les Travaux, conformément à la Clause 2.1.
(s) Les Equipements sont les engins et véhicules de l’Entreprise amenés temporairement sur le Site pour l’exécution des travaux.
(t) Le terme « par écrit » signifie communiqué sous forme manuscrite, typographiée, imprimée ou électronique, constituant un document conservable de manière permanente.
(u) La Date d’achèvement prévue est la date à laquelle l’Entreprise doit achever les Travaux. La date d’achèvement prévue est stipulée dans la Clause 2.1.
(v) Les Matériaux sont toutes les fournitures, y compris les biens consommables, utilisés par l’Entreprise dans le cadre des Travaux.
(w) Les Equipements sont toute partie intégrante des Travaux qui ont une fonction mécanique, électrique, chimique ou biologique.
(x) Le Directeur de Projet est la personne mentionnée dans la Clause 2.1 (ou toute autre personne compétente nommée par le Maître d’Ouvrage Délégué (MOD) dont le nom est notifié à l’Entreprise et qui remplace le Directeur de Projet) responsable de la supervision et de l’exécution des Travaux ainsi que de l’administration du Marché.
(y) Le Site est la zone définie en tant que telle dans la Clause 2.1.
(z) Les Rapports d’investigation du Site sont les rapports inclus dans la Demande de Cotation ; ce sont des rapports factuels et d’interprétation relatifs aux conditions de surface et du sous-sol du Site.
(aa) Les Spécifications sont les Spécifications des Travaux incluses dans le Marché et toutes les modifications ou ajouts apportés ou approuvés par le Directeur de Projet.
(ab) La Date de commencement figure dans la Clause 2.1. Il s’agit de la date la plus tardive convenue à laquelle l’Entreprise devra commencer l’exécution des Travaux. Elle ne coïncide pas nécessairement avec l’une des dates d’entrée en possession du Site.
(ac) Un Sous-traitant est une personne physique ou morale qui a souscrit un contrat avec l’Entreprise en vue d’exécuter une partie des Travaux inclus dans le Marché, comprenant des travaux sur le Site.
(ad) Les Travaux provisoires sont des travaux conçus, construits, installés et démontés par l’Entreprise nécessaires à la construction ou à l’installation des Travaux.
(ae) Une Variation est une instruction donnée par le Directeur de Projet qui entraîne une modification des Travaux.
(af) Les Travaux sont ce que l’Entreprise doit construire, installer et remettre au Maître d’Ouvrage Délégué (MOD) en vertu du Marché et conformément à la définition figurant dans la Clause 2.1.
(ag) « Le Personnel de l’Entreprise » désigne tout le personnel que l’Entreprise utilise sur le Site ou dans d’autres endroits où les travaux sont effectués, y compris le personnel, la main d’œuvre et les autres employés de tout sous-traitant. 
(ah) « Personnel Clé » désigne les postes (le cas échéant) du personnel de l’Entreprise qui sont énoncés dans le les Spécifications. 
(ai) L’expression « Exploitation et Abus Sexuels » « (EAS) » englobe les significations ci-après : 
L’Exploitation Sexuelle, définie comme le fait d'abuser ou de tenter d'abuser d'un état de vulnérabilité, de pouvoir différentiel ou de confiance à des fins sexuelles, incluant, mais sans y être limité, le fait de profiter monétairement, socialement ou politiquement de l’exploitation sexuelle d’une autre personne. 
Les Abus Sexuels, définis comme toute intrusion physique ou menace d’intrusion physique de nature sexuelle, soit par force ou dans des conditions inégales ou par coercition ; 
(aj) Le « Harcèlement Sexuel » (HS) », défini comme toute avance sexuelle inopportune, toute demande de faveurs sexuelles ou tout autre comportement verbal ou physique à connotation sexuelle par le personnel de l’Entreprise à l’égard d’autres personnels de l’Entreprise ou du Maître d’Ouvrage Délégué (MOD) ;
(ak) Le « Personnel du Maître d’Ouvrage Délégué (MOD)  » désigne le Directeur du Projet et tous les autres personnels, main d’œuvre et autres employés (le cas échéant) du Directeur de Projet et du Maître d’Ouvrage Délégué (MOD)  qui s’acquittent des obligations du Maître d’Ouvrage Délégué (MOD)  en vertu du Marché; et tout autre personnel identifié comme personnel du Maître d’Ouvrage Délégué (MOD), par notification faite par le Maître d’Ouvrage Délégué (MOD) ou le Directeur  du Projet adressée à l’Entreprise.
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	2.1	Généralités 
a) Le Maître d’Ouvrage :
Le Maître d’Ouvrage Délégué (MOD) est Le Maire de la Commune de Gari-Gombo. Il veille à la conservation des originaux des documents du Marché et à la transmission des copies au MINMAP et à l’ARMP par le point focal désigné à cet effet. 
b) La Date d’achèvement prévue pour l’ensemble des Travaux est la suivante : __________________
c) Définitions générales
· Le Directeur de Projet (Chef de service du marché) est : le Responsable Suivi évaluation du projet, qui coordonne les opérations nécessaires à la bonne exécution des différentes phases du projet et apporte au Maître d’Ouvrage Délégué une assistance générale à caractère technique, administrative et financière à toutes les phases du projet. Par ailleurs il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels.
· L’Ingénieur du marché est le Délégué Départemental de l’Eau et de l’Energie de la Boumba et Ngoko (Yokadouma). Il est chargé du suivi de l’exécution du Marché et de la prise en compte des normes sectorielles dans la réalisation des travaux.
· L’Expert Environnemental est le Responsable Questions Environnementales, Hygiène, Santé et Sécurité au Travail du Projet, il est chargé du suivi environnemental de l’exécution du marché et de la prise en compte des normes environnementales liées au contrat.
· L’entrepreneur est chargé de réaliser les travaux suivant les règles de l’art et conformément aux cahiers de charge. Il est tenu d’assurer à l’équipe du projet le libre accès au lieu où s’exécutent les travaux ainsi que toutes facilités dans l’exécution de leur fonction. 
d) Le Site est situé à NGOPIA 
e) La Date de commencement sera : _____________
f) Les travaux se composent de : 
· L’installation du chantier ;
· Les travaux de génie civil et la construction d’un local technique ; L’implantation du champ photovoltaïque d’une capacité minimale de 14kWc, 
· la fourniture et pose des équipements de production d’énergie solaire ;
· la construction d’un réseau électrique basse tension en câble électrique 2x70 mm² sur 500 mètres. 
· La formation du personnel d’entretien et la mise en service de l’ouvrage
· Le nettoyage des sites après les travaux ;
· La remise des clefs
2.2	Une notification donnée par une Partie à l’autre en vertu du Marché doit être par écrit à l’adresse ci-après en utilisant la méthode la plus rapide disponible, telle que le courrier électronique avec preuve de réception.
Adresse pour notification au Maître d’Ouvrage Délégué:
Commune de Gari-Gombo,
Rue : 
Ville : GARI-GOMBO
Code postal : BP 63 YOKADOUMA
Pays : Cameroun
Numéro de téléphone : 696259246 / 674323838 Adresse électronique :……………..avec copie à  ………………………….. Adresse pour notification l’Entreprise:
[insérer le nom de l’agent autorisé à recevoir les notifications] 
[titre/position]
[département/unité de travail]
[adresse]
[Adresse électronique]
Ordres de service 
· L’ordre de service de commencer les travaux est signé par le Maire de la Commune de Gari-Gombo (Maitre d’Ouvrage Délégué) et notifié au Cocontractant par le chef de service du marché avec copie au DDMINMA- BOUMBA ET NGOKO, à l’Ingénieur du Marche et au Maître d’œuvre. 
·  Sur proposition du maitre d’œuvre, les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le délai d’exécution et/ou le coût du marché seront signés par le Maire de la Commune de Gari-Gombo (Maitre d’Ouvrage Délégué), après avis de l’Ingénieur du marché et du chef de service du marché et notifié au Cocontractant par le chef de service du marché avec copie au DDMINMAP-BOUMBA ET NGOKO, à l’Ingénieur du Marche et au Maître d’œuvre. 
· Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés, notifiés et ventilés par l’Ingénieur du marché avec copie au Coordonnateur, au Maitre d’Ouvrage Délégué, au Chef de service du marché, au Cocontractant, DDMINMAP-BOUMBA ET NGOKO et au Maître d’œuvre.
· Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maire (Maitre d’Ouvrage Délégué), après avis de l’Ingénieur du marché et du chef de service du marché et notifié au Cocontractant par le chef de service du marché avec copie au DDMINMAP-BOUMBA ET NGOKO, à l’Ingénieur du Marche et au Maître d’œuvre.
· Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas de force majeure, seront signés par le Maire (Maitre d’Ouvrage Délégué), après constat sur PV de l’Ingénieur du marché, du Chef de service du marché et du maitre d’œuvre et notifiés par le chef de service du marché au Cocontractant avec copie au DDMINMAP-BOUMBA ET NGOKO, à l’Ingénieur du marché et au Maître d’œuvre.
· Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par le Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur.
·  Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service reçus.
2.3	Conformément à la Clause 3.2, les délais d’achèvement par tranches sont les : 
2.4	La langue du Marché est le français.
2.5	Le marché est régi par la loi de l’État du Cameroun
Les informations spécifiques au Marché pour les clauses énumérées sur les Conditions du Marché (CM) sont indiquées ci-dessous :
2.6	CM 12 : Les montants et les franchises d’assurance minimums seront les suivantes : Le Co contractant devra justifier qu’il est titulaire d’une police d’assurance individuelle de « responsabilité civile » ainsi que d’une police d’assurance « tous risques chantier » pour les dommages de toutes natures causés aux tiers par son personnel salarié en activité au travail, par le matériel qu’il utilise et du fait des travaux exécutés avant la réception.

2.8	CM 18 : Date de possession du site(s) doit être : A la Commune de Gari-Gombo ,Département de la Boumba et Ngoko Région de l'Est le_______________.

2.9 	CM 21 : Autorité de nomination du Conciliateur : ________________.  
2.10 CM 25.1: Un programme de travaux doit être soumis dans un nombre de jours n’excédant pas : deux semaines à partir de la date de la lettre d’attribution du Marché.
2.11 CM 25.2 : La période de présentation des rapports d’avancement des Travaux est la suivante : toutes les deux semaines
2.12 CM 33 : La période de garantie est la suivante : 365 jours à partir de la date d’achèvement. 
2.13 CM 43 : Le montant de retenue sera 10% du Montant TTC 
2.14 CM 44.1: Les pénalités de retard pour l’ensemble des travaux seront de : 
Les pénalités de retard pour la totalité des Travaux sont :

· 1/2000ème du prix total HT du marché par jour calendaire de retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel et,
· 1/1000ème du prix total HT du marché par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.

PENALITES SPECIFIQUES
Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai, le contractant est passible des pénalités particulières de 50 000 FCFA pour inobservation des dispositions du contrat notamment :
· Remise tardive du cautionnement définitif délai de 15 jours à partir de la notification de la Lettre de Marché ;
· Remise tardive des assurances de 15 jours à partir de la notification de l’OSD ;
· Retard d’un mois sur la fixation du panneau d’indication du chantier à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrer la prestation ; 
· Absence du journal de chantier dans un délai de 15 jours à partir de la notification de l’OSD ;
Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait du cocontractant dans un délai de 15 jours à partir de la notification de la Lettre de Marché. 
2.15 CM 44.1: Le montant maximal des pénalités de retard pour l’ensemble des travaux est de : 10% du montant du marché du prix final du Marché.
2.17 CM 45 : L’Avance de Démarrage sera : 20% du montant du Marché et sera versée à l’Entreprise au plus tard 30 jours après que l’Entreprise a soumis une garantie bancaire acceptable. 
2.18 CM 46 : Le montant de la Garantie de Bonne Exécution est de : 10% du montant TTC du Marché. 
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	3.1	Dans le cadre de l’interprétation de ces CM, les mots indiquant un genre incluent tous les genres. Les mots indiquant le singulier incluent également le pluriel, et vice-versa.  Les titres n’ont pas de signification. Les mots ont leur sens usuel dans le cadre du Marché sous réserve de définition particulière. Le Directeur de Projet donnera, à la demande de l’Entreprise, des instructions précisant les Clauses des CM,
3.2	Si la réception par tranche est spécifiée dans la Clause 2.3, toute référence à la Date d’achèvement et la Date d’achèvement prévue s’appliqueront à chaque tranche de Travaux (en dehors des références à la Date d’achèvement et à la Date prévue d’achèvement pour la totalité des Travaux).
3.3	Les documents qui forment le Marché seront interprétés suivant l’ordre de priorité suivant :
(a) Acte d’Engagement,
(b) Lettre de Notification,
(c) Offre de l’Entreprise,
(d) Conditions du Marché y compris les annexes,
(e) Spécifications techniques,
(f) Plans,
(g) Détail quantitatif et estimatif,[footnoteRef:1] et [1: 	Dans les marchés rémunérés au forfait, supprimer « Détail quantitatif et estimatif » et remplacer par « Programme d’Activités ».] 

(h) Tout autre document [insérer autres documents le cas échéant].
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	4.1	Durant l’exécution du Marché, l’Entreprise doit se conformer aux interdictions d’importation de biens et de services dans le pays du Maître d’Ouvrage lorsque :
a) en droit ou en règlements officiels, le pays de l’Emprunteur interdit les relations commerciales avec ce pays ; ou 
b) en application d’une décision du Conseil de sécurité des Nations Unies prise en vertu du chapitre VII de la Charte des Nations Unies, le pays Emprunteur interdit toute importation de biens en provenance de ce pays ou tout paiement à un pays, une personne ou une entité de ce pays.
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	5.1	Sous réserve de dispositions contraires, le Directeur de Projet décidera des questions contractuelles entre le Maître d’Ouvrage et l’Entreprise en sa qualité de représentant du Maître d’Ouvrage.
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	6.1	L’Entreprise peut souscrire des marchés de sous-traitance avec l’approbation du Directeur de Projet mais ne peut céder le Marché sans avoir reçu l’accord écrit du Maître d’Ouvrage. La sous-traitance ne modifie pas les obligations de l’Entreprise. 
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	[bookmark: _Toc14463718]7.1	L’Entreprise coopérera avec, et permettra à d’autres Entreprises, autorités publiques et services publics, ainsi qu’au Maître d’Ouvrage, de réaliser des travaux qui ne font pas partie du Marché, sur le Site ou près du Site.
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	8.1	L’Entreprise emploiera le Personnel Clé et utilisera le Matériel identifié dans son Offre, pour exécuter les Tavaux, ou d’autres personnels ou Matériels approuvés par le Directeur de Projet. Le Directeur de Projet approuvera le remplacement des Personnels Clés ou du Matériel proposés à condition que les remplacements aient des compétences et des qualifications ou des caractéristiques substantiellement égales ou supérieures à celles des autres personnels ou matériels figurant dans l’Offre.
8.2	Le Directeur de Projet peut exiger de l’Entreprise qu’il retire (ou fasse retirer) toute personne employée sur le Site ou sur les travaux, y compris le personnel clé (le cas échéant), qui : 
a) persiste dans l’inconduite ou le manque de diligence ; 
b) s’acquitte de ses fonctions de manière incompétente ou négligente ; 
c) ne se conforme pas aux dispositions du Marché ;
d) persiste dans une conduite préjudiciable à la sécurité, à l’hygiène ou à la protection de l’environnement ; 
e) se livre au Harcèlement Sexuel, à l’Exploitation Sexuelle, aux Abus Sexuels ou à toutes formes d’activités sexuelles avec des personnes de moins de dix-huit (18) ans, sauf en cas de mariage préexistant ;
f)  est reconnu, sur la base de preuves raisonnables, comme s’étant livré à des actes de Fraude et Corruption au cours de l’exécution des travaux ; ou
g) a été recruté parmi le personnel du Maître d’Ouvrage ;
Le cas échéant, l’Entreprise doit alors nommer rapidement (ou faire nommer) un remplaçant approprié avec des compétences et une expérience équivalente.
8.3	Main d’Œuvre
8.3.1Engagement du personnel et de la main d’œuvre. L’Entreprise doit fournir et employer sur le Site pour l’exécution des travaux une main-d’œuvre qualifiée, semi-qualifiée et non qualifiée nécessaire à l’exécution du Marché dans les conditions de qualité et de délai prévues. L’Entreprise est encouragée, dans la mesure du possible et raisonnable, à employer du personnel et de la main d’œuvre disposant des qualifications et de l’expérience appropriées provenant du pays du Maître d’Ouvrage.
8.3.2 Lois du travail. L’Entreprise doit se conformer à toutes les lois pertinentes du travail applicables au personnel de l’Entreprise, y compris les lois relatives à leur emploi, à leur santé, à leur sécurité, à leur bien-être, à l’immigration et à l’émigration, et leur permettre tous leurs droits légaux.
8.3.3Installations pour le personnel et la main d’œuvre. Sauf indication contraire dans le Marché, l’Entreprise doit fournir et entretenir toutes les installations d’hébergement et de bien-être nécessaires au personnel de l’Entreprise.
8.3.4 Approvisionnement en denrées alimentaires. L’Entreprise doit prendre des dispositions pour fournir au personnel de l’Entreprise un approvisionnement suffisant en aliments appropriés, à des prix raisonnables, comme précisé, le cas échéant, dans le Marché, aux fins ou dans le cadre du Marché.
8.3.5 Fourniture d’eau. L’Entreprise doit, compte tenu des conditions locales, fournir sur le site un approvisionnement adéquat en eau potable et autre pour l’utilisation du personnel de l’Entreprise. 
8.3.6 Travail forcé. L’Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit pas employer ou utiliser le travail forcé. Le travail forcé consiste en tout travail ou service, non effectué volontairement, qui est exigé d’une personne sous la menace de la force ou de la menace, et comprend tout type de travail involontaire ou obligatoire, tels que le travail asservi, le travail forcé ou des arrangements similaires de contrat de travail. 
Aucune personne ayant fait l’objet d’un trafic ne doit être employée ou engagée.  La traite des personnes est définie comme le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement ou l’accueil de personnes par le moyen de la menace ou du recours à la force ou à d’autres formes de coercition, d’enlèvement, de fraude, de tromperie, d’abus de pouvoir ou de position de vulnérabilité, ou de donner ou recevoir des paiements ou des avantages pour obtenir le consentement d’une personne ayant le contrôle sur une autre personne, aux fins de l’exploitation.
8.3.7 Travail des enfants. L’Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit pas employer ou engager un enfant de moins de 14 ans sous réserve que la loi nationale précise un âge plus élevé (l’âge minimum). 
L’Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit pas employer ou engager un enfant entre l’âge minimum et l’âge de 18 ans d’une manière qui est susceptible d’être dangereuse, ou d’interférer avec l’éducation de l’enfant, ou d’être nocif pour la santé de l’enfant ou son développement physique, mental, spirituel, moral ou social.
L’Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit employer ou engager des enfants entre l’âge minimum et l’âge de 18 ans qu’après avoir effectué une évaluation appropriée des risques  par l’Entreprise avec l’approbation du Directeur de Projet. L’Entreprise doit faire l’objet d’un suivi régulier par le Directeur de Projet,  qui comprend le suivi de la santé, des conditions de travail et des heures de travail. 
Le travail considéré comme dangereux pour les enfants est un travail qui, de par sa nature ou les circonstances dans lesquelles il est effectué, est susceptible de mettre en péril la santé, la sécurité ou la moralité des enfants. Ces activités de travail interdites aux enfants comprennent le travail suivant:
a) l’exposition à des abus physiques, psychologiques ou sexuels; 
b) le travail sous terre, sous l’eau, en hauteur ou dans des espaces confinés; 
c) le travail avec des machines, des matériels ou des outils dangereux, ou impliquant la manipulation oule transport de charges lourdes; 
d) le travail dans des environnements malsains exposant les enfants à des substances, des agents ou des processus dangereux, ou à des températures, du bruit ou des vibrations préjudiciables à la santé;
e) le travail dans des conditions difficiles telles que le travail pendant de longues heures, pendant la nuit ou en confinement dans les locaux de l’employeur. 
8.3.8 Dossiers d’emploi des travailleurs. L’Entreprise doit tenir des registres complets et exacts de l’emploi de la main d’œuvre sur le Site. 
8.3.9 Non-discrimination et égalité des chances. L’Entreprise ne doit pas prendre de décisions relatives à l’emploi ou au traitement du personnel de l’Entreprise sur la base de caractéristiques personnelles sans rapport avec les exigences inhérentes du travail à réaliser. L’Entreprise doit fonder l’emploi du personnel de l’Entreprise sur le principe de l’égalité des chances et du traitement équitable, et ne doit pas faire de discrimination à l’égard d’aucun aspect de la relation d’emploi. 
8.3.10Mécanisme de grief du personnel de l’Entreprise. L’Entreprise doit disposer d’un mécanisme de règlement des griefs pour le personnel de l’Entreprise.
[bookmark: _Hlk533087918][bookmark: _Hlk533088217]8.3.11 Sensibilisation du personnel de l’Entreprise. L’Entreprise doit sensibiliser le personnel de l’Entreprise aux aspects environnementaux et sociaux applicables dans le cadre du Marché, y compris l’hygiène, la sécurité et l’interdiction de l’Exploitation et Abus Sexuels (EAS) et du Harcèlement Sexuel (HS).

	[bookmark: _Toc478922790][bookmark: _Toc60920406]Risques incombant au Maître d’Ouvrage et à l’Entreprise
	9.1	Le Maître d’Ouvrage assume les risques que le Marché définit comme lui incombant ; l’Entreprise assume les risques que le Marché définit comme lui incombant.

	[bookmark: _Toc478922791][bookmark: _Toc60920407]Risques incombant au Maître d’Ouvrage
	10.1	Depuis la Date de commencement jusqu’à ce que le Certificat de correction des malfaçons ait été délivré, les risques incombant au Maître d’Ouvrage sont les suivants :
(a) Les risques de dommage corporel, de décès, de perte ou de dommages matériels (excluant les Travaux, Equipements, matériaux et Matériels), dus à :
(i) l’utilisation ou l’occupation du Site par les Travaux ou dans le but des Travaux, qui sont le résultat inévitable des Travaux, ou
(j) la négligence, le manquement aux obligations statutaires ou l’ingérence dans les droits légalement reconnus, du fait du Maître d’Ouvrage ou par une personne employée par celui-ci ou sous contrat avec celui-ci, à l’exception de l’Entreprise.
(b) Le risque de dommages matériels aux Travaux, Équipements, Matériaux et Matériels dans la mesure où ils sont dus à une faute du Maître d’Ouvrage ou un défaut de conception par le Maître d’Ouvrage ou sont dus à un acte de guerre ou de contamination radioactive qui affecte directement le pays dans lequel sont exécutés les Travaux.
10.2	A partir de la Date d’achèvement jusqu’à ce que le Certificat de correction des malfaçons ait été délivré, le risque de pertes ou de dommages matériels aux Travaux, Équipements et Matériaux est un risque incombant au Maître d’Ouvrage sauf en cas de perte ou de dommages dus à :
(a)	une malfaçon qui existait à la Date d’Achèvement,
(b)	un événement survenu avant la Date d’Achèvement et qui n’était pas lui-même un risque assumé par le Maître d’Ouvrage, ou
(c)	des activités de l’Entreprise sur le Site après la Date d’Achèvement.

	[bookmark: _Toc478922792][bookmark: _Toc60920408]Risques incombant à l’Entreprise
	11.1	A partir de la Date de commencement et jusqu’à ce que le Certificat de correction de malfaçons ait été délivré, les risques de dommage corporels, de décès et de perte ou de dommages matériels (y compris, sans limite, les Travaux, les Équipements, les Matériaux et le Matériel de l’Entreprise) autres que des risques incombant au Maître d’Ouvrage, incombent à l’Entreprise.

	[bookmark: _Toc478922793][bookmark: _Toc60920409]Assurances
	12.1	L’Entreprise fournira, aux noms du Maître d’Ouvrage et de l’Entreprise, une assurance depuis la Date de commencement jusqu’à la fin de la Période de garantie pour les montants minimaux et les franchises maximales stipulés dans la Clause 2.6 couvrant les situations qui sont de la responsabilité de l’Entreprise.
12.2	Les polices d’assurance et les attestations d’assurance seront fournies par l’Entreprise au Directeur de Projet aux fins d’approbation avant la Date de commencement des travaux. Toutes les polices d’assurance spécifieront que les remboursements de sinistres seront effectués dans les monnaies et dans les proportions de monnaies nécessaires pour compenser la perte ou les dommages encourus.
12.3	Si l’Entreprise ne fournit pas l’une des polices d’assurance et les attestations requises, le Maître d’Ouvrage pourra prendre lui-même l’assurance que l’Entreprise aurait dû fournir et recouvrer les primes qu’il a payées sur des montants dus à l’Entreprise à d’autres titres ou, si aucun paiement n’est dû, le paiement des primes deviendra une dette de l’Entreprise.
12.4	Aucun changement ne sera apporté aux termes de l’assurance sans l’approbation du Directeur de Projet.
12.5	Les deux parties satisferont aux conditions des polices d’assurance.

	[bookmark: _Toc478922794][bookmark: _Toc60920410]Rapports d’investigation 
du Site
	13.1	L’Entreprise se fondera sur les rapports d’investigation du site, mentionnés dans la Clause 2.7, complétés par toutes les informations dont dispose l’Entreprise.

	[bookmark: _Toc478922795][bookmark: _Toc60920411]Obligation de l’Entreprise d’exécuter les Travaux
	14.1	L’Entreprise exécutera les Travaux conformément aux Spécifications techniques et aux Plans.

	[bookmark: _Toc478922797][bookmark: _Toc60920412]Approbation du Directeur de Projet
	15.1	L’Entreprise présentera les Spécifications techniques et les Plans montrant les Travaux provisoires au Directeur de Projet pour approbation.
15.2	L’Entreprise sera responsable de la conception des Travaux provisoires.
15.3	L’approbation par le Directeur de Projet n’altèrera en rien la responsabilité de l’Entreprise pour ce qui est de la conception des Travaux provisoires.
15.4	L’Entreprise obtiendra le cas échéant, l’approbation de tiers pour la conception des Travaux provisoires.
15.5	Tous les Plans de l’Entreprise en vue de l’exécution des Travaux provisoires ou permanents devront être approuvés par le Directeur de Projet avant mise en œuvre.

	[bookmark: _Toc478922798][bookmark: _Toc60920413]Hygiène, Sécurité et Protection de l’Environnement
	16.1	L’Entreprise sera responsable de la sécurité de toutes les activités sur le Site, et pour prendre soin de l’hygiène et de la sécurité de toutes les personnes autorisées à être sur le Site des Travaux ou tout autre endroit où les Travaux sont exécutés.
16.2	L’Entreprise doit appliquer toutes les règles et les lois relatives à l’hygiène et la sécurité.
16.3	Protection de l’environnement
(a) L’Entreprise doit prendre toutes les mesures nécessaires pour : protéger l’environnement (à la fois à l’intérieur et à l’extérieur du Site); et
(b) limiter les dommages et les nuisances aux personnes et aux biens résultant de la pollution, du bruit et d’autres résultats des opérations et/ou activités de l’Entreprise. 
En cas de dommages à l’environnement, aux biens et/ou de nuisances pour les personnes, sur ou en dehors du Site à la suite des opérations de l’Entreprise, l’Entreprise doit convenir avec le Directeur de Projet des mesures et des délais appropriés pour remédier, dans la mesure du possible, à l’environnement endommagé pour la remise en son état antérieur. L’Entreprise doit mettre en œuvre ces mesures à ses frais et à la satisfaction du Directeur de Projet.

	[bookmark: _Toc478922799][bookmark: _Toc60920414]Découvertes Archéologiques et Géologiques
	17.1	Tous fossiles, pièces de monnaie, objets de valeur ou d’antiquité, structures, groupes de structures et autres vestiges ou objets d’intérêt géologique, archéologique, paléontologique, historique, architectural ou religieux ou d’une valeur significative, sur le Site, doivent être placés sous la garde du Maître d’Ouvrage. 

	[bookmark: _Toc478922800][bookmark: _Toc60920415]Mise à disposition du Site et délai d’exécution
	18.1	Si la mise à disposition d’une partie du Site n’est pas effectuée à la date figurant dans la Clause 2.8, le Maître d’Ouvrage sera réputé avoir retardé le début des activités devant y avoir lieu ; cette situation constitue un événement donnant droit à compensation.
18.2   Le délai d’exécution est de 90 jours calendaires

	[bookmark: _Toc478922801][bookmark: _Toc60920416] Accès au Site
	19.1	L’Entreprise donnera accès au Site au Directeur de Projet et à toute personne autorisée par celui-ci, ainsi qu’à tout lieu où sont effectués ou seront effectués des Travaux dans le cadre du Marché.

	[bookmark: _Toc478922802][bookmark: _Toc60920417]Instructions, Inspections et Audits
	20.1	L’Entreprise exécutera toutes les instructions du Directeur de Projet qui sont conformes aux lois en vigueur au lieu du Site.
20.2	L’Entreprise devra maintenir, et faire tous les efforts raisonnables pour s’assurer que ses sous-traitants maintiennent des comptes et une documentation systématique et exacte en relation avec les Travaux dans une forme et de manière détaillée afin d’établir les modifications de temps et de coûts.
20.3	Inspections et Audit par la Banque 
Conformément au paragraphe 2.2 e. de l’Annexe A au CM --Fraude et Corruption --  l’Entreprise doit permettre et s’assurer que ses agents (qu’ils soient déclarés ou non), les sous-traitants, les fournisseurs de services, les fournisseurs,  et le personnel, permettent à la Banque et/ou les personnes nommées par la Banque d’inspecter le site et/ou les comptes, les dossiers et autres documents relatifs au processus de passation de marchés, à la sélection et/ou à l’exécution du Marché, et à avoir ces comptes, dossiers et autres documents audités par les auditeurs nommés par la Banque. L’attention de l’Entreprise et de ses sous-traitants et sous-consultants est attirée sur la clause 23.1 (fraude et corruption) des CM qui prévoit, entre autres, que les actes visant à entraver concrètement l'exercice des droits d'inspection et d’audits de la Banque constituent une pratique interdite conduisant à la résiliation du Marché (ainsi qu’à une décision de suspension de l’Entreprise conformément aux procédures de sanctions en vigueur à la Banque).

	[bookmark: _Toc478922803][bookmark: _Toc60920418]Désignation du Conciliateur
	21.1	Le Conciliateur sera désigné d’un commun accord entre le Maître d’Ouvrage et l’Entreprise, lors de l’émission par le Maître d’Ouvrage de la Lettre de Notification de l’attribution du Marché à l’Entreprise. Si, dans la Lettre de Notification de l’attribution, le Maître d’Ouvrage ne consent pas à la désignation du Conciliateur, le Maître d’Ouvrage demandera à l’Autorité de désignation du Conciliateur désignée dans la Clause 2.9de procéder à la désignation dans le délai de sept (7) jours suivant la réception de ladite demande.
21.2	En cas de démission ou de décès du Conciliateur, ou si le Maître d’Ouvrage et l’Entreprise conviennent que le Conciliateur ne se comporte pas conformément aux dispositions du Marché, un nouvel Conciliateur sera nommé conjointement par le Maître d’Ouvrage et l’Entreprise. En cas de désaccord entre le Maître d’Ouvrage et l’Entreprise, dans un délai de 30 jours, le Conciliateur sera désigné par l’Autorité de désignation stipulée dans la Clause 2.9, à la demande de l’une ou l’autre partie, dans un délai de sept (7) jours suivant la réception de cette demande.

	[bookmark: _Toc478922804][bookmark: _Toc60920419]Procédure de règlement des différends
	22.1	Si l’Entreprise estime qu’une décision prise par le Directeur de Projet outrepasse l’autorité qui lui est accordée en vertu du Marché ou que la décision est erronée, la décision sera soumise au Conciliateur dans un délai de quatorze (14) jours suivant la notification de la décision du Directeur de Projet.
22.2	Le Conciliateur rendra une décision par écrit dans un délai de quatorze (14) jours suivant la réception d’une notification de différend.  Le coût du Conciliateur sera (honoraires calculés à l’heure et dépenses remboursables) sera divisé à part égale entre le Maître d’Ouvrage et l’Entreprise, quelle que soit la décision rendue par le Conciliateur. 
22.3 Les deux parties chercheront à résoudre le différend à l’amiable avant d’engager une procédure d’arbitrage. Si le différend n’est pas réglé à l’amiable dans un délai de quatorze (14) jours suivants la décision du Conciliateur, chaque Partie pourra renvoyer la décision du Conciliateur à un Arbitre unique dans un délai de 28 jours suivant la décision écrite du Conciliateur. Si aucune des deux parties ne renvoie la décision à l’arbitrage dans le délai de 28 jours ci-dessus, la décision du Conciliateur sera définitive et exécutoire. L’arbitrage se déroulera conformément aux procédures d’arbitrage suivantes : 

b) Marchés avec une Entreprise du pays du Maître d’Ouvrage:
Dans le cas d’un différend entre le Maître d’Ouvrage et un Entreprise qui est ressortissant du pays du Maître d’Ouvrage, le différend doit être renvoyé à l’arbitrage ou à l’arbitrage conformément aux lois du pays du Maître d’Ouvrage.

	[bookmark: _Toc478922805][bookmark: _Toc60920420]Fraude et Corruption
	23.1	La Banque exige le respect de ses Directives en matière de lutte contre la fraude et la corruption, et de ses règles et procédures de sanctions applicables, établies par le Régime des Sanctions du Groupe de la Banque mondiale, comme indiqué dans l’Annexe A aux CM.
23.2	Le Maître d’Ouvrage exige que l’Entreprise fournisse les informations relatives aux commissions et indemnités éventuelles versées ou à verser à des agents ou une autre partie en relation avec le processus d’appel d’offres ou l’exécution du Marché. Ces informations doivent inclure au minimum le nom et l’adresse de l’agent ou autre partie, le montant et la monnaie, ainsi que le motif de la commission, indemnité ou paiement.

	[bookmark: _Toc60920421]Sécurité du Site
	 24.1] L’Entreprise est responsable de la sécurité du Site et : 
(a) pour empêcher les personnes non autorisées à accéder au Site; 
(b) les personnes autorisées doivent être limitées au personnel de l’Entreprise, au personnel du Maître d’Ouvrage et à tout autre personnel identifié comme personnel autorisé (y compris les autres Entreprises du Maître d’Ouvrage sur le Site), par notification faite par le Maître d’Ouvrage ou le Directeur de Projet à l’Entreprise.
L’Entreprise doit exiger que le personnel de sécurité agisse conformément aux Lois applicables.

	[bookmark: _Toc478922806][bookmark: _Toc60920422]B. Maîtrise du temps

	[bookmark: _Toc478922807][bookmark: _Toc60920423]Programme et rapports d’avancement
	25.1	Dans les délais prescrits dans la Clause 2.10, l’Entreprise présentera aux fins d’approbation, un Programme d’exécution des Travaux. L’Entreprise peut réviser le programme et le soumettre à nouveau au Directeur de Projet à tout moment.  Un programme révisé doit montrer l’effet des Variations et des Evénements donnant lieu à Compensation.
25.2	L’Entreprise doit surveiller l’avancement des Travaux et soumettre au Directeur de Projet pour approbation un rapport d’avancement des travaux, à des intervalles n’excédant pas les périodes énoncées dans la Clause 2.11. 
25.3	En plus du rapport d’avancement des travaux énoncé dans la Clause 2.11, l’Entreprise doit informer immédiatement le Directeur de Projet de toute allégation, incident ou accident sur le Site, qui a ou est susceptible d’avoir un effet négatif important, sans s’y limiter, tout incident ou accident causant un décès ou des blessures graves ; les effets indésirables importants ou dommages à la propriété privée ; ou toute allégation de EAS ou HS. 
L’Entreprise doit fournir tous les détails de tels incidents ou accidents au Directeur de Projet dans les délais convenus avec le Directeur de Projet. 

	[bookmark: _Toc60920424][bookmark: _Toc478922808]Report de la Date d’Achèvement
	26.1	Le Directeur de Projet reportera la Date d’Achèvement prévue si un Evènement donnant droit à compensation survient ou si une Variation est acceptée qui rend impossible l’achèvement des Travaux à la Date d’Achèvement prévue sans que l’Entreprise ne prenne des mesures pour accélérer le travail restant, entraînant pour lui un coût supplémentaire.
26.2	Si l’Entreprise n’a pas donné préavis d’un retard ou s’il n’a pas coopéré en vue de réduire le retard ou en limiter les conséquences, le retard dû à son manquement ne sera pas pris en compte lors de l’évaluation d’une nouvelle Date d’Achèvement prévue.

	[bookmark: _Toc478922809][bookmark: _Toc60920425]Accélération
	27.1	Lorsque le Maître d’Ouvrage souhaite que l’Entreprise achève les Travaux avant la Date d’Achèvement prévue, le Directeur de Projet obtiendra de l’Entreprise des propositions chiffrées pour l’accélération nécessaire. Si le Maître d’Ouvrage accepte ces propositions, la Date d’Achèvement prévue sera ajustée en conséquence et confirmée par le Maître d’Ouvrage et par l’Entreprise.
27.2	Si les propositions de prix aux fins d’accélération des travaux présentées par l’Entreprise sont acceptées par le Maître d’Ouvrage, elles seront incorporées au Marché et traitées comme une Variation.

	[bookmark: _Toc478922810][bookmark: _Toc60920426]Ajournement par le Directeur de Projet
	28.1	Le Directeur de Projet pourra donner des instructions à l’Entreprise de retarder le commencement ou la poursuite d’une activité dans le cadre des Travaux.

	[bookmark: _Toc478922811][bookmark: _Toc60920427]Réunions de gestion
	29.1	Le Directeur de Projet ou l’Entreprise pourront demander à l’autre partie de participer à une réunion de gestion. Une réunion de gestion a pour but d’examiner le programme du travail restant et de traiter des questions soulevées dans le cadre de la procédure de préavis notifiés par l’Entreprise. 

	[bookmark: _Toc478922812][bookmark: _Toc60920428]Préavis
	30.1	L’Entreprise donnera préavis au Directeur de Projet, le plus rapidement possible, d’événements futurs probables ou de circonstances qui pourraient avoir des effets négatifs sur la qualité du travail, entraîner une augmentation du Prix du Marché ou retarder l’exécution des Travaux. 
30.2	L’Entreprise coopérera avec le Directeur de Projet afin d’élaborer et d’examiner des propositions visant à éviter ou à mitiger les effets de ces événements ou de ces circonstances ; il coopérera en outre lors de la mise en œuvre des instructions du Directeur de Projet qui pourraient en résulter.

	[bookmark: _Toc478922813][bookmark: _Toc60920429]C. Contrôle de qualité

	[bookmark: _Toc478922814][bookmark: _Toc60920430]Identification des malfaçons
	31.1	Le Directeur de Projet examinera le travail de l’Entreprise et le notifiera de toute malfaçon qu’il découvrirait. Ces vérifications n’affecteront pas les responsabilités de l’Entreprise. Le Directeur de Projet pourra instruire l’Entreprise de chercher une malfaçon et de découvrir et de tester tout élément du travail qui pourrait, à son avis, présenter une malfaçon.

	[bookmark: _Toc478922815][bookmark: _Toc60920431]Essais
	32.1	Si le Directeur de Projet charge l’Entreprise de réaliser un essai non prévu dans les Spécifications techniques afin de vérifier si un élément du travail présente une malfaçon et que le résultat de l’essai est positif, l’Entreprise devra assumer le coût de cette inspection et de tous les échantillonnages. En l’absence de Malfaçon, l’essai sera assimilé à un Evénement donnant droit à compensation.

	[bookmark: _Toc478922816][bookmark: _Toc60920432]Correction des Malfaçons
	33.1	Le Directeur de Projet notifiera à l’Entreprise tout Malfaçon avant la fin de la Période de garantie, qui commence au moment de l’Achèvement et qui est définie dans la Clause 2.12. La période de garantie sera prolongée jusqu’à correction des Malfaçons.
33.2	Chaque fois qu’une notification de Malfaçon lui sera remise, l’Entreprise rectifiera la Malfaçon dans les délais spécifiés dans la notification du Directeur de Projet.

	[bookmark: _Toc478922817][bookmark: _Toc60920433]Malfaçons non rectifiées
	34.1	Si l’Entreprise ne rectifie pas une malfaçon dans les délais spécifiés dans la notification du Directeur de Projet, celui-ci évaluera le coût de la rectification à apporter et ce coût sera facturé à l’Entreprise.

	[bookmark: _Toc478922818][bookmark: _Toc60920434]D. Maîtrise des coûts

	[bookmark: _Toc478922819][bookmark: _Toc60920435]Prix du Marché[footnoteRef:2] [2: 	Dans le cas de marché rémunéré au forfait, remplacer la clause 35.1 comme suit :
35.1	L’Entrepreneur présentera un Programme d’activités mis à jour dans les 7 jours suivant réception des instructions du Directeur de Projet. Le Programme d’activités contiendra les activités chiffrées à réaliser dans le cadre des Travaux. Le Programme d’activités est utilisé pour suivre et contrôler la performance des activités sur la base desquelles l’Entrepreneur sera payé.  Si le paiement des matériaux livrés sur le chantier est effectué séparément, l’Entrepreneur présentera la livraison des matériaux sur le chantier séparément du Programme d’activités.  ] 

	35.1	Le Détail quantitatif et estimatif comprendront les postes de prix des Travaux à exécuter par l’Entreprise. Le Détail quantitatif et estimatif est utilisé pour calculer le Prix du Marché. L’Entreprise sera rémunéré au titre de la quantité de travail exécuté au taux correspondant à chaque intrant spécifié dans le Détail quantitatif et estimatif.

	[bookmark: _Toc478922820][bookmark: _Toc60920436]Modifications du Prix du Marché[footnoteRef:3] [3: 	Dans le cas de marché rémunéré au forfait, remplacer la totalité de la Clause 36 par la nouvelle clause 36.1 comme suit :
36.1	L’Entrepreneur modifiera le Programme d’Activités pour répondre aux changements de Programme ou de méthode de travail effectués à la discrétion de l’Entrepreneur. Les Prix figurant dans le Programme d’Activités ne seront pas modifiés en raison des changements apportés par l’Entrepreneur au Programme d’Activités.] 

	36.1	Lorsque les quantités finales des travaux exécutés diffèrent de plus de vingt-cinq pour cent (25%) pour un poste donné des quantités du Détail quantitatif et estimatif, et dans la mesure où le changement conduit à un dépassement de plus d’un pour cent (1%) du Prix du Marché initial, le Directeur de Projet ajustera le prix unitaire pour répondre à ce changement. Le Directeur de Projet n’ajustera pas les prix unitaires en raison de changements de quantité si, ce faisant, le Prix du Marché initial était dépassé de plus de quinze pour cent (15%), sauf approbation préalable du Maître d’Ouvrage.
36.2	Sur demande du Directeur de Projet, l’Entreprise lui présentera un sous-détail de tous les prix unitaires figurant au Détail quantitatif et estimatif.

	[bookmark: _Toc478922821][bookmark: _Toc60920437]Variations
	37.1	Toutes les Variations seront incluses dans les Programmes[footnoteRef:4]fournis par l’Entreprise. [4: 	Dans le cas de marché rémunérés au forfait, ajouter « et Programme d’Activités » après « Programme ».] 

37.2	L’Entreprise, sur demande du Directeur de Projet, présentera à celui-ci une proposition de prix pour l’exécution de la Variation dans un délai de sept (7) jours suivant la date de la demande ou dans un délai plus long spécifié par le Directeur de Projet. 
37.3		Si le prix présenté par l’Entreprise est jugée trop élevé par le Directeur de Projet, ce dernier pourra commander la Variation et apporter un changement au Prix du Marché, sur la base de ses propres prévisions quant aux effets de la Variation sur le coût pour l’Entreprise.
37.4	Si le Directeur de Projet décide que l’urgence de réaliser la Variation n’est pas compatible avec la préparation préalable d’une proposition de prix par l’Entreprise et son évaluation par le Directeur de Projet sans retarder les travaux, une proposition de prix ne sera pas préparée par l’Entreprise et la Variation sera assimilée à un Evénement donnant droit à compensation.
37.5	L’Entreprise n’aura droit à aucun paiement supplémentaire au titre de coûts qui auraient pu être évités si l’Entreprise avait notifié un préavis. 
37.6	Si le travail requis par la Variation correspond à un poste décrit dans le Détail quantitatif et estimatif et si, de l’avis du Directeur de Projet, la quantité de travail dépassant la limite spécifiée à la clause 39.1 ou la période de l’exécution ne provoque pas de changement du coût par unité de quantité, le prix unitaire figurant au Détail quantitatif et estimatif sera utilisé pour calculer la valeur de la Variation. Si le coût par unité de quantité change, ou si la nature ou la période de l’exécution du travail requis par la Variation ne correspondent pas aux postes figurant dans le Détail quantitatif et estimatif, la proposition de prix présentée par l’Entreprise sera pour de nouveaux prix unitaires correspondant au travail spécifié.[footnoteRef:5] [5: 	Dans le cas de marché rémunéré au forfait, supprimer ce paragraphe.] 


	[bookmark: _Toc478922823][bookmark: _Toc60920438]Décomptes
	38.1	L’Entreprise présentera au Directeur de Projet des décomptes mensuels de la valeur estimée du travail exécuté déduction faite du montant accumulé des décomptes certifiés précédemment.
38.2	Le Directeur de Projet vérifiera les décomptes mensuels et certifiera les montants devant être versés à l’Entreprise.
38.3	La valeur du travail exécuté sera déterminée par le Directeur de Projet.
38.4	La valeur du travail exécuté comprendra la valeur des quantités de travaux réalisées par poste figurant au Détail quantitatif et estimatif.[footnoteRef:6] [6: 	Dans le cas de marché rémunéré au forfait, remplacer ce paragraphe par le suivant : « La valeur du travail exécuté comprendra la valeur des activités complétées figurant dans le Programme d’Activités ».] 

38.5	La valeur du travail exécuté inclura la valeur des Variations et des Evènements donnant droit à compensation.
38.6	Le Directeur de Projet pourra exclure un élément certifié dans un décompte précédent ou réduire la proportion d’un poste certifié précédemment à la lumière d’informations nouvelles.

	[bookmark: _Toc478922824][bookmark: _Toc60920439]Paiements
	39.1	Les paiements seront ajustés pour prendre en compte les déductions correspondant aux avances et retenues. Le Maître d’Ouvrage versera à l’Entreprise les montants du décompte certifiés par le Directeur de Projet dans un délai de vingt-huit (28) jours suivant la date du décompte. Si le Maître d’Ouvrage effectue un paiement en retard, l’Entreprise recevra des intérêts sur les arriérés de paiement lors du paiement suivant. L’intérêt sera calculé à partir de la date à laquelle le paiement était dû jusqu’à la date à laquelle il a été effectué, au taux d’intérêt en vigueur pour les prêts commerciaux, pour chacune des monnaies dans lesquelles les paiements seront effectués.
39.2	Les postes de travaux pour lesquels aucun taux, ni prix unitaire n’a été indiqué ne donneront pas lieu à paiement par le Maître d’Ouvrage et leur prix sera réputé être compris dans d’autres taux ou prix unitaires figurant dans le Marché.

	[bookmark: _Toc478922825][bookmark: _Toc60920440]Evènements donnant droit à compensation
	40.1	Les évènements donnant droit à compensation seront les suivants :
(a)	Le Maître d’Ouvrage ne donne pas accès à une partie du Site à la Date d’entrée en possession conformément à la Clause 2.8.
(b)	Le Directeur de Projet ordonne un ajournement ou ne fournit pas les Plans, les Spécifications techniques ou les instructions nécessaires à l’exécution des Travaux dans les délais.
(c)	Le Directeur de Projet donne à l’Entreprise des instructions afin de découvrir un ouvrage réalisé, ou d’effectuer des essais supplémentaires sur les Travaux qui s’avèrent ne pas présenter de Malfaçon.
(d)	Le Directeur de Projet n’approuve pas un contrat de sous-traitant sans motifs valables.
(e)	Les conditions du sol ou sous-sol sont substantiellement plus défavorables qu’il était raisonnable de supposer avant l’émission de la Lettre de Notification, sur la base des informations remises aux soumissionnaires (notamment les Rapports d’investigation du Site), sur la base des informations disponibles au public et sur la base d’une inspection visuelle.
(f)	Le Directeur de Projet donne des instructions pour faire face à une situation imprévue provoquée par le Maître d’Ouvrage, ou pour effectuer un travail supplémentaire rendu nécessaire pour des raisons de sécurité ou pour d’autres raisons.
(g)	D’autres Entreprises, les autorités publiques, les services publics ou le Maître d’Ouvrage n’effectuent pas les activités leur incombant dans les délais prévus et dans le cadre des contraintes spécifiées dans le Marché, entraînant ainsi un retard ou des coûts supplémentaires pour l’Entreprise.
(h)	Les avances sont réglées en retard.
(i)	Les conséquences pour l’Entreprise de tout risque incombant au Maître d’Ouvrage.
(j)	Le Directeur de Projet retarde indûment la délivrance du Certificat d’achèvement (ou le procès-verbal de réception provisoire).
40.2	Si un événement donnant droit à compensation entraîne un coût additionnel ou empêche de terminer les Travaux avant la Date d’achèvement prévue, le Prix du Marché sera augmenté et/ou la Date d’achèvement prévue sera reportée. Le Directeur de Projet décidera ou non d’augmenter le Prix du Marché et du montant de cette augmentation, et ainsi que du report de la Date d’achèvement prévue et la durée de ce report.
40.3	Dès que l’Entreprise aura fourni les informations démontrant les conséquences d’un Evénement donnant droit à compensation sur ses prévisions de coût, ces informations seront évaluées par le Directeur de Projet, et le Prix du Marché sera ajusté en conséquence. Si les prévisions de l’Entreprise sont estimées excessives, le Directeur de Projet ajustera le Prix du Marché sur la base de ses propres estimations. Le Directeur de Projet supposera que l’Entreprise devra réagir rapidement et avec compétence à la situation.
40.4	L’Entreprise n’a pas droit à une compensation dans la mesure où les intérêts du Maître d’Ouvrage sont affectés négativement par le fait que l’Entreprise n’a pas fourni de Préavis d’évènements ou n’a pas coopéré avec le Directeur de Projet.

	[bookmark: _Toc478922826][bookmark: _Toc60920441]Fiscalité
	41.1	Le Directeur de Projet ajustera le Prix du Marché si les impôts, taxes et autres redevances sont modifiés au cours de la période allant de la date de dépôt des Offres jusqu’à la date de remise du dernier certificat d’achèvement. L’ajustement correspondra à la variation du montant de l’impôt dont l’Entreprise est redevable. 

	[bookmark: _Toc478922828][bookmark: _Toc60920442]Révision des Prix
	42.1	Les prix ne seront pas révisés pour prendre en compte les fluctuations du coût des intrants.

	[bookmark: _Toc478922829][bookmark: _Toc60920443]Retenues
	43.1	Le Maître d’Ouvrage retiendra sur chaque paiement dû à l’Entreprise la proportion stipulée dans la Clause 2.13 jusqu’à l’Achèvement de la totalité des Travaux.
43.2	En application de la Clause 49.1, la moitié du montant total retenu sera versé à l’Entreprise lors de l’achèvement de la totalité des travaux et l’autre moitié à la fin de la Période de garantie lorsque le Directeur de Projet aura certifié que toutes les malfaçons dont il avait fait part à l’Entreprise avant la fin de ladite période ont été rectifiés. Après l’achèvement des Travaux, l’Entreprise pourra remplacer le montant retenu par une garantie bancaire inconditionnelle.

	[bookmark: _Toc478922830][bookmark: _Toc60920444]Pénalités de retard et Prime
	44.1	L’Entreprise paiera des pénalités de retard au Maître d’Ouvrage au taux stipulé dans la Clause 2.14 pour chaque jour de retard par rapport à la Date d’achèvement prévue. Le montant total des pénalités de retard ne dépassera pas le montant stipulé dans la Clause 2.15. Le Maître d’Ouvrage pourra déduire le montant des pénalités de retard des paiements dus à l’Entreprise. Les paiements des pénalités de retard n’affectent pas la responsabilité de l’Entreprise.
44.2 Si la Date d’Achèvement prévue est reportée après que les pénalités de retard ont été payées, le Directeur de Projet rectifiera le paiement excédentaire effectué par l’Entreprise au titre de pénalités de retard, en ajustant le décompte suivant. L’Entreprise recevra des intérêts sur le montant excédentaire, calculés à partir de la date du paiement jusqu’à la date du remboursement au taux spécifié à la Clause 39.1.
44.2	L’Entreprise recevra une Prime calculée au taux par jour stipulé dans la Clause 2.16 pour chaque jour d’avance par rapport à la Date d’achèvement prévue, moins les jours pour lesquels l’Entreprise aurait été payé au titre de l’accélération. Le Directeur de Projet certifiera que les Travaux sont achevés même avant la Date d’achèvement prévue.

	[bookmark: _Toc478922832][bookmark: _Toc60920445]Paiement de l’Avance
	45.1	Le Maître d’Ouvrage versera à l’Entreprise une avance du montant stipulé dans la Clause 2.17 à la date stipulée dans la Clause 2.17, sur présentation par l’Entreprise d’une garantie bancaire inconditionnelle délivrée par une banque et sous une forme acceptable par le Maître d’Ouvrage, pour les mêmes montants que ceux de l’avance et dans des monnaies identiques. La garantie demeurera valable jusqu’à ce que l’avance ait été remboursée mais le montant de la garantie sera progressivement diminué des montants remboursés par l’Entreprise. 
45.2	L’Entreprise ne pourra utiliser l’avance que pour payer le Matériel de l’Entreprise, les Equipements, les Matériaux et pour couvrir les dépenses de mobilisation nécessaires spécifiquement pour l’exécution du Marché. L’Entreprise devra démontrer que l’avance a été correctement utilisée grâce à la présentation au Directeur de Projet de copies des factures ou d’autres justificatifs.
45.3	L’avance sera remboursée par retenues sur les paiements dus à l’Entreprise ; la retenue sera proportionnelle aux montants des Travaux achevés Il ne sera pas tenu compte de l’avance ni de son remboursement lors de l’évaluation de travail effectué, des Variations, des révisions de prix, des Evènements donnant droit à compensation, des Primes ou des Pénalités de retard.

	[bookmark: _Toc478922833][bookmark: _Toc60920446]Garantie de Bonne Exécution
	46.1	La Garantie de bonne exécution sera fournie au Maître d’Ouvrage au plus tard à la date spécifiée dans la Lettre de Notification et sera émise pour le montant stipulé dans la Clause 2.18 par une banque ou une société de cautionnement acceptable par le Maître d’Ouvrage et libellée dans les types et proportions des monnaies dans lesquels est libellé le Marché. La garantie de bonne exécution sera valable vingt-huit (28) jours au-delà de la date de délivrance du Certificat d’Achèvement des Travaux dans le cas d’une Garantie bancaire, et pendant une période allant jusqu’à un an à partir de la date d’émission du Certificat d’Achèvement, dans le cas d’un cautionnement.

	[bookmark: _Toc478922834][bookmark: _Toc60920447]Travaux en régie
	47.1	Le cas échéant, les prix unitaires de Travaux en régie figurant dans l’Offre de l’Entreprise seront utilisés pour le paiement de travaux supplémentaires que le Directeur de Projet aura ordonné par écrit au préalable en indiquant que ces travaux supplémentaires seraient rémunérés sur cette base.
47.2 Tous les Travaux devant être rémunérés en régie seront consignés par l’Entreprise sur des formulaires approuvés par le Directeur de Projet. Chaque formulaire rempli sera vérifié et signé par le Directeur de Projet dans les deux (2) jours suivant la fin de ces travaux.
47.3	L’Entreprise sera payé pour ces travaux en régie sur la base des formulaires « Travaux en régie » dûment signés.

	[bookmark: _Toc478922835][bookmark: _Toc60920448]Coût des réparations
	48.1	Les pertes ou dommages aux Travaux ou aux Matériaux devant servir à l’exécution des Travaux survenus entre la Date de commencement et la fin de la période de correction des malfaçons, seront à la charge de l’Entreprise si ces pertes ou dommages sont dus à des actes qu’il a commis ou à des omissions de sa part.
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	[bookmark: _Toc478922837][bookmark: _Toc60920450]Achèvement des Travaux
	49.1	L’Entreprise demandera au Directeur de Projet de délivrer un Certificat d’achèvement des Travaux (ou Procès-verbal de réception provisoire) et le Directeur de Projet le fera après avoir déterminé que les Travaux sont achevés.
49.2    La commission de réception provisoire et définitive est composée ainsi qu’il suit :
· Président : Maire de la Commune de Gari-Gombo
· Vice-Président : Secrétaire Général de la commune de Gari-Gombo
· Membres : 
· Le Responsable Administratif et Financier 
· Le Spécialiste en Passation des Marchés de l’UGP ou son Représentant du projet ;
· le Délégué Départemental de l’Eau et de l’Energie de la Boumba et Ngoko; 
1. Rapporteur : Le Responsable  des infrastructures sociales (Ingénieur),  
· Observateur : le Délégué Départemental MINMAP du BOUMBA ET NGOKO ou son représentant ;
· Invité : l’entrepreneur.
49.3    La période de garantie est de 12 mois

	[bookmark: _Toc343309901][bookmark: _Toc478922838][bookmark: _Toc60920451]Transfert
	50.1	Le Maître d’Ouvrage prendra possession du Site et des Travaux dans un délai de sept (07) jours après que le Directeur de Projet aura délivré le Certificat d’Achèvement.

	[bookmark: _Toc478922839][bookmark: _Toc60920452]Décompte final
	51.1	L’Entreprise remettra au Directeur de Projet un décompte final détaillé du montant total qu’il estime lui être dû en vertu du Marché avant la fin de la Période de garantie. Le Directeur de Projet délivrera un Certificat de garantie et certifiera le paiement final éventuellement dû à l’Entreprise dans un délai de cinquante-six (56) jours après avoir reçu de l’Entreprise un décompte complet et correct. Si le décompte n’est pas correct et complet, le Directeur de Projet présentera dans le délai de cinquante-six (56) jours un état des corrections ou additions nécessaires. Si le décompte final est toujours défectueux après avoir été présenté une nouvelle fois, le Directeur de Projet décidera des montants payables à l’Entreprise et délivrera un décompte pour paiement.

	[bookmark: _Toc478922840][bookmark: _Toc60920453]Manuels de fonctionnement et d’entretien
	52.1	Si des Plans de récolement et/ou des manuels de fonctionnement et d’entretien sont exigés, l’Entreprise les fournira dans les délais prescrits dans la Clause 2.19.
52.2	Si l’Entreprise ne fournit pas les Plans et/ou les Manuels dans les délais prévus dans la Clause 2,19, ou si le Directeur de Projet ne peut les approuver, le Directeur de Projet retiendra le montant stipulé dans la Clause 2.20 des paiements dus à l’Entreprise.

	[bookmark: _Toc478922841][bookmark: _Toc60920454]Résiliation
	53.1	Le Maître d’Ouvrage ou l’Entreprise pourront résilier le Marché si l’autre partie commet un manquement majeur au Marché.
53.2	Les manquements majeurs au Marché incluent, mais ne sont pas limités à ce qui suit :
(a)	l’Entreprise cesse les Travaux pendant vingt-huit (28) jours alors qu’aucun arrêt n’apparaît dans le Programme actualisé et que l’arrêt n’a pas été autorisé par le Directeur de Projet ;
(b)	le Directeur de Projet donne à l’Entreprise des instructions d’ajourner la marche des travaux et ces instructions ne sont pas retirées dans un délai de vingt-huit (28) jours ;
(c)	le Maître d’Ouvrage ou l’Entreprise est déclaré en faillite ou est placé en liquidation pour des raisons autres qu’une restructuration ou une fusion ;
(d)	un paiement certifié par le Directeur de Projet n’est pas payé par le Maître d’Ouvrage à l’Entreprise dans les quatre-vingt-quatre (84) jours suivant la date d’émission du certificat par le Directeur de Projet ;
(e)	le Directeur de Projet notifie à l’Entreprise que le défaut de rectification d’une malfaçon spécifique constitue un manquement majeur au Marché et l’Entreprise ne rectifie pas la Malfaçon dans un délai raisonnable indiqué par le Directeur de Projet ;
(f)	l’Entreprise ne maintient pas le cautionnement exigé ;
(g)	l’Entreprise retarde l’achèvement des Travaux à concurrence du nombre de jours pour lequel le montant maximum des pénalités de retard est atteint, comme stipulé dans la Clause 2.15; et
(h)	si, de l’avis du Maître d’Ouvrage, l’Entreprise s’est livrée à la fraude et à la corruption comme défini au paragraphe 2.2 (a) de l’Annexe A des CM, au cours de l’attribution ou de l’exécution du Marché, le Maître d’Ouvrage pourra résilier le Marché et expulser l’Entreprise du Site après un préavis de quatorze (14) jours.
53.3	Nonobstant ce qui précède, le Maître d’Ouvrage pourra résilier le Marché pour convenance.
53.4	En cas de résiliation, l’Entreprise arrêtera immédiatement les Travaux, sécurisera le Site et le quittera dès que raisonnablement possible.
53.5	Lorsque l’une des deux parties au Marché notifie au Directeur de Projet un manquement au Marché pour des raisons autres que celles énumérées à la Clause 53.2, celui-ci décidera du caractère majeur ou non du manquement.

	[bookmark: _Toc478922842][bookmark: _Toc60920455]Paiement en cas de résiliation
	54.1	Si le Marché est résilié en raison d’un manquement majeur commis par l’Entreprise, le Directeur de Projet délivrera un certificat pour la valeur du travail exécuté et des matériaux commandés moins les avances reçues jusqu’à la date de délivrance du certificat et moins le pourcentage devant être appliqué au titre de la valeur du travail non réalisé, comme stipulé dans la Clause 2.21. Des pénalités de retard supplémentaires ne s’appliqueront pas. Si le montant total dû au Maître d’Ouvrage dépasse les paiements dus à l’Entreprise, la différence constituera une dette payable au Maître d’Ouvrage.
54.2	Si le Marché est résilié par le Maître d’Ouvrage pour convenance, ou en raison d’un manquement majeur de la part du Maître d’Ouvrage, le Directeur de Projet délivrera un certificat correspondant à la valeur du travail exécuté, des matériaux commandés, du coût raisonnable d’enlèvement des Matériels, du rapatriement du personnel de l’Entreprise employé exclusivement pour les Travaux et du coût encouru par l’Entreprise pour protéger et sécuriser les Travaux, moins les avances reçues s jusqu’à la date de délivrance du Certificat.

	[bookmark: _Toc478922843][bookmark: _Toc60920456]Propriété
	55.1	Tous les matériaux se trouvant sur le Site, le Matériel, les Equipements, Travaux provisoires et Travaux seront considérés comme étant la propriété du Maître d’Ouvrage si le Marché est résilié en raison d’une faute de l’Entreprise.

	[bookmark: _Toc478922844][bookmark: _Toc60920457]Exonération de l’obligation d’exécution
	56.1	Si le Marché est interrompu en raison du déclenchement d’une guerre ou en raison de tout autre événement échappant totalement au contrôle du Maître d’Ouvrage ou de l’Entreprise, le Directeur de Projet certifiera que le Marché ne peut être exécuté. L’Entreprise sécurisera le Site et arrêtera les Travaux dès que possible après avoir reçu ce certificat et sera payé au titre des travaux exécutés avant de recevoir ce certificat, et au titre de tous les travaux exécutés par la suite et pour lesquels un engagement avait été souscrit.

	[bookmark: _Toc478922845][bookmark: _Toc60920458]Suspension du prêt ou du crédit de la Banque mondiale
	57.1	Si la Banque mondiale suspend le Prêt ou le Crédit au Maître d’Ouvrage, sur lequel une partie des paiements sont effectués à l’Entreprise :
(a)	Le Maître d’Ouvrage aura l’obligation de notifier à l’Entreprise ladite suspension dans un délai de sept (7) jours après avoir reçu la notification de la suspension de la Banque mondiale ;
(b)	Si l’Entreprise n’a pas reçu les montants qui lui sont dus dans le délai de vingt-huit (28) jours visé à la Clause 39.1, l’Entreprise pourra immédiatement présenter une notification de résiliation avec préavis de quatorze (14) jours.



	Dispositions diverses


	
Dispositions diverses
	Edition et diffusion du présent Marché
Quinze (15) exemplaires du présent Marché seront édités par les soins du MOD et fournis au Chef de service du Marché. 


	
	Timbres et enregistrement
Le présent contrat sera enregistré en 07 exemplaires par le Prestataire, à ses frais et dans les délais prescrits par la réglementation en vigueur. 05 exemplaires seront renvoyés au Maître d'Ouvrage Délégué pour diffusion.


	
	Entrée en vigueur de la Lettre de Marché
La présente Lettre de Marché ne deviendra définitive qu’après sa signature par le Maître d’Ouvrage Délégué. Il entrera en vigueur dès sa notification à l’entrepreneur par ce dernier











ANNEXE A  AUX CONDITIONS DU MARCHE
Fraude et Corruption
(Ne pas modifier le texte de cette Annexe)
	1. 	Objet
1.1	Les Directives de la Banque en matière de lutte contre la fraude et la corruption, ainsi que la présente annexe, sont applicables à la passation des marchés dans le cadre des Opérations de Financement de Projets d’Investissement par la Banque.
2.	Exigences
2.1	La Banque exige que les Emprunteurs (y compris les bénéficiaires d’un financement de la Banque), les soumissionnaires (candidats/proposants), consultants, Entreprises et s, les sous-traitants, sous-consultants, prestataires de services ou fornisseurs, tous les agents (déclarés ou non) ; ainsi que l’ensemble de leur personnel ; se conforment aux normes les plus strictes en matière d’éthique, durant le processus de passation des marchés, la sélection, et l’exécution des marchés financés par la Banque, et s’abstiennent de toute fraude et corruption.
2.2	En vertu de ce principe, la Banque :
a. aux fins d’application de la présente disposition, définit comme suit les expressions suivantes :
i. est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte, directement ou indirectement, un quelconque avantage en d’influer indûment sur les actions d’une autre personne ou entité ; 
ii. se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque agit, ou s’abstient d’agir, ou dénature des faits, délibérément ou par négligence grave, ou tente d’induire en erreur une personne ou une entité, afin d’en retirer un avantage financier ou de toute autre nature, ou se dérober à une obligation;
iii. se livrent à des « manœuvres collusives » les personnes ou entités qui s’entendent afin d’atteindre un objectif illicite, notamment en influant indûment sur l’action d’autres personnes ou entités;
iv. se livre à des « manœuvres coercitives » quiconque nuit ou porte préjudice, ou menace de nuire ou de porter préjudice, directement ou indirectement, à une personne ou entité, ou à leurs biens, en vue d’influer indûment sur les actions de cette personne ou entité ; et
v. se livre à des « manœuvres obstructives »
(a)	quiconque détruit, falsifie, altère ou dissimule délibérément les preuves sur lesquelles se base une enquête de la Banque en matière de corruption ou de manœuvres frauduleuses, coercitives ou collusives, ou fait de fausses déclarations à ses enquêteurs destinées à entraver son enquête; ou bien menace, harcèle ou intimide quelqu’un aux fins de l’empêcher de faire part d’informations relatives à cette enquête, ou bien de poursuivre l’enquête; ou 
(b) 	celui qui entrave délibérément l’exercice par la Banque de son droit d’examen tel que stipulé au paragraphe (e) ci-dessous.
b. rejettera la proposition d’attribution d’un marché ou contrat si elle établit que la personne physique ou morale à laquelle il est recommandé d’attribuer ledit marché ou contrat, ou l’un des membres de son personnel ou de ses agents, sous-consultants, sous-traitants, prestataires de service, fournisseurs, ou un de leurs employés, s’est livré, directement ou indirectement, à un acte de corruption, une manœuvre frauduleuse, collusive, coercitive ou obstructive en vue de l’obtention dudit marché ou contrat; 
c. outre les recours prévus dans l’Accord de Financement, pourra décider d’autres actions appropriées, y compris déclarer la passation du marché non-conforme si elle détermine, à un moment quelconque, que les représentants de l’Emprunteur, ou d’un bénéficiaire du financement, s’est livré à la corruption ou à des manœuvres frauduleuses, collusives, coercitives ou obstructives pendant la procédure de passation du marché, de sélection ou d’exécution du marché, sans que l’Emprunteur ait pris, en temps voulu et à la satisfaction de la Banque, les mesures nécessaires pour remédier à cette situation, y compris en manquant à son devoir d’informer la Banque lorsqu’il a eu connaissance desdites pratiques;
d. sanctionnera une entreprise ou un individu, dans le cadre des Directives de la Banque en matière de lutte contre la fraude et la corruption, et conformément aux règles et procédures de sanctions applicables de la Banque, y compris en déclarant publiquement l’exclusion de l’entreprise ou de l’individu pour une période indéfinie ou déterminée (i) de l’attribution d’un marché financé par la Banque ou de pouvoir en bénéficier financièrement ou de toute autre manière[footnoteRef:7] (ii) de la participation[footnoteRef:8] comme sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou prestataire de services désigné d’une entreprise par ailleurs éligible à l’attribution d’un marché financé par la Banque ; et (iii) du bénéfice du versement de fonds émanant d’un prêt de la Banque ou de participer d’une autre manière à la préparation ou à la mise en œuvre d’un projet financé par la Banque ; [7:  	Pour écarter tout doute, les effets d’une telle sanction sur la partie concernée concernent, de manière non exhaustive, (i) le dépôt de candidature à la pré-qualification, l’expression d’intérêt pour une mission de consultant, et la participation à un appel d’offres directement ou comme sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur, ou prestataire dans le cadre d’un tel contrat, et (ii) la conclusion d’un avenant ou un additif comportant une modification significative à un contrat existant.]  [8:  	Un sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou services (différents intitulés sont utilisés en fonction de la formulation du dossier d’appel d’offres) désigné est une entreprise ou un individu qui (i) fait partie de la demande de pré qualification ou de l’offre du soumissionnaire compte tenu de l’expérience spécifique et essentielle et du savoir-faire qu’il apporte afin de satisfaire aux conditions de qualification pour une offre déterminée ; ou (ii) a été désigné par l’Emprunteur.] 

e. exigera que les dossiers d’appel d’offres/appel à propositions, et que les contrats et marchés financés par la Banque, contiennent une disposition exigeant des soumissionnaires (candidats/proposants), consultants, fournisseurs et Entreprises, ainsi que leurs sous-traitants, sous-consultants, prestataires de services, fournisseurs, agents, et personnel, autorisent la Banque à inspecter[footnoteRef:9] les pièces comptables, relevés et autres documents relatifs à la passation du marché, à la sélection et/ou à l’exécution du marché, et à les soumettre pour vérification à des auditeurs désignés par la Banque. [9:  	Les inspections menées dans ce cadre sont des vérifications sur pièces du fait de leur nature. Ils comprennent des activités de recherche documentaire et factuelle entreprises par la Banque, ou des personnes désignées par elle, afin de vérifier des aspects spécifiques relevant d’une enquête ou d’un audit, tel que l’évaluation de la véracité d’une accusation éventuelle de Fraude et Corruption, par le moyen de dispositif approprié. De telles activités peuvent inclure, sans limitation, d’avoir accès à des documents financiers d’une entreprise ou d’une personne et les examiner, faire des copies de ces documents selon les besoins, d’avoir accès à tous autres documents, données et renseignements (sous forme de documents imprimés ou en format électronique) jugés pertinents aux fins de l’enquête ou de l’audit et les examiner, faire des copies de ces documents selon les besoins, avoir des entretiens avec le personnel et toute autre personne, mener des inspections physiques et des visites de site, et obtenir la vérification de renseignements par une tierce partie.] 





[bookmark: _Toc37952164][bookmark: _Hlk206386130]Modèle de Notification d’intention d’attribution

[La Notification d’intention d’attribution doit être adressée à chacun des Soumissionnaires ayant remis une offre.]
[Le destinataire doit être le représentant autorisé du Soumissionnaire].
À l’attention du représentant autorisé du Soumissionnaire
Nom : [insérer le nom du représentant autorisé du Soumissionnaire]
Adresse : [insérer l’adresse du représentant autorisé du Soumissionnaire]
Téléphone/télécopie : [insérer téléphone/télécopie du représentant autorisé du Soumissionnaire]
Adresse courriel : [insérer adresse courriel du représentant autorisé du Soumissionnaire]
[IMPORTANT : insérer la date de transmission de la présente Notification à tous les Soumissionnaires. La Notification doit être envoyée à tous les Soumissionnaires simultanément, c’est-à-dire à la même date et dans le même temps, dans toute la mesure du possible].
DATE D’ENVOI : La présente Notification est envoyée par : [courriel/télécopie] le [date] (heure locale).

Notification d’intention d’attribution

Maître d’Ouvrage : [insérer le nom du Maître d’Ouvrage]
Intitulé du Marché : [insérer l’intitulé du Marché]
Pays : [insérer le nom du pays du Maître d’Ouvrage]
Prêt No./Crédit No./Don No. : [insérer la référence du prêt/crédit/don]
AO No : [insérer le numéro de l’appel d’offres en référence au Plan de Passation des Marchés]
1. Par la présente Notification de l’intention d’attribution (la Notification) nous vous informons de notre décision d’attribuer le Marché ci-dessus. L’envoi de la Notification marque le commencement de la Période d’attente. Durant ladite période, il vous est possible de :
a) demander un débriefing concernant l’évaluation de votre Proposition, et/ou
b) soumettre une réclamation concernant la passation du marché, portant sur la décision d’attribuer le marché.
2. Soumissionnaire retenu
	3. Nom :
	4. [insérer le nom du Soumissionnaire retenu]

	5. Adresse :
	6. [insérer l’adresse du Soumissionnaire retenu]

	7. Prix du Marché :
	8. [insérer le prix du Marché du Soumissionnaire retenu]


9. Autres Soumissionnaires [INSTRUCTIONS : insérer les noms de tous les Soumissionnaires ayant remis une Offre. Lorsque le prix de l’offre a été évalué, indiquez le prix évalué de chaque Offre, ainsi que le prix de chaque Offre tel que lu en séance d’ouverture.]
	10. Nom du Soumissionnaire
	11. Prix de l’Offre
	12. Prix évalué de l’Offre 
(si applicable)

	13. [insérer le nom]
	14. [Prix de l’Offre]
	15. [Prix évalué de l’Offre]

	16. [insérer le nom]
	17. [Prix de l’Offre]
	18. [Prix évalué de l’Offre]

	19. [insérer le nom]
	20. [Prix de l’Offre]
	21. [Prix évalué de l’Offre]

	22. [insérer le nom]
	23. [Prix de l’Offre]
	24. [Prix évalué de l’Offre]

	25. [insérer le nom]
	26. [Prix de l’Offre]
	27. [Prix évalué de l’Offre]


28. Motif(s) pour le(s)quel(s) votre Offre n’a pas été retenue 
	29. [INSTRUCTIONS : indiquer le(s) motif(s) pour le(s)quel(s) l’Offre du Soumissionnaire n’a pas été retenue. Ne pas fournir : (a) une comparaison point par point avec une Offre concurrente, ou (b) des renseignements identifiés comme confidentiels par le Soumissionnaire dans son Offre.]


30. Comment demander un débriefing
	31. Date et heure limites : l’heure et la date limite pour demander un débriefing est minuit le [insérer la date] (heure local).
32. Vous pouvez demander un débriefing concernant les résultats de l’évaluation de votre Offre. Si vous désirez demander un débriefing, votre demande écrite doit être présentée dans le délai de trois (3) jours ouvrables à compter de la réception de la présente Notification d’intention d’attribution.
33. Indiquer l’intitulé du marché, le numéro de référence, le nom du Soumissionnaire, les détails du marché et l’adresse pour la présentation de la demande de débriefing comme suit :
À l’attention de : 
Nom : [insérer le nom complet de la personne]
Titre/position : [insérer le titre/la position]
Agence : [insérer le nom du Maître d’Ouvrage]
Adresse courriel : [insérer adresse courriel]
Télécopie : [insérer No télécopie] omettre si non utilisé
34. Lorsqu’une demande de débriefing aura été présentée dans le délai de 3 jours ouvrables, nous accorderons le débriefing dans le délai de cinq (5) jours ouvrables à compter de la réception de la demande. Dans le cas où il ne nous serait pas possible d’accorder un débriefing dans ce délai, la période d’attente sera prorogée jusqu’à cinq (5) jours ouvrables après que le débriefing aura eu lieu. Dans un tel cas, nous vous informerons par le moyen le plus rapide de la prolongation de la période d’attente et confirmerons la date à laquelle la période d’attente prorogée expirera. 
35. Le débriefing peut être par écrit, par téléphone, vidéo-conférence ou en personne. Nous vous informerons par écrit et dans les meilleurs délais de la manière dont le débriefing aura lieu, en confirmant la date et l’heure.
36. Lorsque la date limite de demande d’un débriefing est expirée, vous pouvez cependant demander un débriefing. Dans un tel cas, nous accorderons le débriefing dès que possible, et normalement au plus tard dans le délai de quinze (15) jours ouvrables suivant la publication de la notification d’attribution du Contrat. 


37. Comment formuler une réclamation 
	38. Date et heure limites : l’heure et la date limite pour présenter une réclamation est minuit le [insérer la date] (heure locale).
39. Indiquer l’intitulé du marché, le numéro de référence, le nom du Soumissionnaire, les détails du marché et l’adresse pour la présentation de la demande de débriefing comme suit :
À l’attention de : 
Nom : [insérer le nom complet de la personne]
Titre/position : [insérer le titre/la position]
Agence : [insérer le nom du Maître d’Ouvrage]
Adresse courriel : [insérer adresse courriel]
Télécopie : [insérer No télécopie] omettre si non utilisé
40. A ce stade du processus de passation du marché, vous pouvez soumettre une réclamation relative à la passation des marchés au sujet de la décision d’attribution du marché. Il n’est pas nécessaire que vous ayez demandé ou reçu un débriefing avant de présenter une réclamation. Votre réclamation doit être présentée durant la Période d’attente et reçue par nous avant l’expiration de ladite Période d’attente.
41. Informations complémentaires :
42. Pour  Pour obtenir plus d’informations, prière vous référer aux Règles de Passation de Marchés applicables aux Emprunteurs dans le cadre de financement de projets d’investissement, en date de juillet 2016 (Règles de Passation de Marchés) (Annexe III). Il vous est demandé de lire ces documents avant de préparer et présenter votre réclamation. En outre la Recommandation de la Banque Mondiale intitulée « Comment formuler une réclamation relative à la passation des marchés » fournit des explications utiles sur le processus, ainsi qu’un modèle de lettre de réclamation.
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43. 
44. En résumé, les quatre exigences ci-après sont essentielles :
1. Vous devez être une « partie intéressée ». Dans le cas présent, cela signifie un Soumissionnaire ayant remis une Offre dans le cadre de ce processus de sélection, et destinataire d’une Notification d’intention d’attribution.
2. La réclamation peut conteste la décision d’attribution du marché exclusivement.
3. La réclamation doit être reçue avant la date et l’heure limites indiquées ci-avant.
4. Vous devez fournir dans la réclamation, tous les renseignements demandés par les Règles de Passation de Marchés (comme décrits à l’Annexe III).


45. Période d’attente 
	46. DATE ET HEURE LIMITES : l’heure et la date limite d’expiration de la Période d’attente est minuit le [insérer la date] (heure locale).
47. La période d’attente est de dix (10) jours ouvrables à compter de la date d’envoi de la présente Notification de l’intention d’attribution.
48. La période d’attente pourra être prorogée. Cela pourrait survenir lorsque nous ne sommes pas en mesure d’accorder un débriefing dans le délai de cinq (5) jours ouvrables prescrit. Dans un tel cas, nous vous notifierons la prorogation 


49. Pour toute question relative à la présente Notification, prière nous contacter.
50. Au nom de [insérer le nom du Maître d’Ouvrage] :
Signature : 	______________________________________________
Nom :	______________________________________________
Titre/position :	______________________________________________
Téléphone :	______________________________________________
Courriel :	______________________________________________






Modèle de Lettre de Notification d’Attribution de marché
[modifier comme approprié]

[Utiliser un papier à en-tête du Maître d’Ouvrage]

Date : [date]
A : [nom et adresse de l’Entreprise]


Objet : Notification d’attribution du Marché No . . . . . . . . ..  


Messieurs,

La présente a pour but de vous notifier que votre Cotation en date du [date] pour l’exécution des Travaux [nom du marché et identification] pour le montant du Marché de [montant en chiffres et en lettres, nom de la monnaie], est acceptée par nos services.

Veuillez trouver ci-joint l’Acte d’Engagement, qu’il vous est demandé de retourner signé dans le délai de [insérer le nombre de jours] jours.

[Insérer ce qui suit seulement si une Garantie de bonne exécution est exigée :] « Il vous est demandé de fournir la Garantie de bonne exécution dans les ________ [insérer le nombre de jours] conformément aux Conditions du Marché, en utilisant le formulaire de Garantie de bonne exécution ci-joint. »

Signature autorisée : ____________________________________________________
Nom et titre du signataire habilité à signer au nom du Maître d’Ouvrage [Insérer le, nom et titre du signataire habilité à signer au nom du Maître d’Ouvrage] _____________________________
Nom de l’Agence d’exécution : ____________________________________________


Pièce jointe : Conditions du Marché


Modèle de Garantie de bonne exécution 
(Garantie bancaire)
[Sur demande du Soumissionnaire sélectionné, la banque (garant) remplit le formulaire de garantie de bonne exécution type conformément aux indications en italiques]
[insérer les nom de la banque et adresse de la banque d’émission]
Bénéficiaire : [insérer les nom et adresse du Maître d’Ouvrage] 
Date : [insérer date]
Garantie de bonne exécution no. : [insérer No]
Garant : [insérer le nom de la banque, et l’adresse de l’agence émettrice, sauf si cela figure à l’en-tête]
Nous avons été informés que [insérer le nom de l’Entreprise] (ci-après dénommé « l’Entreprise ») a conclu avec vous le Marché no. [insérer No] en date du [insérer la date] pour la fourniture de [insérer la description des fournitures et Services connexes] (ci-après dénommée « le Marché »).
De plus, nous comprenons qu’une garantie de bonne exécution est exigée en vertu des conditions du Marché.
A la demande de l’Entreprise, nous [insérer le nom de la banque] nous engageons par la présente, sans réserve et irrévocablement, à vous payer à première demande, toutes sommes d’argent que vous pourriez réclamer dans la limite de (          ) [insérer la somme en chiffres. Le Garant doit insérer un montant représentant le montant ou le pourcentage mentionné au Marché soit dans la (ou les) monnaie(s) mentionnée(s) au Marché, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par le Maître d’Ouvrage.][footnoteRef:10] [insérer la somme en lettres]. Votre demande en paiement doit être accompagnée d’une déclaration attestant que le Soumissionnaire ne se conforme pas aux conditions du Marché, sans que vous ayez à prouver ou à donner les raisons ou le motif de votre demande ou du montant indiqué dans votre demande.  [10:  	La banque d’émission devra insérer un montant représentant le pourcentage du montant du marché indiqué dans la Notification d’attribution du Marché, et dénommé soit dans la/les monnaie/s du marché, ou dans une monnaire librement convertible jugée aceptable pour leMaître d’Ouvrage] 

La présente garantie expire au plus tard le [insérer la date] jour de [insérer le mois] [insérer l’année],[footnoteRef:11] et toute demande de paiement doit être reçue à cette date au plus tard. [11:  	Insérez la date vingt-huit jours après la date d’achèvement prévue comme décrit dans CM 49.1. Le Maître d’Ouvrage doit noter qu’en cas de prolongation de cette date pour l’achèvement du marché, le Maître d’Ouvrage devrait demander une prolongation de cette garantie au Garant. Cette demande doit être écrite et doit être faite avant la date d’expiration fixée dans la garantie. En préparant cette garantie, le Maître d’Ouvrage pourrait envisager d’ajouter le texte suivant au formulaire, à la fin de l’avant-dernier paragraphe : « Le Garant accepte une prolongation unique de cette garantie pour une période à ne pas dépasser de [six mois] [un an], en réponse à la demande écrite du bénéficiaire pour une telle prolongation -- une telle demande doit être présentée au garant avant l’expiration de la garantie. »
] 

La présente garantie est régie par les Règles uniformes relatives aux garanties sur demande de la CCI - 2010, Publication CCI no : 758, excepté le sous-paragraphe 15(a) qui est exclu par la présente
[signature(s)] 
Note: Toutes parties de texte (y compris les renvois en bas de page) sont fournis pour faciliter l’utilisation de ce formulaire et seront éliminées dans le document final. 
[bookmark: _Toc490056168][OMETTRE SI PAS EXIGE]
Modèle de caution personnelle et solidaire de bonne exécution
f. 
                                                                                              g. Date : ___________________________
Appel d’offres no: 	____________________
Bénéficiaire : __________________ [nom et adresse du Maître d’Ouvrage] 
Date : _______________
Caution no. : ________________
Nous soussignés _____________________________ [nom et adresse de l’organisme de caution]
Déclarons nous porter caution personnelle et solidaire de  ____________________ [indiquer le nom et l’adresse complète de l’Entreprise titulaire du marché] (ci-après dénommé « le Titulaire ») pour le montant de la Garantie de bonne exécution à laquelle le Titulaire est assujetti en qualité de titulaire du Marché no. ________________  en date du ______________ conclu avec __________________ [nom et adresse du Maître d’Ouvrage], ci-après dénommé « le Bénéficiaire », pour l’exécution de _____________________  [description des travaux] (ci-après dénommé « le Marché ») conclu en date du ___________[insérer la date du Marché].
Ladite caution s’élève à _________[footnoteRef:12]. [12:  L’organisme de caution doit insérer un montant représentant le montant du Marché mentionné au Marché soit dans la (ou les) monnaie(s) mentionnée(s) au Marché, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par le Maître d’Ouvrage.] 

Nous nous engageons à effectuer sur demande de paiement du Bénéficiaire adressée par courrier avec accusé de réception reçue au plus tard à la date d’expiration mentionnée ci-après, et ce jusqu’à concurrence de la somme garantie ci-dessus le versement des sommes dont le Titulaire serait débiteur au titre du Marché du fait de la non-exécution de ses obligations contractuelles. Le présent engagement sera réduit pour moitié sur présentation du procès-verbal de réception provisoire et demeurera valable jusqu’au trentième jour suivant la date de délivrance du procès-verbal de réception définitive.
SIGNATURE et authentification du signataire__________________________________ _____________________________________________________________________________________
Nom et adresse de l’organisme de caution____________________________________________________
Note : Le texte en italiques doit être retiré du document final ; il est fourni à titre indicatif en vue d’en faciliter la préparation


Modèle de garantie de restitution d’avance 
(Garantie bancaire sur demande)
DC No : ___________________________ [Insérer le numéro de la Demande de Cotations].
Garant : ____________________ [nom de la banque et adresse de la banque émettrice et  code SWIFT] 
Bénéficiaire : __________________ [nom et adresse du Maître d’Ouvrage] 
Date : _______________
Garantie de restitution d’avance No. :
Nous avons été informés que [nom du Maître d’Ouvrage] (ci-après dénommé « le Donneur d’ordre ») a conclu le Marché No., avec le Bénéficiaire en date du ______________ pour l’exécution de [nom du marché et description des fournitures] (ci-après dénommé « le Marché »).
De plus nous comprenons qu’en vertu des conditions du Marché, une avance d’un montant de [insérer la somme en chiffres] [insérer la somme en lettres] est versée contre une garantie de restitution d’avance.
A la demande du Donneur d’ordre, nous prenons, en tant que Garant, l’engagement irrévocable de payer au Bénéficiaire toute somme dans la limite du Montant de la Garantie qui s’élève à [insérer la somme en chiffres] [insérer la somme en lettres][footnoteRef:13]. Votre demande en paiement doit comprendre, que ce soit dans la demande elle-même ou dans un document séparé signé accompagnant ou identifiant la demande, la déclaration que le Donneur d’ordre : [13: 	Le Garant doit insérer le montant représentant le montant de l’avance soit dans la (ou les) monnaie (s) mentionnée(s) au Marché pour le paiement de l’avance, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par l’Maître d’Ouvrage.] 

(a) 	a utilisé l’avance à d’autres fins que les prestations faisant l’objet du Marché ; ou bien
(b) 	n’a pas remboursé l’avance dans les conditions spécifiées au Marché, spécifiant le montant non remboursé par le Donneur d’ordre. 
Toute demande au titre de la présente garantie doit être accompagnée par une attestation provenant de la banque du Bénéficiaire indiquant que l’avance mentionnée ci-dessus a été créditée au compte bancaire du Donneur d’offre portant le numéro ______________ à [nom et adresse de la banque].
Le montant de la présente garantie sera réduit au fur et à mesure à concurrence des remboursements de l’avance effectués par le Donneur d’ordre tels qu’ils figurent aux décomptes mensuels dont la copie nous sera présentée. La présente garantie expire au plus tard à la première des dates suivantes : à la réception d’une copie du décompte indiquant que 90 (quatre-vingt-dix) pourcent du Montant du Marché (à l’exclusion des sommes à valoir) ont été approuvés pour paiement, ou à la date suivante : ___. En conséquence, toute demande de paiement au titre de cette Garantie doit nous parvenir à cette date au plus tard.
La présente garantie est régie par les Règles Uniformes de la CCI relatives aux Garanties sur Demande (RUGD), Publication CCI no : 758, excepté le sous-paragraphe 15(a) qui est exclu par la présente. 
[Signature]
Note : Le texte en italiques doit être supprimé du document final ; il est fourni à titre indicatif en vue d’en faciliter la préparation
LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS AUTORISES
A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS
I BANQUES
1.	Access Bank Cameroon;
2.	Afriland First Bank;
3.	Banco National de Guinea Ecuatorial (BANGE);
4.	Banque Atlantique Cameroun (BACM);
5.	Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME);
6.	Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFIBANK);
7.	Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit (BICEC) ;
8.	CitiBank Cameroon;
9.	Commercial Bank-Cameroon (CBC);
10.	Credit Communtaire d’Afrique-Bank (CCA-BANK);
11.	Ecobank Cameroun (ECOBANK);
12.	La Régionale Bank ;
13.	National Financial Credit Bank (NFC-Bank);
14.	Société Commerciale de Banque-Cameroun (SCB-Cameroun) ;
15.	Société Générale Cameroun (SGC);
16.	Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC);
17.	Union Bank of Cameroon (UBC);
18.	United Bank for Africa (UBA).
II- COMPAGNIES D’ASSURANCES
19.	Activa Assurances ;
20.	Assurance et Réassurance Africaine (AREA) ;
21.	ATLANTIQUE Assurances Cameroun LARDT;
22.	CHANAS assurances S.A;
23.	CPA S.A;
24.	NSIA Assurances S.A;
25.	PRO ASSUR S.A;
26.	Prudential Beneficial General Insurance;
27.	ROYAL ONYX Insurance Cie ;
28.	SAAR S.A ;
29.	SANLAM Assurances Cameroun ;
30.	ZENITH Insurance.
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